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liens. Pour que Washington reconnaisse enfin les- ac
cords préférentiels conclus par la CEE avec· les pa:Ys d~ 
la rive sud de la Méditerranée, Bruxelles a consenti - la 

.encore pour éviter l'aggravation du conflit """'-: à rédu!re 
pendant certaines p~r!od_es de l'année, le tanf douan.1er 
sur les agrumes amencams et ~uelques a~tr~s produits. 
.En compensation, les Etats-U~1s ont .aussi fait un. ge~te 
mais dont les conséquences econom1ques sont bien in-
férieures. · · 

L'agriêulture ou les relations bilatérales ne sont pas 
· les seuls domaines d'affrontement. La concurrence e?t 
vive dans l'industrie les secteurs de haute technologie 
et la politique américai~e ?'aid~ à l'exportation pa~i~uliè
rement efficace, ce qui n empeche pas les autontes de 
Washington de critiquer les crédits mixtes à l'exportation 
pratiqués par les Européens. En agriculture le pro
gramme BICEP a permis aux Am~ric~ins de s:i~planter 
sur certains marchés du nord de I Afrique trad1t1onnelle-
ment réservés à la CEE., . -

Difficile de résister 

Les Etats membres de la CEE ont du mal à organiser 
leur résistance aux pressions américaines pour des rai
sons évidentes. Les intérêts économiques encore très di
vergents empêchent les Douze de présenter un front 
commun ou d'adopter des positions radic~les. Les diffi
cultés budgétaires de la CEE n'arrangent nen. Les Euro
péens ont donc intérêt à éviter to!,]t conflit qui peut ~e 
solder par une bataille de subventions dans laquelle ils 
ne pourraient avoir le dessus. · .. _ . 

De ·plus, la CEE est mal armée pour riposter : le _sys
·tème de restitutions (subventions pour combler l'~cart 
entre les prix mondiaux et les cours communautaires) 
est très rigide alors que les Etats-Unis dispo~ent d'un_ a~
senal d'un. maniement plus souple, fait de cred1t 
,commerciaux, de crédits publics bonifi~s. de dons et 
~de .. , pression politique. , ~ · . · -
· A Bruxelles on a donc tendance à prêcher la patience 
'et la modération : (( nous n'éviterons pas les conflits d'in° 
térêt, explique Willy de Clercq, le Commissaire chargé 
des relations extérieures. L'important est de les ramener 
·à leurs justes proportions et de l_es résoudre p?r la co
opération, non par la confrontation ». Une attitude de 
« sagesse » mais qui peut se révéler inefficace · car la 
Communauté a, semble-t-il, toujours laissé quelques 
plumes dans la négociation avec Washington. · 

Dans ces conditions, comment vont se dérouler' les 
prochaines nég~ciations au Gatt ? · · · 

,• 
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Le GATT: une panacée? '-,.. 

Si l'on en croit les décl,arations fracassantes des 
divers participants, un nouveau cycle de négociation.s 
permettrait de revoir certaines règles du Gatt pour ame
liorer les échanges et libéraliser encore davan!age 1~ 
commerce mondial. Un credo auquel on a du mal a 
croire quand on voit ~e qui s'est ~assé à _Genève, depuis 
quelques mois, depuis que Washington reclame a cç,r et 
à cri de nouvelles négociations. ' , ; ,·· ·• 

Tout d'abord, les exigences dont Washington fait 
preuve à Genève augurent mal de l'avenir. L'année der
nière, lorsque certains pays eri :développement,· groupés 
derrière le Brésil et l'Inde, s'opposé;lient à l'ouverture, de 
négociations, la riposte ne s'est pas fait attendre. Clay
ton Yeutter, le représentant spécial pour le commerce, a 
menacé d'organiser une conJérence lnternation!lle en 
dehors des enceintes du Gatt. « Il n'est pas tolérable, a
t-il expliqué, qu'une poignée de pays qui réalisent 5 % 
du commerce mondial dictent leurs conditions à ceux qui 
représentent 95 % de ce commerce». La tentation pour 
les Etats-Unis de quitter le GATI est-elle réelle ou n'est
ce qu'une menace? ·1 · ' ! '·~ .... _ • 

Selon Claude Villain, un ancien directeur général de 
laCommission européenne qui a mené à Genève de 
nombreuses discussions, « les USA se soucient des or
ganes de Genève comme de leurs premiers blue jeans. 
Ils n'ont aucune confiance dans ses mécanismes et 
n'acceptent surtout pas de s'y voir contredire. Tous leurs 
rapports avec l'Europe sont déjà bilatéraux (agriculture, 
sidérurgie, commerce aye~ l'~st...). Leurs rapport~ avec 
les Japonais sont aussi b1lateraux (quotas de voitures, 
TV ... ) ». Bilatéralisme, le grand mot est lâché ! L'organi
sation mondiale du commerce n'est peut-être qu'une ap
parence. 

D'ailleurs, poursuit M. Villain, « qu'il s'agisse des Amé
ricains ou de nous-mêmes, il est clair que nos rapports 
avec les PVD ou les pays communistes sont d'ores et 
déjà dominés. par le bilatéralisme et, plus crûment par 
des considérations politiques et financières. Je pourrai 
mentionner tous les accords bilatéraux existant déjà 
(AELE, ACP) ou sur le point de naître (Ac.cord Cana,da
US, Accord Israël-US) pour montrer que s1 le Gatt n est 
pas totalement mort, il est pour le moins moribond ». 

La négociation qui va s'engager au GATI ne serait
elle alors qu'un leurre si les vrais affrontements ont lieu 
dans d'autres enceintes ? Il est certain qu'on ne peut en 
attendre des résultats spectaculaires. Néanmoins, les 
pièges seront nombreux. Les Américains feront sans 
doute de l'agriculture un des principaux sujets, même si 
les Européens font l'impossible pour éviter que ce dos
sier ne soit mis en avant. Reste à savoir si les partici
pants auront le courage d'évoquer et de critiquer le pro
tectionnisme américain. 
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chronique économique 
communautaire 

EN LISANT LES 
DOCUMENTS 
COMMUNAUTAIRES 

Les difficultés 
budgétaires 
dela 
Communauté 
ne sont pas 
terminées ... 

Pierre MAILLET 

(1) Perspectives financières 1987-1990. Document COM (86) 201 du 2 
avril 1986. 

(2) Pour les raisons déve_loppées, plus d'autres, la situation budgétaire de 
la Communauté risque d'être aiguë fin 1986. En effet, l'autorité budgétaire 
a adopté pour 1986 des crédits de paiements non cohérents avec les cré
dits d'engagements : par rapport aux propositions initiales de la Commis
sion (supposées cohérentes), elle a réduit les seconds de 6 %, mais les 
premiers de 15 % (d'où 700 millions d'Ecus de déficit). Si on ajoute que 
« la mesure dans laquelle l'Espagne et le Portugal utiliseraient la possibi
lité d'obtenir des avances et des paiements accélérés au titre du Fonds 
régional a été sous-estimée dans l'Avant-projet du budget (400 millions 
d'Ecus environ) », on arrive à la conclusion que « si aucun crédit supplé
mentaire n'est consenti, la cessation de paiement interviendra d'abord 
pour le Fonds social, probablement en octobre, et ensuite pour le Fonds 
régional et le FEOGA-orientation, probablement en novembre ». La solu
tion la plus satisfaisante serait de dégager des crédits supplémentaires. 
On se heurte toutefois au plafond TV A de 1,4 % . La solution adoptée sera 
probablement un compromis, avec quelques crédits supplémentaires et un 
report de certains paiements sur 1987, solution bâtarde, puisqu'elle re
vient à prolonger sur 1987 le déséquilibre né en 1986 de décisions incor
rectes. Cl. COM (86) 202 du 2 avril 1986. Rapport sur les interventions 
structurelles en 1986. 
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Les discussions entre les autorités budgétaires -
Conseil et Parlement - qui se répètent à peu près cha
que année et auxquelles les média accordent une place 
bien excessive ne sont que la caricature de ce que pour
raient être des discussions portant sur le problème pro
fond, qui est de savoir ce que doit être véritablement le 
rôle du budget de la Communauté : simple budget de 
fonctionnement des services (comme l'est le budget de 
l'OCDE), budget au service d'actions spécifiques (finan
cement de réalisations concrètes, opérations de trans
fert), budget comme instrument de politique macro-éco
nomique. Les budgets nationaux assurent les diverses 
tâches, faut-il envisager la même chose pour le budget 
communautaire ? 

Une étude fouillée sur la question avait été établie par 
le groupe Mac Dougal! en 1977 qui avait émis des 
conclusions nuancées, mais celles-ci n'ont jamais été 
véritablement discutées en dehors de colloques acadé
miques. 

Ne représentant qu'environ 1 % du PIB communau
taire et 3 % des budgets nationaux, le budget commu
nautaire n'a actuellement en aucune manière l'ampleur 
qui lui permettrait, par une modulation conjoncturelle, de 
jouer un rôle dans la politique de régulation macro-éco
nomique. En fait, le processus d'intégration n'est pas en
core assez avancé, ni économiquement, ni politique
ment, pour qu'on puisse envisager un véritable budget 
fédéral digne de ce nom : aucun gouvernement ne sem
ble, à l'heure actuelle, disposé à examiner sérieusement 
la perspective d'une augmentation substantiel!~ des do
tations budgétaires de la Communauté. Il faut prendre 
cela comme une donnée de fait, même si elle paraît re
grettable. 

Les discussions sur le budget communautaire abor
dent alors des questions beaucoup plus modestes, et 
aussi parfois des questions extrêmement mesquines et 
mal posées : modesstes lorsqu'il s'agit d'envisager quel
ques inflexions dans l'emploi des fonds ou d'augmenter 
quelque peu le rapport des dépenses au PIB, mesquines 
et mal posées lorsque les Etats membres ont tendance 
à raisonner quasi-exclusivement en termes de " juste re
tour » et non en regardant les gains indirects qu'ils pour
raient obtenir d'une accélération du processus d'intégra
tion favorisée par un budget communautaire plus étoffé. 

La situation n'a malheureusement aucune chance de 
s'améliorer à brève échéance, du fait de l'état des finan
ces communautaires : depuis plusieurs années, on navi
gue sous l'épée de Damoclès du plafond des recettes (le 
1 % puis le 1,4 % de TVA), mais le récent document de 
la Commission (1) laisse pressentir que les perspectives 
financières d'ici à 1990 vont continuer à être extrême
ment tendues, amenant périodiquement les responsa
bles à centrer leur attention sur les moyens d'éviter que 
la Communauté ne tombe " en faillite » : le mot ne figure 
pas tel quel, mais l'idée est en filigrane (2). 

Pour essayer néanmoins d'orienter les budgets dans 
un sens susceptibles de « promouvoir la réalisation des 
objectifs communautaires les plus importants », la 
Commission esquisse un programme budgétaire qua
driennal qui va être résumé . ci-dessous, puis suivi de 
quelques commentaires. 
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I. - Le programme budgétaire qua
driennal 1987 -1990 

L'élaboration de prévisions suppose d'abord un~ 
connaissance correcte de la situation actuelle ; celle-ci 
se résume en une phrase : « les ressources propres 
supplémentaires mises à la disposition de la Commu
nauté par le relèvement du plafond de TVA à 1,4 % se 
trouvaient déjà épuisées dans une large mesure au mo
ment où ce relèvement est intervenu ». 

1. La situation actuelle 

Pourquoi cette situation ? Parce que les « développe
ments budgétaires malsains intervenus au cours des 
exercices précéde~ts dans ~ertains domain~~ clés font 
maintenant peser des contraintes sur les politiques de la 
Communauté». Il s'agit d'une part des réglementations 
de la politique agricole commune, d'autre part d'engage
ments non liquidés, enfin de compensations destinées à 
remédier aux « déséquilibres budgétaires » (sic). 

En ce qui concerne la politique agricole commune, et 
pour le dire encore plus crûment que ne le fait . la 
Commission, les décisions sont prises sans se soucier 
notablement des répercussions budgétaires : le critère 
déterminant est de maintenir à un niveau politiquement 
acceptable le revenu des agriculteurs. Les conséquen
ces budgétaires de cette politique sont déterminées par 
les niveaux de la productivité de l'agriculture et des 
cours mondiaux. 

Si la productivité de l'agriculture augmente plus vite 
que les débouchés intérieurs, il en résulte un excédent 
de production qui ne peut être résorbé que par un sto
ckage ou un bradage à l'exportation (grâce aux restitu
tions). 

De fait, les stocks se sont gonflés à vive allure depuis 
quatre ans, en même temps d'ailleurs que leur valeur 
marchande diminue rapidement en fonction du temps de 
stockage. Les chiffres ci-dessous montrent que les deux 
phénomènes sont loin d'être négligeables. 

Valeur des stocks agricoles à la fin de l'année, 
en milliards d'Ecus 

1982 1983 1984 
Valeur comptable 4,2 7 8,8 
Valeur marchande 2,2 3,6 4,3 

1985 
10,5 

4,8 

Quant à l'écart entre les prix communautaires et les 
prix mondiaux, son _imp?ct a été minoré ces derniè~e~ 
années par le taux eleve du dollar ; le retour de celu1-c1 
à un niveau plus raisonnable (et considéré comme plus· 
durable) va alourdir les futures dépenses budgétaires. 

Certes, les décisions prises en 1984 vont améliorer la 
situation, puisque leur impact prévu pour 1986 serait de 
l'ordre de 4 milliards d'Ecus ; c'est appréciable, mais on 
doit noter en même temps le décalage des effets, l'écart 
entre les dépenses simulées sans les économies déci
dées en 1984 et les dépenses réelles n'ayant été que de 
1 milliard d'Ecus en 1984 et 3 en 1985. 

Le second gros problème résulte de la disparité entre 
les crédits d'engagement et les crédits de paiement qui 
affecte depuis 1980 les fonds structurels (Fonds social, 
Fonds régional, FEOGA-garantie). Certes, il y a toujours 
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un délai entre engagement et paiement, tous les gestion
naires de budgets le savent ; mais en l'occurence, il y a 
eu succession de deux évolutions contrastées. « Au 
début des années 80, l'exécution de projets ayant fait 
l'objet de contrats en vertu de règlements instituant les 
Fonds a été lente, ce qui a limité les demandes de paie
ment pour un volume d'engagements donné. Au cours 
des années ultérieures, d'importantes améliorations ont 
eu lieu au niveau de l'exécution, notamment grâce à une 
modification des règlements qui a permis un gain d'effi
cacité. Il en résulte une augmentation des' demandes de 
paiements au titre de nouveaux engagements à un mo
ment où des demandes de paiement étaient présentées 
au titre de projets plus anciens. Les crédits de paiement 
accordés par l'Autorité budgétaire ont été insuffisants 
pour faire face aux besoins». Une simulation établie 
comme si les échéances de paiement plus efficaces qui 
sont utilisées maintenant avaient été appliquées durant 
toute cette période fait apparaître que les en~agements 
restant à liquider à la fin de 1985 n'auraient eté que de 
4,7 G Ecus au lieu de 9, 1. Là encore, le chiffre est 
substantiel. 

Enfin, le système actuel qui consiste à accorder à cer
tains pays une compensation du côté des recettes bud
gétaires limite le montant total disponible de ressources, 
puisque la limite fixée au taux de TVA se rapporte au 
taux individuel (par pays) le plus élevé et non à la 
moyenne : en 1986, le taux le plus élevé (valable pour 
certains pays) sera de 1,4 (soit le plafond), mais le 
« taux moyen » ne sera que de 1,26 (et le taux le plus 
bas de 0,70). 

La situation actuelle est donc profondément insatisfai
sante. Les services de Bruxelles ont fait une simulation 
de ce qu'aurait été le taux de TVA nécessaire pour cou
vrir les dépenses dans l'hypothèse d'une gestion finan
cière saine, c'est-à-dire en tenant compte de la déprécia
tion de la valeur des stocks agricoles et avec un rythme 
de paiement correct des fonds structurels : alors que les 
taux correspondant au budget ont été respectivement de 
1 en 1983, 1, 14 en 1984 et 1,23 en 1985, le taux correct 
aurait dû être respectivement de 1,22, 1,28 et 1,40 : 
l'écart, on le voit, est appréciable et la Commission 
conclut que « si une opération importante d'assainisse
ment n'est pas menée à bien, il sera difficile d'apporter à 
ces politiques les améliorations fondamentales qui s'im
posent». 

2. Un programme pluri-annuel de dépenses 

La Commission propose dans son document des chif
fres pour les différents postes de dépenses (cf. tableau 
1), sur la base des considérations suivantes. 

Les chiffres indiqués pour le FEOGA-garantie suppo
sent la réalisation progressive des orientations de la 
.Commission sur l'avenir de l'agriculture dans la Commu
nauté, et notamment une réduction du montant des 
stocks d'intervention qui sont devenus totalement inac
ceptables. 

Pour les politiques dites structurelles, « en termes de 
crédits d'engagement, les perspectives sont les suivan
tes: 

- un accroissement notable des dépenses du 
FEOGA section orientation (6 350 millions d'Ecus pour la 
période 1985-1989) ; 

- un développement modeste des dépenses pour le 
Fonds régional en 1987 (4,5 % du budget total) qui pas
seraient à 5 % en 1988 et à 6 % au cours des exercices 
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suivants. Alors que, dans le cas du Fonds régional, l'es
sentiel de l'accroissement imputable à l'élargissement se 
sera fait sentir dès 1986, l'effet « élargissement » ne de
viendra significatif pour le Fonds social qu'en 1987 et 
1988, où les engagements augmenteront de 9 % et de 
6 % respectivement, avant de revenir à un rythme de 
progression de 5 % ; 

- la réalisation des programmes intégrés méditerra
néens. D'une part, 270 millions d'Ecus par an sont 
prévus entre 1987, et 1990 au chapitre 55, dans le cadre 
de l'enveloppe de 1 600 millions d'Ecus pour sept ans. 
D'autre part, 2 500 millions d'Ecus devront être affectés 
en sept ans aux PIM par les Fonds structurels, selon 
leurs critères spécifiques. 

Selon les conclusions du Conseil européen à Fontai
nebleau « les moyens financiers affectés aux interven
tions des fonds, compte tenu des PIM, seront accrus de 
manière significative en termes réels dans le cadre des 
possibilités de financement». 

- Un certain développement des interventions en fa
veur des infrastructures de transport d'intérêt commu
nautaire. 

L'évolution des crédits de paiement résulte, d'une 
part, du « poids du passé » et, d'autre part, des besoins 
pour paiements sur engagements nouvaux ». 

Le développement de la recherche, condition de la 
compétitivité de l'économie européenne et donc de l'em
ploi, est considéré comme prioritaire : la part de la re
cherche dans le budget serait portée à 6 % en 1989-90 
(contre 1,2 en 1986). 

L'effort financier de coopération au développement 
(dont la moitié pour l'aide alimentaire) serait maintenu en 
termes réels. 

« Les dépenses pour la politique de la pêche et de la 
mer sont appelées à croître substantiellement sous l'im-' 
pact de l'élargissement (doublement du nombre des pê
cheurs et augmentation de 75 % de la capacité de 
pêche) ». 

En ce qui concerne les autres politiques (information 
et action culturelle, environnement et protection des 
consommateurs, politique de l'énergie, de l'innovation, 
de l'industrie et du marché intérieur), on ne s'attend en 
général qu'à un très faible accroissement en termes 
réels. Les nouveaux développements dans ces secteurs 
de dépenses importants seront financés sur la provision 
générale prévue pour les politiques nouvelles » qui de
vraient progressivement passer à 1 milliard d'Ecus. 

« Les remboursements aux Etats membres compren
nent le remboursement forfaitaire de 1 O % des droits de 
douane et des recettes agricoles, restitutions à l'Espa
gne et au Portugal, remboursement - au rythme de 
250 Mio Ecu par an - des avances des Etats membres 
en 1984) ». 

Enfin pour les « dépenses administratives, les pers
pectives partent de l'hypothèse d'une couverture budgé
taire totale de l'organigramme autorisé. Elles tiennent 
compte de l'élargissement et d'une série d'autres élé
ments : droits statutaires, révision des rémunérations, 
emplois nouveaux». 

L'ensemble des crédits de paiement prévus passe 
ainsi de 35,2 milliards d'Ecus en 1986 à 45,5 en 1990. 
Face à lui, comment se présentent les recettes ? 
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Si on se place dans la limite du plafond de 1,4 % de 
TVA et dans des perspectives d'évolution économique 
correspondant à une croissance modérée du PIB en vo
lume (2,7 % par an), et d'environ 6 % en valeur, on peut 
estimer la progression théorique des ressources. Mais il 
faut immédiatement en déduire ce qui correspond à la 
correction des déséquilibres budgétaires, decidée au 
sommet de Fontainebleau pour tenir compte de paie
ments « excessifs » de certains pays eu égard à leur ca
pacité contributive (PIS/habitant au Royaume-Uni) ou à 
l'ampleur de ce qu'ils reçoivent du budget (RFA). On 
aboutit alors à un chiffre de ressources nettes, et c'est 
ce chiffre qu'il y a lieu de confronter avec celui des dé
penses. 

On constate que, en 1987, il reste encore une petite 
marge, mais que dès 1988 on bute en fait sur un déficit 
(en crédits de paiement) qui ne peut être résorbé qu'en 
passant au-dessus du plafond de 1,4 %. 

C'est bien d'ailleurs ce qui avait été envisagé, puisque 
les chefs d'Etat et de gouvernement avaient reconnu à 
Fontainebleau, en 1984, que « le taux maximal peut être 
porté à 1,6 % à la date du 1er janvier 1988 ». L'étude 
prévisionnelle de la Commission conclut que le passage 
à ce taux de 1,6 % sera effectivement nécessaire dès Je 
1., janvier 1988. 

Tableau 1. - Perspectives des recettes et dépenses pour 
1987-1990. 

Unités : milliards d'Ecus ou %. 

1986 1987 1988 1989 1990 

Evolution du PIB (hypothèses) 
Volume 2,7 2,6 2,7 2,7 2,7 
Prix 5,0 3,4 3,3 3,2 3,2 
Valeur 7,8 6,1 6,0 5,9 5,9 

Dépenses prévues (crédits 
de paiement) 
FEOGA garantie 22,0 23,1 24,5 25,9 27,4 
Politiques • structurelles • 6,2 6,6 ' 7,6 8,7 9,0 
Recherche 0,4 0,6 1,0 1,6 2,0 
Coopération au développement 1,1 1,1 1,2 1,2 1,3 
Autres politiques 0,4 0,4 0,5 0,5 0,5 
Politiques nouvelles (et réserve) - 0,1 0,4 0,6 0,8 
Remboursement aux Etats membres 3,3 2,9 2,8 2,8 2,2 
Dépenses administratives 1,8 2,0 2,1 2,2 2,3 
Total (1) 35,2 36,8 40,1 43,5 45,5 
Ressources dans la limite 
de 1,4 % de TVA 39,8 42,0 44,4 47,1 
Correction des • déséquilibres 
budgétaires • 2,4 2,6 2,9 3,2 
Ressources nettes (2) 37,4 39,4 41,5 43,9 
Marge restante (3) = (1) - (2) 0,6 -0,7 -2,0 -1,6 
Taux de TVA nécessaire pour équilibrer 
taux le plus élevé 1,369 1,435 1,492 1,472 
taux moyen 1,243 1,307 1,356 1,332 

II. - Commentaires 

Comme souvent dans les documents de la Commis
sion, la communication analysée présente les faits dans 
toute leur sécheresse, avec tout au plus au passage 
quelques phrases brèves et vigoureuses. Mais cela n'in-
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terdit pas, au contraire, quelques commentaires, dont 
certains peuvent être inspirés par une lecture entre les 
lignes. 

On ne peut d'abord s'empêcher d'être une fois de plus 
surpris par les procédures d'élaboration du budget de la 
Communauté. En disant cela, nous ne faisons pas allu
sion à la lourdeur de la navette Commission-Conseil
Parlement, mais à des contradictions plus profondes 
dont les conséquences sont fort graves. D'un côté, les 
Etats membres ont estimé raisonnable de poser des bu
toirs à la croissance des recettes, en fixant un plafond 
au taux de TVA. Certes, ce plafond peut être renégocié, 
mais l'expérience montre que, du fait notamment de la 
nécessité d'une approbation d'une hausse de ce taux 
par tous les parlements nationaux, la procédure est lon
gue, au moins deux ans ; comme les gouvernements 
sont réticents à accepter le principe d'une hausse sub
stantielle et comme il semble difficile de remettre en 
cause ce taux tous les deux ou trois ans, il s'agit bien en 
fait d'un butoir. 

Ceci n'est pas a priori forcément mauvais, car le res
pect de l'obligation pour le budget de rester dans un cer
tain volume peut mener à discuter sérieusement le choix 
des priorités dans l'affectation de la somme totale dispo
nible et donc en définitive de définir les priorités de l'ac
tion communautaire. Un tel débat serait extrêmement 
précieux. 

Malheureusement les choses ne se passent pas 
ainsi : il n'y a pas un débat d'ensemble, mais deux 
débats, très imparfaitement coordonnés. D'une part les 
ministres de l'agriculture se mettent d'accord sur des prix 
agricoles pour· la campagne à venir, essentiellement sur 
la base de critères liés à l'agriculture. « La plupart des 
dépenses agricoles sont fondées sur des règlements de 
marché qui obligent juridiquement la Communauté à ho
norer ses engagements. Les enveloppes budgétaires ne 
changent pas ipso facto les dépenses dans ce secteur 
même si elles constituent un clignotant pour les instan
ces appelées à prendre les décisions». D'autre part les 
autres dépenses sont examinées et discutées par le 
Conseil des ministres et le Parlement (c'est, grosso 
modo, la distinction entre les dépenses obligatoires et 
non obligatoires) et, en définitive, c'est sur ces autres 
dépenses que joue essentiellement le butoir des recet
tes. Si on ajoute de plus l'inertie qui affecte l'évolution 
des trois Fonds dits structurels (et la forte pression de 
quelques pays en faveur d'une croissance du fonds ré
gional), on comprend que les politiques nouvelles - ou 
le développement des rubriques consacrées à l'industrie 
et la technologie - soient toujours sacrifiées. 

L'extrême intérêt de la communication de la Commis
sion est de montrer que.sauf sursaut politique, aucun 
progrès n'est à espérer sur ce point dans les années 
prochaines. Dans l'esquisse de la Commission, l'ensem
ble recherche + autres politiques + politiques nouvelles 
passerait de 0,8 Gecu à 3,3 entre 1986 et 1990 : taux de 
croissance fort, mais niveau de 1990 qui reste très faible 
(moins de 8 % des dépenses totales). 

Il faut alors s'interroger sur la plausibilité des chiffres, 
des recettes et des diverses dépenses. Sont-ils gonflés 
ou minorés? 

L'hypothèse de croissance économique ne paraît pas 
improbable si les pays membres parviennent à se mettre 
d'accord sur une stratégie de croissance pour l'emploi 
telle qu'elle a été proposée par la Commission, mais il 
est malheureusement peu vraisemblable qu'on parvienne 
à faire nettement mieux sur l'ensemble des quatre 
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années. Le chiffre des recettes est donc dans la plage 
du probable. 

Pour les dépenses, c'est évidemment sur le chiffre du 
FEOGA-garantie qu'il faut s'interroger, car il représente 
aujourd'hui presque les deux tiers des dépenses. Il n'en 
représenterait plus que 60 % en 1990, ayant donc connu 
entre 1986 et 1990 une croissance de 24 % seulement, 
contre 29 pour le total des dépenses. Cette régression 
est-elle plausible, peut-on faire mieux ? La Commission 
a fait ses calculs dans l'hypothèse d'une adoption des 
orientations dessinées dans le livre vert de juillet 1985 ; 
elle insiste sur le fait « qu'un programme de déstockage 
moins ambitieux ne résoudrait pas davantage le pro
blème, étant donné que l'accroissement des coûts de 
stockage et la dépréciation de la valeur marchande due 
au stockage excèdent de loin les avantages financiers 
immédiats d'un déstockage plus modeste», elle estime 
aussi qu'il est difficile de faire peser plus de charges sur 
les agriculteurs dans les circonstances actuelles ; mais 
elle ouvre une porte lorsqu'elle écrit « la seule solution 
réside dans une meilleure répartition de la charge entre 
la Communauté et les Etats membres - que ce soit par 
un ajournement des avances, une participation nationale 
plus importante aux coûts de stockage ou par tout autre 
moyen». Décision éminemment politique, ce qui amène 
à penser que le chiffre indiqué pour le FEOGA-garantie 
est empreint d'une certaine incertitude (dans les deux 
sens, d'ailleurs). 

Pour les trois Fonds, la croissance prévue de 43 % 
est forte, mais reflète en partie le « poids du passé » (re
tard aux réalisations et aux paiements, la Commission 
ne prévoit que 36 % en engagements) et d'autre part il 
est vraisemblable que la pression de divers pays pour 
augmenter soit l'un, soit l'autre, continuera à être vive. 
Le chiffre ne semble donc à première vue pas nettement 
surestimé. 

Sur les dépenses de gestion (les deux dernières 
lignes, soit 10 % du total en 1990), aucun gain notable 
n'est escomptable. 

En définitive, les chiffres du tableau 1 - et donc les 
conclusions qui en découlent - ne paraissent pas à re
mettre sérieusement en question... à l'exception peut
être de ceux du FEOGA garantie. 

On retrouve, sur la base d'un chiffrage sérieux, la 
conclusion souvent énoncée : l'avenir de la construction 
communautaire, dans son volet budgétaire, dépend de 
deux décisions politiques : 

- l'une consisterait à modifier substantiellement l'af
fectation du budget communautaire au profit de politi
gues nouvelles [quitte à « renationaliser » un peu la poli
tique agricole (3)]. 

- l'autre consisterait à accepter une augmentation 
notable du budget communautaire, sans que cela en
traîne une augmentation des taux de prélèvements obli
gatoires de chaque pays, puisqu'il s'agirait largement de 
faire financer au niveau communautaire (et donc faire 
réaliser communautairement et avec plus d'efficacité) 
des opérations qui sont financées actuellement nationa
lement (avec souvent de nombreux doubles emplois) ou 
ne le sont pas (laissant alors l'Europe se laisser distan
cer par ses concurrents). 

Les deux pistes sont d'ailleurs parfaitement compati
bles, elles permettraient toutes les deux un progrès dans 
l'intégration et donc l'efficacité de la Communauté. 

(3) Dont on sait. qu'elle est . fortement nationalisée, surtout dans 
son volet structurel. Cf. notre article dans la Revue du Marché Commun 
mars 86. 
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Depuis le 1., janvier 1986, I' « Europe bleue » vit à 
l'heure de l'élargissement et expérimente la politique de 
la pêche et des produits halieutiques décidée par les 
«Douze», le 29 mars 1985, et formalisée dans l'Acte 
d'adhésion de l'Espagne et du Portugal aux Traités 
communautaires, signé à Madrid et à Lisbonne, le 12 
juin 1985 (1 ). Nul n'ignore que ies négociations furent 
longues et difficiles sur ce dossier, puisque les discus
sions s'étalèrent pratiquement sur cinq ans et ne furent 
accélérées que dans les derniers mois, sous la pression 
des intérêts politiques majeurs liés à la réussite de l'en
treprise d'élargissement de la CEE. Ce volontarisme di
plomatique, sans doute nécessaire sur un plan général, 
conduisit à privilégier l'efficacité par rapport à la cohé
rence et à la simplicité dans les solutions retenues. 
Comme il est de règle dans cette sorte de négociation, 
les marchandages de dernière minute entre les Etats les 
plus directement intéressés se traduisirent par des mé
canismes complexes, plus ou moins transitoires, qui 
viennent alourdir singulièrement un dispositif européen 
déjà fortement réglementé (2). Le compromis était à ce 
prix et la poursuite de la construction d'une politique ha
lieutique intégrée ne pouvait faire l'économie d'un tel 
système. L'enjeu de l'opération était d'harmoniser, de 
coordonner, et donc de limiter, les politiques de la pêche 
de tous les partenaires, en fonction des contraintes 
communes, mais tout particulièrement des pays du Sud 
de la Communauté élargie, les pays du Nord ayant déjà 
réalisé l'équilibre de leurs intérêts, lors de la mise au 
point de la politique européenne, en janvier 1983. Il est 
symptomatique de relever le parallélisme de toutes les 
négociations sur la pêche, qui se sont déroulées dans le 
cadre de la CEE depuis plus de quinze ans. Après une 
phase, plus ou moins longue, de discussion et d'adop
tion de quelques principes directeurs, les conflits de 
« voisinage » opposant certains partenaires ont tendance 
à resurgir et menacent d'enrayer le processus. L'issue 
ne dépend plus alors que d'arrangements bilatéraux 
entre ceux qui devront consentir les concessions les plus 
importantes. Le phénomène, très visible en 1982 entre la 
France et le Royaume-Uni d'abord, puis entre ce dernier 
et le Danemark, se reproduisit en 1984-85 entre la 
France et l'Espagne. L'essentiel des mesures transitoires 
retenues intéresse, en effet, ces deux pays dont les pro
fessionnels ont des intérêts concurrents dans les eaux et 
sur les marchés communautaires. Sans prétendre déjà 
dresser un bilan de l'édifice ainsi laborieusement cons
truit, quelques enseignements non négligeables pourront 

(1) Texte de l'Acte d'adhésion in JOCE L 302 du 15 novembre 1985, 
articles 154 à 176 (Espagne) et 346 à 363 (Portugal), annexes et protoco
les pertinents. A noter que les principaux éléments du compromis politique 
de mars 1985 sur la pêche ont été diffusés en France dans« lnfo/Mer ", 
bulletin du service d'information du Secrétariat d'Etat chargé de la Mer. 
L'ensemble des mesures nécessaires pour la gestion de la politique 
commune de la pêche en 1986 dans la CEE élargie ont été décidées : 
a) par le Conseil (sessions des 16/17 décembre 1985 et du 20 décembre, 
et par la procédure écrite: JO du 31/12/1985, L 361 et L 363; b) par la 
Commission: JO du 12/12/1985 L 336. D'autres mesures de gestion sont 
intervenues en 1986. 

(2) Voir D. BOOSS, « La politique communautaire de la pêche : quel
ques aspects juridiques», cette Revue, août-septembre 1983, pp. 404-
415 ; également, notre étude : « Le régime communautaire d'accès aux 
lieux de pêche et aux stocks halieutiques », à !'Annuaire français de droit 
international, 1983, pp. 646-673. 
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être tirés du déroulement de la dernière étape du long 
parcours de l'Europe bleue, celle de son élargissement 
vers le Sud, qu'on se propose de décrire ici sommaire
ment en trois points : 

- la complexité de la négociation (Section 1) ; 
- la répartition des droits de pêche (Section 2) ; 
- l'équilibrage des marchés halieutiques (Section 3). 

Section 1 : la complexité de la négo
ciation 

Un des facteurs de l'allongement de la période de né
gociation d'adhésion fut, incontestablement, la 
complexité du dossier de la pêche, singulièrement avec 
l'Espagne. Les difficultés rencontrées, qui n'ont pas 
toutes trouvé dans l'Acte d'adhésion des solutions dé
finitives, tenaient à la fois aux données économiques 
(§ 1), au cadre juridique (§ 2) et à la dimension exté
rieure (§ 3) des questions en débat. 

§ 1. Les données économiques 
L'élargissement du marché commun à la péninsule 

ibérique emportait comme conséquence un bouleverse
ment substantiel de l'économie halieutique communau-

1978 

- Nombre de navires 
CE10 52139 
Espagne 17174 
Portugal 

- Tonnage brut des navires 
{milliers de tonnes) 

CE10 1 219,2 
Espagne 785,6 
Portugal 206,9 

- Nombre de marins 
CE10 169 024 
Espagne 111 005 
Portugal 38 221 

- Débarquements 
{milliers de tonnes) 

CE 10 4557 
Espagne 1 341 
Portugal 260 

- dont pour consommation 
humaine (milliers de tonnes) 

CE10 2 923 
Espagne 1 316 
Portugal 195 

- Consommation humaine 
{milliers de tonnes) 

CE10 3382 
Espagne 1 329 
Portugal 240 

- Consommation par 
habitant (kg) 

CE10 12 
Espagne 36 
Portugal 20 
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taire, bien illustré par ce tableau dressé par les services 
de la Commission à l'intention des négociateurs (3). 

Cette comparaison des divers paramètres à prendre 
en considération a permis à la délégation de la Commu
nauté d'affirmer, en particulier face à l'Espagne, que 
l'élargissement se traduirait par « l'augmentation de plus 
de 70 % du nombre des marins pêcheurs, l'accroisse
ment de 60 % de la capacité de pêche, l'augmentation 
de 36 % de la production pour la consommation hu
maine, et une considérable dépendance à l'égard des 
pays tiers pour l'accès aux ressources» (4). Ce dernier 
élément sera envisagé plus loin (§ 3). Les autres appel
lent quelques remarques. On observera, d'abord, que la 
parité relative entre l'Espagne et le Portugal du point de 
vue du nombre de navires n'est qu'une apparence, puis
que les chiffres portant sur le tonnage brut, le nombre 
des marins embarqués et le total des captures, mon
trent, au contraire, une grande disparité entre les deux 
pays quant aux structures de production halieutique, et 
donc aux implications prévisibles dans la politique 
commune de la pêche. Du coup, l'enjeu des négocia
tions se situa essentiellement du côté espagnol dont on 
exigea les infléchissements indispensables au maintien 
de l'équilibre déjà établi au sein de l'Europe bleue. On 
sait que la CEE s'est engagée dans une politique de 

(3) Eléments d'informations statistiques présentés par les services de 
la Commission du Groupe d'Adhésion Espagne, Doc. T/TAS/169, 16 avril 
1984. 

(4) Doc. CONF-E/61/83, 28 juin 1983. 

1979 1980 1981 1982 

51 415 50996 53 858 53600 
17 282 17 390 17 555 18 499 
17 492 15 270 15 941 14886 

1 148,4 1 136,4 1 116, 1 1105,3 
762,0 759,4 749,4 738,5 
205,1 204,9 190,5 184,3 

163 153 159 201 159 131 157 810 
109 589 109 258 108 414 106 584 
39 082 38 711 42101 47424 

4458 4 770 4 694 4 915 
1 150 1 189 1 207 1 249 

245 272 264 315 

2812 2979 3 114 3 215 
1 125 1174 1 022 1 055 

176 212 295 267 

3 216 3521 3 545 3648 
1 188 1 318 1 217 1 313 

223 249 248 310 

12 13 13 13 
32 35 32 34 
27 30 31 33 
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restructuration et de modernisation de tout le secteur de 
la pêche (5) et que l'Espagne, à l'inverse, passait pour 
avoir pratiqué un certain laxisme, malgré les contraintes 
nouvelles entraînées par la transformation du droit de la 
mer (création des zones économiques exclusives de 200 
milles par les Etats côtiers ... ). 

Toutefois, la délégation espagnole n'a pas manqué 
d'attirer l'attention sur les efforts parallèles réalisés par 
son pays dans le sens d'une diminution réelle de la ca
pacité de pêche (6). La lecture du tableau ci-dessus re
produit atteste, effectivement, une régression faible mais 
régulière du tonnage brut, du nombre des marins et des 
captures destinées à la consommation humaine, le nom
bre des navires, en revanche, n'ayant pas cessé d'aug
menter. Il s'avère, également, que cette évolution se cal
que sur celle de la CEE, dans l'ensemble. Parfois 
même, il apparaît que la capacité des Dix progresse 
sensiblement là où celle de l'Espagne s'affaiblit ou sta
gne (tonnage global des captures débarquées par exem
ple). 

Mais surtout, Madrid devait insister sur les aspects po
sitifs revêtus par l'élargissement pour la CEE, en particu
lier l'extension du marché européen des produits de la 
mer. En effet, Espagnols et Portugais consomment prati
quement trois fois plus de poissons, par tête d'habitant, 
que les autres Européens (entre 30 et 36 kg, contre 
13 kg en moyenne). Il faudrait donc attendre de l'élargis
sement une revitalisation et même une expansion des 
marchés des produits halieutiques. Dans ce sens, l'Es
pagne a soutenu que sa balance commerciale, dans ce 
secteur, était passée d'un excédent d'un milliard 995 mil
lions de pesetas, en 1977, à un déficit de 7 milliards 785 
millions de pesetas, en 1982, dans ses rapports 
commerciaux avec la CEE. Ainsi, le taux de couverture 
du commerce extérieur de la pêche avec la CEE serait 
passé de 146,26 % en 1977 à 69,2 %, en 1982 (7). Ces 
arguments seront brandis tant dans les discussions sur 
les quotas de pêche, l'Espagne entendant satisfaire au 
maximum son marché intérieur par l'activité de ses pro
pres pêcheurs, dont la reconversion vers d'autres activi-

(5) En particulier, un programme européen de financement des structu
res de la pêche a été établi pour 1983-1985 comme suit: 

Type d'action Budget Partici-
CEE pation 

(millions CEE 
de francs) 

Démolition des bateaux .................. 208 50 % 
Construction bateaux ..................... 767 25% 
Modernisation ................................. % 
Primes d'abandon de 
l'activité (lay-up) ............................. 286 50% 
Joint ventures ................................. 45,5 50 % 
Aquaculture .................................... 221 25% 
Recifs artificiels .............................. 26 50% 
Missions de recherche ................... 71,5 50% 
Total ··············································· 1 625 

(Source:« 30 jours d'Europe ", n° 296, mars 1983, p. 11 ). 

(6) Doc. CONF-E/80/83, 27 octobre 1983. 

(7) Doc. CONF-E/80/83, 27 octobre 1983 et Doc. CONF-E/13/84, 28 
février 1984. 
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tés n'est pas aisée en période de crise, que dans la né
gociation sur le désarmement douanier dans laquelle les 
revendications protectionnistes ont pris beaucoup de re
lief. Comme on l'examinera plus loin, le dossier des in
dustries de conserveries alimentaires présentait des diffi
cultés particulières. L'Espagne, mais aussi le Portugal, 
entendaient préserver un secteur traditionnel, déjà en 
voie de régression, mais vital pour l'emploi dans des ré
gions défavorisées. Il s'en suivait une demande d'élimi
nation de toutes les barrières à l'exportation de ces pro
duits. La CEE, de son côté, se souciait de l'équilibre des 
prix sur le marché communautaire et d'une concurrence 
trop sévère pour les conserves fabriquées dans certains 
Etats membres. Les intérêts d'autres pays-membres 
ayant une forte capacité de congélation allait, au 
contraire, dans un sens beaucoup plus libéral et suscitait 
la méfiance de l'Espagne ... 

Ces indications sommaires suffisent à témoigner de la 
complexité du contexte économique de la négociation et 
expliquent, en grande partie l'âpreté des débats relatifs 
au cadre juridique à fixer. 

§ 2. Le cadre juridique 
Les négociations avec l'Espagne ont longtemps pié

tiné sur .la question des principes à poser en vue des so
lutions recherchées aux problèmes économiques et so
ciaux qu'on vient d'évoquer. Le désaccord sur le droit a 
même failli remettre en cause l'élargissement, à un cer
tain moment, l'Espagne stigmatisant l'extrême rigidité de 
la CEE dans ce domaine. La première question à régler 
était celle de l'acceptation par les pays-candidats de 
I' « acquis communautaire » en matière de politique de la 
pêche, étant entendu que celui-ci continuait de se déve
lopper parallèlement aux négociations d'adhésion. Si le 
Portugal devait s'aligner immédiatement sur ce principe 
(8), l'Espagne se montrait excessivement réservée sur 
les développements intervenus en 1983 dans le domaine 
de l'Europe bleue et, sans aller jusqu'à exiger une rené
gociation du compromis politique entre les Dix, s'em
ployait, dans la discussion sur le régime transitoire, à en 
éluder les conséquences pratiques les plus lourdes pour 
ses professionnels de la mer (9). 

Mais, le point le plus litigieux portait sur l'inclusion 
opérée par les Dix du régime imposé par la CEE à l'Es
pagne sur la base de l'accord de pêche de 1980 (10) 
dans I'« acquis communautaire» à prendre en considé
ration dans la négociation. La revendication initiale de 
l'Espagne impliquait, tout à l'inverse, une « remise à 
plat » des rapports de pêche avec la CEE, par l'exigence 
de prise en compte « du volume des captures réalisées 
par l'Espagne dans les eaux communautaires avant le 
1er janvier 1977 ». La demande ainsi formulée parut 
d'autant plus exorbitante qu'elle renvoyait à une époque 
antérieure à la création des ZEE en Europe, les pê
cheurs espagnols bénéficiant alors, comme ceux des 
autres Etats, de la liberté de la pêche dans l'Atlantique 
et la Mer du Nord. C'était bien là contester indirectement 
tout I' « acquis » postérieur, qui s'était traduit, dès 1977, 

(8) Voir les déclarations de la dél~ation portugaise du 29 avril 1981 
(Doc. CONF-P/11/81) et 15 mars 1983 (Doc. CONF-P/26/83). 

(9) Dès l'ouverture de la négociation, le représentant de Madrid indi
quait, en 1980: « l'Espagne accepte l'acquis communautaire dans son 
état actuel ... (mais) réserve sa position en ce qui concerne la future régle
mentation communautaire en matière de pêche » (Doc. CONF-E/44/80, 29 
juillet 1980). 

(10) Texte in JOCE, 28 novembre 1980, L 322, p. 4; commentaire de 
J.L. Meseguer, cette revue, n° 241-242, nov.Idée. 1980. 
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par des limitations de captures ordonnées par la CEE à 
l'encontre des bateaux espagnols opérant dans les eaux 
des Dix, dans l'attente de l'accord de pêche de 1980. 

En conséquence, les réclamations de Madrid étaient 
nettes et précises. D'abord, il s'agissait d'obtenir l'aban
don du principe de « régressivité » des autorisations de 
prises imposé unilatéralement à l'Espagne par la CEE. 
Ce traitement correspondait à la situation d'un pays tiers 
et ne convient plus à l'Espagne comme nouvel Etat 
membre à l'égard duquel aucune discrimination n'est 
plus concevable. De plus, l'Espagne demandait que le 
calcul des futures possibilités de pêche pour ses ressor
tissants compense aussi les pertes subies dans les eaux 
des pays tiers en raison de l'instauration des ZEE. Enfin, 
elle établissait une correspondance selon laquelle, dans 
la négociation, « les efforts à consentir de part et d'autre 
quant à l'ouverture du marché espagnol et à l'accès aux 
ressources communautaires doivent aller de pair » (11 ). 

La réplique communautaire fut négative pour l'ensem
ble de ces revendications. L' « acquis juridique » de la 
CEE interdit, en effet à l'Espagne tout espoir de pouvoir 
rétablir des activités antérieurement exercées « dans un 
contexte international juridiquement périmé». Il s'en suit, 
notamment, que la notion de pertes de potentialités de 
pêche dans les eaux des pays tiers n'est pas davantage 
recevable dans le contexte de l'acquis communautaire, 
p~s plus que la liaison établie par l'Espagne entre l'ac
ces aux ressources et l'ouverture des marchés. Au 
contraire, la CEE mit en évidence l'autonomie de ces 
~e~x dom~i~es, tributair~s .~e l'application de régimes ju
ridiques d1fferents et spec1f1ques, en vertu du Traité de 
Rome et du droit dérivé (12). 

Il convenait donc d'intégrer le débat dans le seul 
cadre juridique pertinent, celui du Règlement de base 
170/83 portant définition de la politique commune de la 
pêche (13). Le « principe de la stabilité relative des acti
vités halieutiques » qu'il contient permet à tout Etat 
membre, ancien ou nouveau, d'obtenir « une assurance 
r~lative en ce qui concerne la participation à l'exploita
tion des ressources sur la base de la situation existante 
durant la période précédant immédiatement l'adhésion, 
en tenant compte de la situation effective de chacun des 
stocks concernés». Tout au mieux, la CEE proposait 
donc à l'Espagne, pour les espèces soumises à T.A.C. et 
quotas, la reconduction des autorisations et conditions 
de 1985 (14). 

Ce débat qui se reproduisit à l'identique en ce qui 
concerne les droits de pêche des ressortissants espa
gnols dans la bande côtière des 6/12 milles des Etats 
membres (15) eût au moins le mérite d'éclairer la situa
tion exacte de l'Espagne au regard de la politique de 
l'Europe bleue. En effet, toutes les solutions élaborées 
en la matière s'expliquent par les données de fait préva
lant, en 1979, année de la demande d'adhésion. Il 
s'agissait alors de concevoir ,!.ln système permettant 
d'octroyer à un pays tiers des droits de pêche dans la 

(11) Déclaration du 18 octobre 1983, Doc. CONF-E/75/83. 
(12) Déclarations CEE des 21 juin 1983 (Doc. CONF-E/61/83) et 28 

mai 1984 (Doc. CONF-E/33/84). 
(13) Règlement du Conseil du 25/1/1983, JOCE L 24/83. 
(14) Déclaration du 28 mai 1984, précitée. 
(15) L'Espagne voulait alors se référer à des accords franco-espagnols 

de 1967 dont la compatibilité avec la législation communautaire a été mise 
en cause, notamment devant les tribunaux français à l'occasion de plu
sieurs conflits de pêche dans le Golfe de Gascogne, et que la CEE a re
fusé de prendre en compte dans les négociations d'adhésion (voir ci-des
sous, Section 2). 
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zone maritime de la CEE, alors même qu'il disposait à 
lui seul d'une capacité de production très supérieure à 
celle des Etats membres et qu'il ne pouvait offrir aucune 
contrepartie réelle aux avantages qu'on lui consentirait. 
Ainsi, en l'absence de toute idée de réciprocité, l'accord 
de 1980 ne pouvait se comprendre que dans la perspec
tive de l'adhésion qu'il anticipait et préparait tout à la 
fois. La régressivité constatée des autorisations de 
prises dans les règlements annuels d'application de l'ac
cord-cadre poursuivait l'objectif d'une mise à niveau du 
pays candidat par rapport aux standards de la politique 
commune dans laquelle il aspirait à intégrer ses activités 
halieutiques. La négociation eût été singulièrement facili
tée si cette optique avait prévalu d'emblée. On eût dis
posé alors de plus de temps pour envisager les implica
tions extérieure~ du compromis conclu par les Douze. 

§ 3. La dimension extérieure 
L'élargissement est de nature à bouleverser la politi

que extérieure de la pêche de la CEE. Actuellement, sur 
la base de sept accords avec des pays ACP, les Dix au
torisent une soixantaine de bateaux à pêcher dans les 
eaux tropicales, alors que l'Espagne et le Portugal en 
envoient 180 en exécution des douze accords qui les 
lient à des pays africains. De plus, s'agissant de l'Espa
gne, ses liens avec le Maroc, au demeurant fort dispen
dieux, lui permettent d'entretenir plus de 980 navires 
dans les eaux shérifiennes ... (16). L'avenir de ce disposi
tif est désormais entre les mains de la CEE dont, 
comme on l'a vu, la capacité de pêche en tonnage s'ac
croît de 70 % alors que la ressource n'augmente que de 
28 % après l'adhésion. Le succès de l'Europe bleue 
élargie va donc se jouer outre-mer, singulièrement dans 
les ACP et au Maroc. 

L'Acte d'adhésion, qu'il faut compléter par les engage
ments souscrits dans le « relevé des conclusions » de la 
conférence d'élargissement, prévoit en substance la 
substitution de la CEE aux deux nouveaux Etats mem
bres, moyennant quelques assouplissements nécessai
res à la transition. Pour les accords de pêche, les arti
cles 167 et 354 stipulent que ceux qui lient l'Espagne et 
le Portugal à des pays tiers seront gérés dès l'adhésion 
par la CEE, sans que les droits et devoirs qui en décou
lent soient affectés pendant la période de leur maintien 
provisoire. A l'échéance fixée, il appartiendra à la CEE 
d'en assurer la continuation. Cette opération pourrait 
prendre diverses formes selon la situation des rapports 
de pêche antérieurs avec les pays tiers : 1) lorsque les 
Dix sont déjà liés avec les mêmes pays tiers que les 
deux nouveaux Etats membres, on peut envisager l'inté
gration du contenu des accords de l'Espagne ou du Por
tugal dans l'accord CEE/pays tiers révisé ; 2) les ac
cords passés avec des pays tiers non liés à la CEE peu
vent être renégociés dans le cadre communautaire ; 
3) certains de ces engagements bilatéraux des no.i.J
veaux Etats membres peuvent être maintenus tels quels 
pendant une durée indéterminée (17). 

Ce processus impliquera aussi des modifications de la 
législation et des pratiques communautaires relatives 
aux relations extérieures de pêche. Les accords de la 

(16) Voir le tableau ci-joint des accords de pêche et de « joint ventu
res » passés respectivement par la CEE, l'Espagne et le Portugal avec 
des pays-tiers (source : « Telex-Afrique » du 28 janvier 1986). 

(17) Dans cette dernière hypothèse, le « relevé des conclusions » dé
cide que le coût du maintien de l'accord bilatéral incombera à l'Etat mem
bre seul lié. Tout un calendrier de négociations a été établi par la Commis
sion visant au maintien et au développement de la capacité de pêche des 
Douze pour les trois ans à venir ... 
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1 

MARCHE 
COMMUN 

ACCORDS DE PÊCHE DE LA CEE, DE L'ESPAGNE ET DU PORTUGAL 

Pays tiers 

Canada 
Espagne 
Etats-Unis 
Finlande 
Guinée-Bissau 
Guinée Conakry 
Guinée Equatoriale 
lies Féroé 
Groenland 
Madagascar 
Norvège 
Sâo Tomé & Principe 
Sénégal 
Seychelles 
Suède 

Afrique du Sud 
Angola 
Argentine 
Australie 
Cap Vert 
Chili 
Equateur 
Gabon 
Haïti 
Irlande 
Japon 
Maroc 
Mauritanie 
Mexique 
Mozambique 
Namibie 
Panama 
Pérou 
Portugal 
Royaume-Uni 
Uruguay 

A 
A (1) 
A 
A 

CEE 

A (15/03/86)· 
A (7/02/86) 
A (06/86) 
A 
A 
A (28/01/89) 
A 
A (30/08/86) 
A (30/04/86) 
A (12/86) 
A 

(3) 

(3) 

(1) Sera réglé par l'accord d'élargissement 
(2) Accord privé 
(3) Ne concerne pas la CEE 
* Projet d'accord. 

CEE avec les pays ACP ne comportent que des contre
parties financières. En revanche les accords de l'Espa
gne ou du Portugal font appel à d'autres types de 
contreparties. C'est pourquoi, le « relevé des conclu
sions» et le protocole n° 4 de l'Acte d'adhésion font état 
d'un mécanisme dit « de complément de charge » à in
troduire désormais dans les accords CEE/pays tiers, 
pour permettre le traitement des produits halieutiques 
sur le territoire des Etats côtiers et leur exportation vers 
la CEE selon un tarif douanier préférentiel, ou le trans
port et le traitement à bord de pavillons des Douze de 
produits en provenance des pays côtiers en vue de leur 
introduction sur le marché européen en vertu d'un ré
gime douanier avantageux. Notons, enfin, que le « re
levé des conclusions » suggère une dualité de traitement 
entre les nouveaux et les anciens pays membres, dont il 
semble résulté que les Dix pourraient bénéficier de 
quotas nouveaux négociés par la CE avec les partenai
rés habituels de l'Espagne et du Portugal, alors que 
ceux-ci ne devraient rien attendre des accords CEE/pays 
tiers déjà en vigueur ... (18). 

(18) Ces éléments ne se retrouvent pas clans l'Acte d'adhésion et don
neront lieu sans doute à de nouvelles discussions entre les Douze au mo
ment de leur éventuelle application. 
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A 

A 

Espagne 

A (04/87) 
A (10/86) 

A 

A (5/3/87) 
A (88) 

A 
A (30/4/86) 

A (9/86) 

A(2) 

A (8/87) 
A (4/86) 

A (12/86) 

A (1) 

A= accord 
J.V. = joint ventures 
( ... ) = dates d'expiration 

A 
A (1) 
A 

Portugal 

A (05/86) 

J.V.-

A 
A (10/86) 

J.V.
A(2) 

J.V.
J.V.-

A (3/86) 
J.V.
J.V.-

J.V.
J.V.-

A 
J.V.A 
J.V.A (1/86) 
J.V.
J.V.A (6/87) 
J.V.
J.V.
J.V.-

J.V.
J.V.-

J.V. 

J.V. 
J.V.* 

J.V. 

Les « joint ventures » de l'Espagne et du Portugal ont 
aussi posé des problèmes difficiles, car s'ils s'inscrivent 
bien dans une politique de développement du tiers 
monde, ils favorisent aussi la prolifération anarchique 
des flottes de pêche européennes au moyen de trans
ferts de bateaux sous pavillon étranger. Malgré les pres
sions des pays candidats, la CEE a décidé de mettre un 
terme aux avantages commerciaux liés à ces engage
ments, au moins à l'issue de périodes transitoires (19). 

On retiendra, en terminant, que les nouvelles relations 
extérieures de la CEE en matière de pêche, lorsqu'elles 
sont dirigées vers le tiers monde, devront s'inscire dans 

(19) Les entreprises conjointes luso-marocaines bénéficieront de l'en
trée en franchise de leurs produits au Portugal encore pendant sept ans 
(article 355 et annexe XXVII). Mais ils ne seront pas considérés comme 
ètant « en libre pratique » dans la CEE en cas de réexportation vers un 
autre pays membre. De plus, les bateaux visés sur la liste ne pourront pas 
être remplacés en cas de perte, vente ou mise hors d'usage. S'agissant 
des entreprises communes à l'Espagne et à de multiples pays en dévelop
pement, leurs avantages commerciaux sur le marché communautaire se
ront démantelés en sept ans selon une règle de dégressivité (article 168 
et annexe XII). La « libre pratique » ne sera pas non plus reconnue en cas 
de réexportation dans la CEE. La solution devrait être assouplie pour le 
Maroc dans le cadre de l'accord général préférentiel qui le lie à la CEE et 
qui fait l'objet en ce moment d'une renégociation ... 
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le cadre des articles 50 à 59 de la 3• Convention de 
Lomé. Les Etats ACP se sont déclarés « disposés à né
gocier avec la Communauté des accords de pêche vi
sant à garantir des conditions mutuellement satisfaisan
tes pour les activités de pêche des bateaux battant pavil
lon d'Etats membres de la Communauté». Ces négocia
tions seront placées sous le signe de la non-discrimina
tion et pourront comporter des avantages réciproques 
dans les eaux des territoires relevant de l'application du 
Traité de Rome et situés au voisinage de certains Etats 
ACP. Outre les contreparties financières habituelles à la 
charge de la CEE et des armateurs, les accords pour
ront contenir d'autres éléments « tels que le débarque
ment obligatoire d'une partie des captures, l'emploi de 
ressortissants des Etats ACP, la présence à bord d'ob
servateurs, le transfert de technologie, les aides en ma
tière de recherche et de formation». Ces dispositions 
générales décrivent le profil des futurs accords de pêche 
de la CE.E élargie et devraient permettre de reprendre 
plus aisément les rapports « hérités » de l'Espagne et du 
Portugal avec certains pays tiers, tout en maintenant 
l'équilibre des marchés européens des produits de la 
mer... La réussite de ces négociations facilitera beau
coup les prochaines années la répartition des droits de 
pêche entre les professionnels des Douze ... 

Section 2 : la répartition des droits de 
pêche 

Ce fut la question centrale des négociations d'étargis
sement. Les intérêts en jeu étant considérables de part 
et d'autre, on examinera les résultats du compromis poli
tique de mars 1985 en distinguant les garanties impo
sées par la CEE en vue de la préservation des acquis· 
de la politique commune (§ 1) et les gains des nouveaux 
Etats membres dont les besoins furent assez largement 
pris en compte (§ 2). 

§ 1. Les garanties imposées par la CEE 

Le déséquilibre des économies halieutiques entre la 
CEE à Dix et les pays candidats appelait, dans l'optique 
de l'élargissement, la mise au point d'un régime déroga
toire substantiel, pour éviter de mettre en péril les acquis 
communautaires. Cette volonté communautaire se tra
duisit par une série de contraintes pour les nouveaux 
Etats membres : l'allongement des périodes transitoires ; 
l'exclusion de certains territoires de la politique 
commune ; la fermeture de certains secteurs maritimes ; 
la limitation du nombre des bateaux espagnols et portu
gais ... 

A. L'allongement des périodes transitoires 
Dès le début des négociations, les représentants de la 

CEE affirmèrent leur volonté de soumettre à une pro
gressivité renforcée l'intégraUon des activités halieuti
ques de l'Espagne et du Portugal au régime communau
taire. Les déséquilibres structurels, tant dans la produc
tion que dans le commerce des ressources marines 
commandaient d'être corrigées par étapes au cours de 
périodes transitoires longues, comme on l'envisageait 
aussi pour l'agriculture. Contrairement aux vœux de l'Es
pagne, qui plaida jusqu'au dernier moment en faveur de 
l'unicité et de l'uniformité des mécanismes transitoires 
dans les divers chapitres de l'Acte d'adhésion, c'est un 
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système de durées diversifiées selon les domaines d'ap
plication qui fut retenu. Le choix le plus spectaculaire fut 
sans doute la décision prise en matière d'accès aux 
zones de pêche des Etats membres, les Dix, puisque le 
régime transitoire devra s'y prolonger pratiquement jus
qu'en 2002, par référence à une disposition du Règle
ment de base 170/83 organisant la politique commune 
(20). Cette mesure ultra-protectionniste a été imposée 
au stade ultime des discussions avec beaucoup de dé
termination. Ce principe général n'exclut pas, toutefois, 
que certaines dispositions de détail du régime transitoire 
soit assorties de délais moins contraignants (21 ). S'agis
sant des échanges commerciaux, on constate des allon
gements de périodes discriminatoires entre les deux 
pays candidats. En effet, le désarmement douanier dans 
les relations avec l'Espagne s'étalera sur dix ans, alors 
que le Portugal bénéficiera du délai de droit commun de 
sept ans en matière de suppression des droits, taxes et 
restrictions quantitatives (22), pour tenir compte de la 
spécificité des problèmes posés par l'économie halieuti
que espagnole, plus menaçante pour les intérêts 
communautaires ... 

B. L'exclusion de certains territoires de la politique 
commune de la pêche 

L'intégration des territoires des îles Canaries et des 
« présides » espagnols de Ceuta et Mellila, longtemps 
envisagée au cours des négociations, fut finalement 
abandonnée lors de la conclusion du compromis politi
que final, en raison des multiples complications que 
cette opération aurait entraînées. Ainsi, la politique euro
péenne des produits halieutiques ne s'appliquera pas 
aux activités des navires basés dans les ports de ces 
possessions d'outre-mer, de même que la politique agri
cole et la politique douanière. S'agissant, en particulier, 
des îles Canaries, plus de 11 % de la flotte espagnole 
s'y trouvent immatriculés (plus de 2 000 unités). Les 
échanges commerciaux relèvent du protocole 2, qui éta
blit un régime semblable à celui des pays tiers « préfé
rentiels » et dont l'article 3 concerne les produits de la 
pêche. Toutefois, l'article 155 de l'Acte d'adhésion envi
sage que le Conseil puisse décider certaines mesures 
en faveur de ces territoires ressortissant soit à la politi
que des structures soit à celle des relations extérieures. 
En revanche, s'agissant des « possibilités et conditions 
d'accès mutuel aux zones de pêche respectives et à 
leurs ressources », les évolutions potentielles sont prati
quement nulles puisque le Conseil devra statuer à l'una
nimité pour en décider (article 155, § 3). Ainsi, et à l'in
verse des demandes espagnoles, l'unité et l'homogé
néité de la politique commune ont été préservées et la 
répartition des stocks communautaires facilitée. Cette 
solution n'a pas été imitée, pourtant, s'agissant de la 
pêche au large des Açores et de Madère, alors même 
que le Portugal réclamait l'interdiction pure et simple de 
ces zones aux professionnels des Etats membres. Il n'a 
obtenu satisfaction qu'à l'égard des pêcheurs espagnols 

(20) Les articles 166 et 353 de l'Acte indiquent que les règles applica
bles aux deux nouveaux Etats membres seront en vigueur jusqu'à 
l'échéance « de la période prévue à l'article 8, paragraphe 3 » de ce Rè
glement qui vise« la dixième année suivant le 31 décembre 1992 ». Mais, 
des adaptations de certaines dispositions transitoires pourraient être déci
dées par le Conseil avant le 1er janvier 1996, selon la procédure prévue 
aux articles 162 et 350 de l'Acte (majorité qualifiée)... . 

(21) Par exemple, l'exclusion de la flotte espagnole du «Box» irlan
dais n'est prévue que pour dix ans ; la réévaluation du régime de la pêche 
dans la bande des 6/12 milles pourra intervenir avant le 1er janvier 1991, 
etc. 

(22) Articles 173 et 360 de l'Acte. 
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qui s'en trouvent écartés, sauf décision du Conseil à 
l'unanimité (article 352 § 7). En revanche, les différentes 
pêches au thon que les français, en particulier, y prati
quent demeurent toujours possibles tout en étant étroite
ment réglementées pour certaines espèces ... 

C. La fermeture de certains secteurs maritimes pour les 
opérateurs espagnols et portugais 

Des dispositions de l'article 158 de l'Acte d'adhésion, 
découlent les limitations géographiques suivantes. On 
observera, d'abord, que toute la mer du Nord est inter
dite aux pêcheurs espagnols jusqu'en 2002. Autrement 
dit le statu quo laborieusement mis au point en 1982 
entre les pays du Nord n'est pas remis en cause par 
l'élargissement, y compris le « box » des Shetland/ 
Orcades dont le périmètre déborde sur l'Atlantique 
Nord. En second lieu, la zone de pêche située autour et 
au large de l'Irlande, baptisée « Irish box», est égale
ment soustraite à la flotte espagnole, à titre exception
nel, pendant une période de dix ans. Cette mesure parti
culière vise à protéger une population côtière particuliè
rement tributaire de la pêche au sens que I' « acquis 
communautaire » confère à cette notion. Cependant, il 
s'agit normalement d'un facteur à prendre en considéra
tion dans la répartition des quotas de ressources dispo
nibles entre Etats membres. Or, ici, le recours à la tech
nique du « box » paraît plus sévère pour l'Espagne, 
puisqu'il implique une exclusion pure et simple de l'ex
ploitation de toutes les espèces (à cet égard, le «box» 
des Shetland peut apparaître moins drastique car il ne 
comporte qu'un régime d'exploitation contrôlée sous li
cences des seuls stocks les plus menacés). Finalement, 
la pêche ne sera ouverte à l'Espagne que sur les fonds 
« traditionnellement » fréquentés par ses pêcheurs dans 
l'Atlantique et dans la Manche, en fonction des autorisa
tions communautaires octroyées sur la base de l'accord
cadre de 1980, pour l'essentiel (23). Le résultat de ce 
dispositif, s'il représente une garantie de non-concur
rence pour les professionnels des pays du Nord de la 
CEE, dans leurs eaux côtières au-delà des 12 milles, 
aboutit à faire peser le poids de la contrepartie halieuti
que de l'élargissement quasi-entièrement sur les régions 
côtières de la France et du Sud de l'Angleterre. Les 
mêmes limitations géographiques s'imposent aux pê
cheurs portugais, mais les conséquences sur l'économie 
halieutique de ce pays sont minimes dans la mesure où 
elle ne déployait pas habituellement d'activités dans les 
ZEE des Dix (24). 

Par ailleurs, on notera que le régime de la pêche cô
tière dans les 6/12 milles des Etats membres n'a pas été 
évoqué dans le corps des articles de l'Acte d'adhésion. 
C'est dans les correctifs apportés par son Annexe 1 aux 
législations communautaires que l'on découvre quelques 
indications dont la négociation fut particulièrement labo
rieuse. Sur la côte Atlantique, les pêcheurs espagnols 
ont reçu la possibilité d'exploiter la sardine et l'anchois, 
en zone française, de la frontière au large de La Ro
chelle (46°08'N). Réciproquement, les français ont le 
droit de capturer les espèces pélagiques, en zone espa
gnole, de la frontière au cap Major (3°37'N) sur la base 

(23) Les secteurs du CIEM Vb, VI, VII et VIII a, b et d, à l'exclusion du 
"box» irlandais üusqu'au 31 décembre 1995). Seule la région Vd (au 
Nord-Ouest de la Grande-Bretagne) a été ajoutée au moment de l'adhé
sion. L'exclusion du secteur VIII c est un acquis du compromis politique 
de mars 1985, qui fait actuellement l'objet d'une contestation de la part 
des pêcheurs espagnols du pays basque. 

(24) Cf. article 349 § 1. 
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des activités menées par eux en 1984. En Méditerranée, 
où la politique halieutique commune n'a pas été formel
lement étendue, les activités côtières parallèles des pê
cheurs des deux Etats se poursuivront sur la base des 
arrangements bilatéraux antérieurs, en particulier l'ac
cord de 1967, dont seules sont caduques les disposi
tions relatives à l'Atlantique : pêche illimitée des espa
gnols jusqu'au cap Leucate, côté français, même avan-. 
tage pour les français jusqu'au Cap Creus, côté espa
gnol... S'agissant du Portugal, aucune adjonction n'a été 
opérée à la liste des droits de pêche traditionnels an
nexée au Règlement de base 170/83, la délégation de 
Lisbonne s'étant fermement opposée à l'inscription de 
toute possibilité de capture dans les 6/12 milles portu
gais au bénéfice de l'Espagne (25). 

Finalement, sur ce point de la négociation, la CEE ne 
s'est pas écartée des concessions déjà accordées à 
l'Espagne dans l'accord de 1980 et la pratique subsé
quente. Le texte adopté précise bien que « les activités ... 
s'exercent conformément et dans les limites des activités 
conduites au cours de l'année 1984 » (26). De plus, 
s'agissant essentielleent d'activités de pêche spécialisée, 
elles demeurent soumises à l'article 160 de l'Acte qui 
instaure dans ce domaine un régime de licences ... 

D. La limitation du nombre des bateaux de pêche des 
nouveaux pays membres 

Les professionnels des nouveaux Etats membres ne 
pourront introduire dans la zone de pêche communau
taire (des Dix) qu'un nombre de navires pré-déterminé 
par les dispositions transitoires. Cette règle ne vise le 
Portugal qu'en ce qui concerne les activités de pêche 
spécialisée (27). En revanche, elle touche l'Espagne 
pour la grande pêche, notamment dans le Golfe de Gas
cogne. A cet égard, un système complexe a été prévu 
combinant une « liste de base nominative » et une « liste 
périodique » de bateaux exerçant leurs activités simulta
nément dans une même division géographique (art. 
158). 

La liste de base contient « trois cents navires détermi
nés avec leurs caractéristiques techniques», énumérés 
nominativement à l'annexe IX de l'Acte. Ces unités 
« peuvent être autorisées» à exploiter les zones CIEM 
des eaux communautaires qui leur sont destinées. Les 
modifications de cette liste, ultérieurement à l'entrée en 
vigueur de l'acte, devront suivre le régime contraignant 

(25) Ces dispositions suivent le régime de l'article 6 § 2 du Règlement 
de base de la politique commune de la P.êche (170/83) et de son Annexe 1 
à laquelle elles sont incorporées par I Acte d'adhésion (annexe 1 ). Elles 
resteront en vigueur jusqu'en 2002, saùf adaptations décidées par le 
Conseil avant le 31 décembre 1991. 

(26) Cette règle, selon les milieux professionnels français entérine le 
statu quo actuel convenu localement avec les pêcheurs espagnols, selon 
lequel les activités de ces derniers ont été cantonnées entre 44°05' (phare 
de Contis) et 46°08'N (pointe sud de l'île de Ré), et non pas à partir de la 
frontière espagnole. A ce point, d'ailleurs, subsiste un problème de délimi
tation frontalière dans la baie du Figuier ... Dans la Bidassoa, la pêche re
lève toujours d'un accord de 1959, compatible avec le droit communau
taire, au titre des rapports de voisinage ... 

(27) Les articles 347 à 353 ne décrivent pas un dispositif comparable à 
celui qui fut imposé par l'Acte lui-même à l'Espagne. Le Portugal, en effet, 
ne participe pas à la répartition des stocks communautaires d'espèces dé
mersales (essentiellement le merlu) soumises au régime de TAC/quotas 
(voir infra). Toutefois, la CEE devait lui attribuer pour 1986 des quantités 
fixes de certaines espêces, plus abondantes (chinchard et merlan poutas
sou). A cette occasion une liste de base de cinq chalutiers pélagiques fut 
établie, deux d'entre eux étant autorisés seulement à opérer simultané
ment pour le merlan poutassou, et une autre liste de six bateaux dont qua
tre peuvent travailler en même temps fut fixée pour le chincherd (Règle
ment du Conseil du 31 décembre 1985, n° 3777/85, JO L 363). 
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de l'article 159 § 2, qui exprime toute la politique suivie 
par la CEE à l'endroit des structures de l'économie ha
lieutique espagnole : le remplacement des bateaux o~so
lètes après la réalisation de l'adhésion ne peut etre 
opéré qu' « à raison de la moitié de la puissance de~ na
vires ainsi supprimés » de la liste de base. Cette reduc
tion mécanique de la flotille ibérique devra se poursuivre 
jusqu'à ce qu'elle corresponde « à un niveau en rapport 
avec les ressources de pêche allouées de façon à en 
assurer une exploitation normale», à moins, toutefois, 
que la capacité de production de la flotte des Dix d~ns 
l'Atlantique ne subisse elle-même une aug~entat1on. 
Ces règles sévères ne sont pas autre chose, finale!'Tlen~. 
qu'un dispositif « anti-fraude » visant, à tout le moins, a 
écarter les navires non portés sur la liste. Avant l'élargis
sement, on estimait à quelque 350 chalutiers ou palen
griers de plus de 100 tjb, la capacité d'exploitation de 
l'Espagne dans l'Atlantique nord-est (zone CEE), sans 
parler du nombre non négligeable des bateaux de plus 
faible tonnage. La liste de base clarifie les choses. ~n ra
menant impérativemen~ à ~00 le nombre des unit~~ de 
plus de 100 tjb, en etabhssant un rapport numenque 
entre chalutiers et palengriers (201 /99), et, surtout, en 
freinant le développement et la modernisation de cette 
flotte. Ce dernier objectif risque d'être difficile à atteindre 
puisque, comme on va le voir ci-après, la part ~e res
sources attribuée à l'Espagne ne permet, en fait,. que 
l'activité de 150 navires de gros tonnage opérant simul
tanément. A terme donc, l'Espagne devrait consentir une 
réduction de moitié de ses moyens de production. en ne 
remplaçant qu'un navire sur deux. Cette perspect1v~ de 
déclin pourrait, éventuellement s'infléchir, dans certaines 
hypothèses (28) ... 

Mais, c'est surtout par le biais de la li~te périodiqu~ 
que l'effort de pêche espagnol est effectivement e~d1-
gué. Selon l'article 158 § 2, en effet, seuls 150 navires 
(dont cinq ne pourro.nt pas exploiter les espè~e~ démer
sales), repris de la liste dE: base, ~eront autorises ~~r _la 
Commission à exercer s1multanement leurs act1v1tes 
dans les différentes divisions du CIEM, selon une répar
tition fixée dans le texte même de l'Acte. Ce nombre ne 
pourrait être accru par une décision du Conseil (proposi
tion de la Commission et majorité qualifiée) qu'en fonc
tion d'une évolution favorable des stocks disponibles. 

A première vue, ce résultat de la négociation pourrait 
apparaître comme un succès de la diplomatie de Madrid. 
En effet, le dernier Règlement d'application de l'accord 
de pêche de 1980 ne permettait l'accès que de 106 na
vires pour la pêche des espèces démersales au cours 
de la même période, pour l'année 1985, après une ré
gressivité régulière des licences ainsi accordées (29). 
Dans les discussions ultimes, la France, principalement 
affectée dans le Golfe de Gascogne, n'envisageait pas 
que le seuil dE: 115 bateaux puis.se. être dép~ssé, l'!=spa_
gne en exigeait 150 et la Comm1ss1on voulait transiger a 
130 ... Le gain acquis au bénéfice des pêcheurs espa
gnols s'est répercuté dans chaque division du CIEM, 

(28) Trois cas de réaménagement de la liste de base pourraient inter
venir: 1) à l'occasion de l'examen de la situation générale de la pêche 
par la Commission, prévu en 1992, le Conseil pourrait arrêter des adapta
tions qui entreraient en vigueur en 1996 ; 2) après constatation par la 
Commission de l'achèvement de la restructuration de la flotte espagnole 
au regard des ressources disponibles ; 3) si la Commission a enregistré 
un développement de la capacité de pêche des Dix. Mais, pour autant que 
ces événements soient prévisibles, les conséquences à en tirer devraient 
entraîner de nouvelles négociations entre les Douze ... 

(29) En 1982 : 130 navires ; en 1983 : 123 navires ; en 1984 : 118 navi
res ; en 1985 : 106 navires ... 
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alourdissant sensiblement la pression dans les zones 
maritimes de quelques Etats côtiers de la CEE seule
ment (30) ... 

Cependant, cette première impression a été corrigée 
lors de la formulation des règles techniques relatives au 
système des licences et au fonctionnement des listes 
périodiques. L'article 163 § 3, al. 2 de l'Acte renvoyait la 
définition de ce régime à des décisions prises selon la 
procédure du comité de gestion. L'enjeu de l'opération 
n'était pas mince, puisque l'intensité de l'exploitation sur 
une même zone dépend de la durée des licences oc
troyées dans le cadre des listes périodiques : plus la 
durée est longue, moins la productivité s'accroît en rai
son des déperditions de temps liées _au_x retours in~ermé
diaires dans les ports... La Comm1ss1on, appuyee par 
l'Espagne, suggérait de reconduire le délai de quinze 
jours de validité des listes périodiques, déjà pratiqué sur 
la base de l'accord de pêche de 1980. Ainsi les 300 ba-. 
teaux espagnols auraient-ils fréquenté les eaux des Dix 
chaque mois par tranche de 150. Mais cette consé
quence a été finalement rejetée lors du Conseil-pêche 
du 4 novembre 1985, en raison de l'opposition de la 
France, le Royaume-Uni, l'Irlande et la RFA. Finalement, 
la Commission décida de fixer la durée des listes pério
diques à un mois civil pour les n~vire~ de gros t~nn~~e 
inscrits sur la liste de base, et meme a deux mois c1v1ls 
pour certaines activités de pêche spécialisée (31 ). L'es
prit du compromis politique de mars 1985 fut ainsi re
trouvé et l'acquis de la régressivité obtenue depuis cinq 
ans conservé, puisque, selon certains milieux profession
nels, ces mesures raméneraient la flotte espagnole à sa 
capacité de 1985 ou même à un niveau inférieur, en pra
tique (une centaine de bateaux opérant simultanément) ... 
Cependant, cette réglementation rigide des unités de 
production a permis, comme on va le voir, une négocia
tion plus souple des quotas et des parts de stocks ha
lieutiques affectés à l'Espagne ... 

§ 2. Les gains des nouveaux Etats membres 
Les objectifs majeurs des pays candidats, au-delà 

même des questions de principes et de régimes juridi
ques, étaient à la fois une participation significative à 
l'exploitation des ressources communautaires, et, dans 
toute la mesure possible, la préservation de leurs zones 
de pêche nationales. Moyennant certaines modalités 
qu'on va maintenant évoquer, ces objectifs ont été, pour 
l'essentiel atteints ... 

A. La participation à /'exploitation des ressources 
communautaires 

Il faut, d'abord, observer que les deux pays candidats 
n'ont pas été traités de façon semblables, car leurs inté
rêts et leurs revendications étaient différents. Le Portu
gal, pratiquement absent de la zone communautaire 
pendant la période antérieure à l'adhésion, n'obtient que 
des possibilités de pêche limitées. Il -a accepté, dès 
1984, de ne pas capturer d'espèces soumises à TAC et 

(30) Divisions Vb et VI : 23 unités au lieu de 16 ; 
Division VII : 70 unités au lieu de 49 ; 
Division VIII, a, b, d (au large de la France) : 57 unités au lieu de 
41... 

(31) Voir le Règlement de la Commission du 12 décembre 1985, JOCE 
L 336/85, art. 3 § 3, al. 2. La « pêche spécialisée » est dirigée vers des 
espéces autres que démersales par des bateaux de tonnage inférieur à 
100 tjb. L'art. 160 de l'Acte prévoit des listes périodiques à cet effet 
comparables, pour l'essentiel, à celles qui existaient sous l'empire de l'ac
cord de pécha de 1980 avec l'Espagne ... 
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quotas, c'est-à-dire les plus importantes économique
ment et les plus protégées par le droit halieutique 
communautaire, à moins d'une reconstitution éventuelle 
des stocks actuels ... Pour le reste, l'Acte d'adhésion de
meure souple. Le Portugal peut prétendre à l'exploitation 
de certaines espèces, relativement abondantes, couver
tes par des TAC, mais sans attribution de quotas (32). 

De même, il peut accéder aux ressources libres de 
tous TAC et quotas, moyennant des attributions annuel
les de la CEE, selon la procédure habituelle en la ma
tière, en tenant compte de certains paramètres (situation 
antérieure à l'adhésion, conservation des stocks, récipro
cité éventuelle pour les Dix dans les eaux portugai
ses ... ). Enfin, pour la pêche spécialisée, l'article 349 se 
borne à renvoyer aux modalités de l'article 160 applica
ble à l'Espagne. Les quantités allouées, sur ces bases, 
au Portugal pour 1986 améliorent sensiblement la posi
tion de ce pays par rapport à sa situation dans les 
mêmes zones, en 1985 (33). 

L'Acte d'adhésion est bien plus prolixe s'agissant du 
régime d'attribution des prises à l'Espagne. En effet, les 
quantifications diverses qui la visent ont été portées 
dans le texte lui-même et ne sont pas sujettes à varia
tion pendant toute la période transitoire. Déjà soumise 
aux TAC/quotas, au titre de l'accord de 1980, l'Espagne 
s'est employée à arracher des concessions quantitatives 
supplémentaires. Elle a obtenu 30 % du volume disponi
ble de merlu, produit le plus convoité, ce qui correspond, 
en gros à la moyenne de ses prises antérieures (1979-
1985) tant dans les eaux communautaires que dans les 
siennes propres, désormais intégrées dans ce total. 
Mais, elle bénéficie, en outre, d'un complément « hors
quotas », sous forme d'une quantité forfaitaire de 
4 500 tonnes, pendant trois ans, soit, environ, 10 % du 
disponible prévisionnel pour cette période. Toutefois, sa 
part annuelle globale ne pourra pas excéder 
18 000 tonnes, dans l'hypothèse d'un accroissement des 
TAC communautaires dans les divisions CIEM indi
quées. Pour parvenir à ce compromis, il a fallu augmen
ter le TAC communautaire, qui est passé de 
35 000 tonnes, en 1985, à 45 000 tonnes, en 1986, ce 
qui devrait avoir pour résultat de retarder, à tout le 
moins, la reconstitution du stock au niveau de son opti
mum biologique (80 000 tonnes), que la CEE s'était assi
gnée comme priorité à atteindre. Quoi qu'il en soit, le 
,sort des pêcheurs espagnols aura été notoirement amé
lioré par l'adhésion puisqu'ils ne disposaient que de 
7.900 tonnes en 1985 et pourront compter, en 1986, 
dans les mêmes zones, sur 18 000 tonnes (13 500 au 
titre des quotas 1986 et 4 500 à titre forfaitaire), même si 
Madrid n'a pas reçu, en définitive, les 25 000 tonnes de
mandées ... 

Le statu quo fut davantage maintenu pour les autres 
espèces soumises à TAC/quotas, les seules modifica
tions apportées ayant été dictées par l'élargissement de 
la zone de pêche communautaire (34). Par ailleurs, l'Es-

(32) Art. 349 de l'Acte (les modalités sont renvoyées à des décisions 
annuelles de là CEE). 

(33) La Commission refusa d'attribuer des possibilités de pêche pour 
les espêces exemptes de TAC/quotas et pour les activités de pêche spé
cialisée, estimant que les conditions posées par les textes n'étaient pas 
remplies. A titre de compensation, le Conseil augmenta les quantités pro
posées par la Commission pour le merlan poutassou (3 000 tonnes au lieu 
de 500) et de chinchard (30 000 tonnes au lieu de 11 000). Voir Règle
ment pertinent au JOCE du 31 décembre 1985, L 363. 

(34) Réévaluation des quotas de baudroie et de cardine dans les divi
sions VIII a, b et d. Dans la division VII, la part espagnole passe de 17,53 
à 30 %, ce qui correspond davantage aux prises effectives de l'Espagne 
dans les années passées ... 
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pagne a reçu des quantités forfaitaires pour les espèces 
sous TAC mais non assujetties à quotas correspondant 
à ses demandes (35). Les autres espèces (dorades, tur
bots, encornets) relèvent de ra libre exploitation, sans 
autre contrainte que celle du nombre des bateaux en 
opération sur une même zone réglementé par le sys
tème des listes périodiques. Par ailleurs, à compter du 
1 •• janvier 1986, l'Espagne est soumise au régime 
communautaire des « prises accessoires», auquel elle 
échappait jusque-là, ce qui pourrait constituer une limita
tion pratique des captures non négligeable, à supposer 
que la règle soit effectivement appliquée (36). 

B. La préservation relative de leurs zones de pêche 
La logique de l'élargissement impliquait que les 

ZEE espagnoles et portugaises fussent incorporées pu
rement et simplement à l'ensemble des « eaux commu
nautaires » et que la gestion des ressources en fut 
confié à la CEE dès l'adhésion. Ce principe fut accepté 
sans difficulté, à condition que le régime transitoire 
prenne en compte la spécificité des besoins des pays 
candidats et de leurs populations côtières. Pour autant, 
la CEE n'en imposa pas moins l'idée de l'ouverture, fut
elle partielle et limitée, des eaux portugaises et espagno
les aux professionnels des Dix et rejeta toutes les de
mandes d'exclusion. 

Le régime le plus protecteur bénéficie au Portugal. 
Les autorisations dé pêche ne toucheront que les activi
tés de pêche spécialisée sur des espèces migratoires et 
pélagiques (CIEM IX et X et COPACE). De plus, au 
large des Açores et de Madère, les prises de thon sont 
très étroitement réglementées et cantonnées notamment 
pour les opérateurs français (37). 

Les eaux espagnoles sont sensiblement plus accessi
bles, sous réserve du respect de certains critères appli
cables aux différentes catégories de stocks (38). Les dé
cisions relèvent annuellement de la CEE selon la procé
dure ordinaire d'attribution des possibilités d'exploitation. 
La France est, en pratique, la seule à profiter de celles
ci. Mais les discussions concernant les quotas 1986 fu
rent compliquées. Finalement, les français ne dispose
ront que d'une capacité très réduite pour la grande 
pêche : 1 800 tonnes de merlu et des quotas infinitési
maux, voire symboliques pour les autres espèces. Seuls 
cing chalutiers de plus de 100 tjb pourront opérer simul
tanement (à partir d'une liste de base de 10 bateaux). La 
situation est un peu meilleure pour. la pêche spécialisée 
dans la mesure où un strict parallélisme doit être ob
servé entre les avantages mutuellement consentis par 
deux Etats dans ce domaine : 1 O palengriers sur la liste 
périodique (25 sur la liste de base) et 64 canneurs en 

(35) Soit 30 000 tonnes de merlan poutassou et 31 000 tonnes de chin
chard dans les secteurs VI, VII, VIII a, b, d. Ces parts resteront fixes, indé
pendamment de la réévaluation du stock communautaire global (voir les 
Règlements « quotas 1986 », au JOCE du 31 décembre 1985, L 361 et 
363). 

(36) Aucune capture de cabillaud, églefin, merlan, lieu noir, sole, plie, 
hareng et sprat ne sera possible désormais au titre des prises accessoires 
(elles représentaient, en 1985, 16 260 tonnes pour l'Espagne dans la zone 
communautaire ... ). 

(37) La pêche au thon germon est permise du 1°' mai au 31 août, pour 
11 O navires ligneurs de 26 mètres au maximum. La pêche au thon tropical 
est cantonnée au sud des Açores et au sud et à l'ouest de Madère ... 

(38) Espèces soumises aux TAC/quotas: le nombre des navires dé
pend des possibilités de capture allouées dans la zone ; espêces exemp
tes de TAC/quotas: le nombre des navires est fixé en fonction de la stabi
lité relative et de l'impératif de conservation. Activités de pêche spéciali
sée : parallélisme des conditions par rapport aux activités espagnoles 
exercées dans la zone des autres Etats membres. 
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permanence (petits navires). Enfin, la pêche aux thoni
dés a été permise à tous les Etats membres, sans res
triction, dans toute la zone espagnole ... (39). 

Mais l'Acte d'adhésion règle également les rapports 
de voisinage entre les deux pays ibériques dans ses arti
cles 165 et 352, qui firent l'objet de négociations sépa
rées. Le régime est très restrictif. Les eaux des Canaries 
sont fermées aux portugais, de même que celles des 
Açores et de Madère le sont aux espagnols, sauf déci
sion du Conseil prise à l'unanimité. Pour le reste, des li
cences sont délivrées par la CEE en fonction de listes 
de navires, selon les espèces et les quantités allouées, 
pendant une période de 10 ans nécessaire à l'ajuste
ment des intérêts des deux pays. 

Section 3 : l'équilibrage des marchés 
halieutiques 

Si les négociations sur les aspects commerciaux ont 
été moins ardues que sur les questions d'accès aux 
zones de pêche, elles n'ont pu aboutir qu'en même 
temps que ces dernières, en raison des liens indissolu
bles entre ces deux domaines. L'Espagne a même tenté 
d'établir une liaison politique des deux termes « accès 
aux eaux/accès aux marchés», pour atteindre plus sûre
ment ses objectifs dans la négociation. On sait que ce 
parallèle a été rejeté par la CEE sur la base d'arguments 
juridiques indiscutables. Mais, il n'empêche que, concrè
tement, le résultat du compromis reflète, dans une cer
taine mesure, cette conception. On va voir que l'Espa
gne, bien servie du point de vue des ressources qui lui 
furent attribuées, n'a guère combattu pour arracher des 
avantages commerciaux appréciables au titre de la pé
riode transitoire ou pour échapper à des coAtraintes gê
nantes pour ses entreprises de conditionnement des pro
duits marins. En revanche, le Portugal, peu favorisé 
dans la répartition des stocks halieutiques communautai
res, paraît mieux pourvu dans le secteur des échanges.· 
Cette ventilation des résultats de la négociation traduit la 
différence de situations des deux pays candidats dans le 
secteur des pêches, en même temps qu'un effort de la 
Communauté d'équilibrer au mieux les rapports entre les 
Dix et les nouveaux Etats membres. Pour cela, il a été 
nécessaire de prévoir des dispositions modifiant les 
règles de l'organisation commune des marchés, d'une 
part, et de réaménager le régime des échanges, d'autre 
part. 

§ 1. Les dispositions relatives à l'organisation 
commune des marchés 

Les négociations d'adhésion ont d'abord permis 
d'étendre les mécanismes d'intervention de la CEE à 
des produits nouveaux, à la demande des pays candi
dats et même de certains Etats membres «actuels», 
dont la France. Ces adjonctions revêtent un caractère 
définitif. Des mesures transitoires, par ailleurs, ont été 
décidées en matière de prix, un rapprochement des ni
veaux progressifs s'avérant indispensable pour l'intégra
tion de certaines espèces dans le marché commun. 

(39) Voir le Règlement du Conseil 3778/85, in JOCE du 31 décembre 
1985, L363. 
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A. L'élargissement du champ d'application des mécanis
mes d'intervention 

Aux termes du relevé des conclusions, trois espèces 
nouvelles ont été introduites dans le système du prix 
d'orientation et de retrait, à la demande de l'Espagne 
(40), et une espèce à la demande du Portugal (41 ). De 
plus, d'autres produits pourront aussi bénéficier des mé
canismes de prix d'orientation et d'aides au stockage 
privé (42) ou du système de la prime de report (43). Ces 
acquis de la négociation ont éte transcrits dans l'Annexe 
1 de l'Acte d'adhésion portant modification des textes de 
droit dérivé en fonction des résultats des négociations 
(44). D'autres demandes d'inscription sur les listes de 
produits protégés, formulées par les pays candidats ont 
été rejetees par la CEE. Celle-ci rappela, à cette occa
sion les critères à prendre en considération pour l'inclu
sion d'un produit dans le système de soutien des prix de 
l'organisation commune du marché des produits de la 
pêche: 

- ce produit doit présenter un intérêt particulier pour 
le revenu des producteurs communautaires ; 

- il doit être destiné à l'approvisionnement du marché 
communautaire pour la consommation humaine, à l'état 
frais, et être sujet à des fluctuations appréciables des 
cours; 

- son introduction au nombre des produits soutenus 
ne doit pas créer des perturbations graves sur le marché 
communautaire ... 

L'application de ces normes a conduit à refuser le bé
néfice des interventions à quatre produits proposés par 
l'Espagne (45) et à un produit proposé par le Portugal 
(46). 

Cependant, afin de faire prendre acte que certains 
Etats membres actuels, dont la France, estiment, comme 
l'Espagne et le Portugal, que l'OCM couvre un nombre 
insuffisant d'espèces, la délégation française a fait ap
prouver une déclaration sur laquelle seront fondées les 
demandes qui seront ultérieurement formulées au sein 
du Conseil pêche pour inscrire de nouvelles espèces in
téressant certains pays membres et présentant des 
conditions spécifiques de production et de commerciali
sation. Cette déclaration figure dans le relevé des 

(40) Baudroie, cardine, castagnole. 
(41) Maquereau espagnol. 
(42) Crabes, tourteau et langoustines « à l'état frais, réfrigérés ou sim

plement cuits à l'eau ». 

(43) Cette prime a pour but d'offrir une alternative à la destruction lors
qu'il y a retrait de certains produits du marché et lorsque les conditions de 
marché justifient son instauration. En principe, il doit s'agir de produits 
d'une haute valeur commerciale, susceptible d'être écoulés sur un marché 
autre que celui des produits frais et sans perturbations. La baudroie, la 
cardine et la castagnole ont été admises à ce régime, à la demande de 
l'Espagne. Par ailleurs, la prime de report spéciale appliquée aux sardines 
de la Méditerranée, à titre d'intervention conjoncturelle, sera étendue aux 
sardines et anchoix de l'Atlantique, à compter du 1"' janvier 1987. 

(44) Voir les corrections apportées au règlement 3796/81 du 29 dé
cembre 1981 (OCM), point XV, 4 de l'Annexe 1. 

(45) Pour les truites et les moules, la CEE estime que les conditions de 
production et de mise en marché de ces espèces ne justifient pas l'instau
ration d'un prix de retrait à leur bénéfice. Pour le chinchard et le merlan 
poutassou, le volume important des stocks disponibles de ces espèces 
dans les eaux communautaires fait craindre que l'instauration du prix de 
retrait n'incite à l'augmentation de l'offre de ce produit sur le marché et 
n'ait de ce fait un effet contraire à celui recherché par les autorités espa
gnoles. 

(46) Le merlu congelé est déjà couvert pour ce qui concerne le prix de 
référence par d'autres règles de l'OCM. 
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conclusions sous cette forme : « A l'occasion de l'exa
men des problèmes d'organisation de marchés posés 
par l'élargissement, la Communauté a pris acte de la né
cessité de tenir un plus grand compte des conditions 
spécifiques de production et de commercialisation de 
certaines espèces qui revêtent une importance particu
lière dans la Communauté élargie et indique à la déléga
tion espagnole qu'elle sera amenée à examiner cette 
question dans le cadre des instances compétentes du 
Conseil ». Il n'y a pas là autre chose qu'un engagement 
politique ... 

B. L'ajustement des niveaux de prix de certains produits 
Le principe adopté dans le relevé des conclusions 

concernant le régime des prix est celui de « l'alignement 
des prix espagnols et portugais sur le niveau commu
nautaire dès la date de l'adhésion » moyennant quel
ques aménagements de l'acquis communautaire et cer
taines mesures transitoires, suivant les produits posant 
problème. Cette politique s'appuie sur la constatation 
que les écarts de prix entre les Dix et l'Espagne et le 
Portugal, sont généralement suffisamment faibles pour 
que les pays candidats puissent dès la date d'adhésion 
s'aligner sans trop de difficulté sur les prix communautai
res. Cependant deux groupes de produits ont exigé des 
mesures d'ajustement de nature, d'ailleurs, différente. 

Des correctifs ont été apportés à l'acquis communau
taire ou seulement envisagés pour certaines espèces. 
S'agissant du merlu, le relevé des conclusions précise 
que « la fixation d'une nouvelle norme pour les produits 
de grande taille ... tiendra dûment compte de la distinc
tion actuellement pratiquée sur le marché espagnol entre 
« merluza » et « pescadilla » ... ». Il s'agit d'instituer un 
prix communautaire plus élevé aux produits de 2,5 kg et 
plus, par la création d'une nouvelle « taille 1 » dans le 
barème de calibrage du Règlement 103/76 du Conseil 
du 19 janvier 1976, afin de rejoindre le niveau des prix 
portugais et espagnols pour cette catégorie (47). En re
vanche, d'autres produits faisant l'objet de revendica
tions de la part des pays candidats n'ont bénéficié que 
de promesses de la part de la CEE concernant l'aména
gement de leurs prix (48). 

Un deuxième groupe de produits sensibles a été traité 
au moyen de mesures transitoires de rapprochement 
des prix, seules dérogations véritables au principe de 
l'alignement immédiat sur les prix communautaires au 
moment de l'adhésion (sardines et anchois). 

Ces produits occupent une place considérable sur le 
marché des pays candidats et présentent des différen
ces de niveaux des prix par rapport aux produits similai
res du marché des Dix, qui interdisent un alignement im
médiat à la date de l'adhésion, tant pour préserver le re
venu des producteurs que pour éviter des perturbations 
graves sur le marché. Les pays candidats ont donc ob
tenu de la CEE l'instauration de régimes transitoires de 
rapprochement des prix pour ces espèces. La CEE, de 

(47) La modification est apportée au Point XV, 2 de l'Annexe 1 de 
l'Acte d'adhésion. 

(48) On observe, en effet, que pour les calmars congelés, les Portugais 
se sont satisfaits de savoir que la Communauté examinait l'introduction 
d'une différenciation des prix, et que pour la crevette espagnole, autre pro
duit sensible, la CEE a indigué son intention de fixer un prix particulier 
pour ce produit, ce qui a suffi à la délégation espagnole. Notons que ces 
mesures n'apparaissent pas dans l'Annexe 1 de l'Acte d'adhésion et doi
vent donc être prises selon les procédures ordinaires de la CEE, après 
que des études demandées par la Commission aient abouti à des résul
tats concluants. 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n• 300, Septembre/Octobre 1986 

·-
AEVU• DU 

MARCHË 
COMMUN 

son côté, a entendu mettre au point un système de trai
tement global des problèmes posés par la commerciali
sation de ces produits dans le marché commun élargi. 

Le prix de l'anchois étant plus élevé en Espagne que 
dans la CEE, le relevé des conclusions annonce que 
« la Communauté peut accepter un rapprochement des 
prix au cours d'une période de cinq ans (qui), se fera par 
tranches égales, sur la base, d'une part, d'un prix moyen 
établi ... en fonction des prix constatés dans les ports re
présentatifs espagnols ... et, d'autre part, du prix d'orien
tation fixé dans la Communauté». Cette décision a été 
traduite, à l'article 169 § 3 de l'Acte d'adhésion, qui a re
tenu « un rapprochement en cinq étapes annuelles, suc
cessivement d'un cinquième, d'un quart, d'un tiers et de 
la moitié de la différence » entre les prix d'orientation dé
terminés pour l'Espagne et pour les autres Etats mem
bres. De plus, un système de surveillance a été établi 
sur la base des prix de référence applicables aux impor
tations d'anchois en Espagne, en provenance des autres 
Etats membres de la CEE. A chacune des étapes du 
rapprochement; les prix de référence seront fixés au ni
veau des prix de retrait applicables en Espagne pour les 
anchois. L'article 170, qui décrit ce mécanisme, prévoit 
qu'en cas de perturbations du marché espagnol dues à 
des importations effectuées à un prix inférieur, des me
sures pourront être prises sur la base des articles 21 et 
33 du Règlement 3796/81 portant organisation des mar
chés des produits de la pêche (49). 

Le marché de la sardine posait des problèmes plus 
compliqués, car il intéressait aussi bien l'Espagne que le 
Portugal, que les prix pratiqués dans ces pays étaient 
notoirement inférieurs à ceux de la CEE, et, enfin, qu'en
tre les Dix, des différences de prix subsistaient selon 
que les produits provenaient de la Méditerranée (prix 
bas) ou de l'Atlantique (prix élevé). 

La CEE, pour traiter l'ensemble du dossier, a décidé 
de procéder à un alignement sur le niveau du prix 
communautaire le plus bas, sans, toutefois, « retirer aux 
producteurs communautaires le bénéfice du régime des 
prix actuellement applicables». La solution comporte 
plusieurs éléments. D'abord, pour les sardines de l'Atlan
tique, un rapprochement du niveau des prix pratiqués, 
tant dans les pays candidats, que dans la Communauté 
des Dix, « vers le niveau des prix communautaires de la 
Méditerranée (sur la base des prix de 1984) sans modifi
cation de la hiérarchie des prix en fonction de la taille», 
s'opérera en dix ans, « de façon réciproque et progres
sive, par tranches égales » (50). De même, la production 
espagnole de la Méditerranée sera alignée « dès l'adhé
sion » sur le niveau communautaire correspondant. 

En fonction des données propres à 1984, selon des 
calculs officieux, le mécanisme retenu fait apparaître les 
résultats suivants : 

- montée des prix de retrait de la sardine Atlantique 
en Espagne et au Portugal en dix ans : 

de 140 Ecus/î à 200 Ecus/î (taille 2) 
de 140 Ecus/î à 309 Ecus/î (taille 3) ; 

(49) Ces textes visent les exportations perturbatrices en provenance 
des pays tiers et permettent de prendre des décisions pour y faire face. 
Ce régime est transposé ici par analogie. 

(50) Les articles 169 § 2 (Espagne) et 356 § 2 (Portugal) mettent en 
forme ces décisions prises dans les négociations en organisant « un rap
prochement, en dix étapes annuelles, vers le niveau du prix d'orientation 
des sardines de la Méditerranée, sur la base des prix 1984, successive
ment d'un dixième, d'un neuvième, d'un huitième, d'un septième, d'un 
sixième, d'un cinquième, d'un quart, d'un tiers et de la moitié de la diffé
rence existant entre ces prix d'orientation avant chaque rapprochement ». 
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- baisse des prix de retrait de la sardine Atlantique 
dans la Communauté des Dix, en dix ans : 

de 251 Ecus/T à 200 Ecus/T (taille 2) 
de 388 Ecus/T à 309 Ecus/T (taille 3). 

Notons que ces calculs de base devront être constam
ment actualisés pour tenir compte de l'évolution des prix 
communautaires fixés annuellement par le Conseil et qui 
ont déjà été augmentés en Méditerranée en 1985 (51 ). 

En second lieu, un système de surveillance et de sau
vegarde, analogue à celui institué pour le marché de 
l'anchois, a été prévu pour éviter des perturbations éven
tuelles du marché communautaire par des importations 
de sardines d'Espagne et du Portugal à un prix inférieur 
au niveau des prix de retrait applicables aux sardines de 
la Méditerranée dans les autre Etats membres. Des me
sures identiques à celles qui visent les importations en 
provenance des · pays tiers pourront alors être prises, 
selon la procédure du comité de gestion, sur la base du 
Règlement du Conseil 3796/81 (52). 

Enfin, des mesures internes viendront compenser les 
effets de cette politique des prix liée à l'élargissement 
pour les professionnels de la Communauté des Dix. 
C'est ce que décident les articles 171 et 358 de l'Acte 
d'adhésion. Ces indemnités, qui doivent être arrêtées 
avant le 31 décembre 1985, seront effectives dès la date 
de l'adhésion et s'échelonneront sur toute la période 
transitoire de rapprochement des prix. Eventuellement, le 
Conseil pourra décider de les proroger au-delà, à la ma
jorité qualifiée, en fonction de la situation économique à 
l'échéance de cette période. 

D'après le relevé des conclusions, les mesures de 
compensation seraient les suivantes. Les pêcheurs de 
l'Atlantique (essentiellement français) verront leurs reve
nus maintenus pendant dix ans, par compensation inté
grale de la baisse des prix, à raison des quantités 
moyennes mises au retrait ou livrées aux conserveries 
(2 000 tonnes au total), selon un coût croissant progres
sivement de 5 Ecus/T (1'" année) à 47 Ecus/T (10-
année). Le coût prévisionnel de la mesure, sur la base 
1984, serait en moyenne de 50 000 Ecus par an. A cela 
s'ajoutera une aide globale structurelle à la réadaptation 
de la flotte Atlantique communautaire touchée par la 
baisse des prix de l'ordre forfaitaire de 500 000 Ecus. 

Quant aux producteurs de la Méditerranée (français, 
italiens et grecs), ils ont obtenu une compensation « de 
l'écart de prix entre les productions dominantes de la 
Méditerranée et de l'Atlantique», compte tenu des chan
gements « qu'implique l'approche retenue». 

Cette indemnité, « dégressive pendant la période de 
rapprochement des prix», comprendrait deux éléments, 
l'un compensant les modifications de condition de 
concurrence dans la CEE (53), l'autre compensant les 
écarts entre les productions de l'Atlantique et celles de 

(51) Les mêmes dipositions indiquent: « les prix résultants de ce calcul 
sont modulés proportionnellement à l'adaptation éventuelle du prix d'orien
tation pour la campagne à venir». 

(52) Voir les articles 170 et 357 de l'Acte d'adhésion. 

(53) Ce sont, en réalité, des aides visant à favoriser des achats de sar
dines méditerranéennes de taille 3 par les industries de conservation des 
Dix (environ 43 000 tonnes actuellement), malgré la concurrence nouvelle 
des sardines de taille 2 portugaises ou espagnoles, beaucoup moins 
chères. 
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la Méditerranée (54). Cette indemnisation atteindrait un 
montant global de l'ordre de 10 millions d'Ecus, la pre
mière année, pour tomber à 5 millions d'Ecus, la dixième 
année (55). Le fonctionnement de ce mécanisme est su
bordonné à l'affiliation à des organisations de produc
teurs, selon des modalités qui restent à définir. A ces 
dispositions s'ajoutent, d'une part une aide structurelle 
forfaitaire, d'un montant global de 10 millions d'Ecus, au 
bénéfice des conserveries françaises, italiennes et grec
ques, et, d'autre part, des modalités particulières de dé
sarmement douanier concernant les échanges intra
communautaires. 

§ 2. Le régime des échanges commerciaux 
Selon les principes du marché commun, l'adhésion 

suppose l'abolition progressive des parrières douanières 
entre les Dix et les deux nouveaux Etats membres, et 
implique, aussi, l'intégration de ces derniers dans la poli
tique commerciale extérieure commune vis-à-vis des 
pays tiers par référence au tarif extérieur commun. 

A. Les échanges intra-communautaires 
Les articles 173 et 360 de l'Acte d'adhésion mettent 

en œuvre les décisions arrêtées dans le relevé des 
conclusions des négociations et qu'on peut ainsi résu
mer: 
a) Echanges avec l'Espagne 

L'élimination des droits de douane s'opérera progres
sivement dans lés deux sens, « par tranches égales cha
que année et selon un rythme identique ... dans le cadre 
des mesures transitoires dont la durée d'application sera 
de sept ans à compter de la date de l'adhésion». Mais, 
une exception a été prévue pour les préparations et 
conserves de sardines, qui feront l'objet d'un « désarme
ment tarifaire s'effectuant par tranches égales au cours 
d'une période transitoire de dix ans». De plus, l'Espa
gne est tenue de supprimer, dès le 1er janvier 1986, 
« toute taxe compensatoire sur les importations » des 
produits de la mer, afin que soit éliminée immédiatement 
toute discrimination d'ordre fiscal ou équivalente à des 
droits de douane frappant les produits communautaires 
(art. 173 § 3). De son côté, la CEE a rappelé, dans le re
levé des conclusions, que « les taxes compensatoires 
applicables ... dans le cadre des mécanismes de l'organi
sation commune des marchés ne seront pas opposables 
après la date de l'adhésion aux produits espagnols». 
Enfin, pour protéger les industries alimentaires françai
ses, les restrictions quantitatives imposées jusque-là par 
la CEE ne seront que progressivement levées, jusqu'au 
1er janvier 1993 pour les conserves de thon, jusqu'au 1., 
janvier 1996 pour les conserves de sardines. 

Sur tous ces points, il apparaît clairement que l'Espa
gne a dû consentir des concessions non négligeables. 
En effet, ses dernières positions, avant le compromis 

(54) Les aides devront compenser le montant intégral de l'écart, pro
gressivement réduit, entre les prix de retrait des sardines de taille 2 d'Es
pagne ou du Portugal et ceux des sardines méditerranéennes de taille 3 
des Dix. A ce montant s'ajoutera, de façon dégressive, une aide compen
sant l'écart entre le prix de la taille 3 de l'Atlantique et celui de la taille 3 de 
la Méditerranée. 

(55) Sur la base des prix 1984, la 118 année de l'adhésion, l'indemnité 
serait égale à 163 + 79 = 242 EcusfT, soit environ 10,5 millions d'Ecus 
pour les pêches françaises, italiennes et grecques. Au cours de la 1 Cl" 
année, les chiffres seraient 109 + 8 = 117 EcusfT, soit environ 5,2 mil
lions d'Ecus. A partir de la 11 • année, le Conseil pourrait décider de ne 
maintenir que le premier élément de l'indemnité (soit 109 EcusfT). 
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final, marquaient son refus d'admettre des périodes tran
sitoires dérogatoires pour la sardine et les conserves de 
poisson. Elle entendait, qu'en tout état de cause, la 
durée du désarmement convenue pour les produits ha
lieutiques ne dépasse point celle adoptée au chapitre de 
l'union douanière (sept ans). De même, elle demandait 
la suppression, dès l'adhésion, de tous les contingents 
frappant ses exportations, et un traitement identique 
pour les deux nouveaux Etats membres relativement aux 
mesures transitoires. A cet égard, non plus, elle n'a pas 
obtenu satisfaction ... (56). 

b) Echanges avec le Portugal 
La suppression des droits de douane interviendra « de 

manière asymétrique sur une période de sept ans pour 
le Portugal et de six ans pour la Communauté». Toute
fois, des exceptions intéressent les préparations et 
conserves de sardines (dix ans dans les deux sens), et 
d'autres produits pour lesquels l'asymétrie a été écartée 
(57). De plus, le Portugal bénéficiera, chaque année 
pendant la phase de désarmement tarifaire, du droit 
d'exporter dans la CEE à droits nuls 5 000 tonnes de 
conserves de sardines, 1 000 tonnes de conserves de 
thons et 1 000 tonnes de conserves de maquereaux (ar
ticle 363). On observera aussi que le relevé des conclu
sions affirmait : « Dès l'adhésion aucune nouvelle taxe 
d'effet équivalent se sera introduite dans les échanges 
entre la Communauté et le Portugal... Une mesure tran
sitoire sera prévue pour l'élimination des trois taxes 
(« ad valorem ») actuellement appliquées au Portugal», 
selon des modalités fixées dans le texte. Curieusement, 
cette disposition ne figure pas au chapitre 4 (pêche) de 
l'Acte d'adhésion et l'article 194, situe dans le chapitre 
1., (libre circulation des marchandises), contient des 
modalités d'application différentes de celles qui avaient 
été spécialement envisagées pour l'abolition de ces 
taxes sur les produits de la mer. 

On constate donc que le Portugal a reçu un traitement 
largement plus favorable que celui de l'Espagne, même 
si toutes ses revendications n'ont pas été pleinement 
comblées. C'est, notamment le cas pour les contingents 
quantitatifs qu'il voulait maintenir, au moins pendant la 
période transitoire à l'égard des exportations de produits 
de la mer des Dix en direction de son territoire (58). Le 
refus de la CEE a été d'autant plus ferme qu'un méca
nisme complémentaire des échanges a été institué dans 
l'Acte pour faire pièce, justement, à toute demande de 
restrictions quantitatives de la part des pays candidats ... 

c) Les mécanismes complémentaires aux échanges 
Pour éviter d'avoir à accorder le maintien des contin

gents touchant les importations dans les pays candidats 
des produits de la mer originaires de la CEE à Dix, il a 
été convenu de transposer dans ce domaine, moyennant 
des adaptations, la technique des mécanismes complé
mentaires aux échanges (MCE) déjà utilisée en agricul
ture. Les articles 174 et 361 décrivent ces mécanismes. 
Un bilan prévisionnel d'approvisionnement de chacun 
des deux nouveaux Etats membres est établi pour cha
que produit concerné avant le début de chaque année, 
sur la base des importations réalisées au cours des trois 

(56) Voir la déclaration de la délégation espagnole du 28 janvier 1985, 
27° session de la Conférence au niveau ministériel. 

(57) En effet, les sardines fraîches, réfrigérées ou congelées, les pro
duits transformés à base d'anchois et de thon ont été ramenés au droit 
commun : sept ans dans les deux sens. 

(58) Déclaration de la délégation portugaise du 18 décembre 1984, 24" 
session au niveau ministériel. 
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années précédentes. Les importations en provenance 
des pays tiers sont prises en compte comme celles en 
provenance des autres pays membres. Ces dernières 
devront être majorées chaque année de 15 % . Des me
sures de limitation ou de suspension pourront être prises 
si les importations en provenance de la CEE devaient 
dépasser la part intra-communautaire prévue pour l'an
née considérée, selon la procédure du Comité de ges
tion. Si les importations de produits halieutiques originai
res des pays tiers et des pays membres devaient excé
der le bilan global prévisionnel de l'année en cours, il 
appartiendra alors à l'Espagne ou au Portugal de pren
dre des mesures conservatoires immédiatement applica
bles. Cependant, la Commission des Communautés 
garde le droit de suspendre ces décisions protectionnis
tes un mois après leur notification. 

Ce système est appelé à fonctionner pendant les sept 
ans de la période transitoire pour les produits figurant en 
annexes de l'Acte (59). Le Portugal a émis de « sérieux 
doutes sur l'efficacité d'un tel mécanisme dans un sec
teur comme celui de la pêche » (60). Il n'en a pas moins 
obtenu la protection de huit groupes de produits. L'Espa
gne a pu faire inscrire six groupes de produits alors 
qu'elle en proposait neuf au départ. 

On doit rapprocher ces dispositions de la « clause de 
sauvegarde générale et réciproque » que la CEE avait 
envisagée, dans le secteur de la pêche, afin de parer 
aux « difficultés imprévues » (61 ). 

Dans l'Acte d'adhésion, aucune disposition spécifique 
n'a été formulée à ce sujet dans les articles relatifs à la 
pêche. Il convient donc de se référer au Titre IV et, en 
particulier, à l'article 379 qui définit le régime de la 
clause de sauvegarde pour tous les secteurs économi
ques couverts par les dispositions transitoires, durant les 
sept ans après la date de l'adhésion, sauf dans les cas 
où la durée de la transition a été portée au-delà. Un Etat 
membre, nouveau ou ancien, peut demander l'autorisa
tion de prendre des mesures protectrices « en cas de 
difficultés graves et susceptibles de persister dans un 
secteur de l'activité économique ainsi que de difficultés 
pouvant se traduire par l'altération grave d'une situation 
économique régionale». Les mesures sont prises, à la 
demande de l'Etat, par la Commission, selon la procé
dure d'urgence. Dans le secteur de la pêche, le texte 
précise que les décisions pourront être prises dans les 
vingt-quatre heures. Elles seront immédiatement applica
bles. On devra choisir les interventions « qui apportent le 
moins de perturbation au Marché Commun » selon la 
conception habituelle des clauses de sauvegarde en 
droit communautaire ... 

B. Les échanges avec les pays tiers 
S'agissant du commerce du poisson et produits déri

vés avec les pays tiers, le principe de l'alignement pro
gressif sur le TDC a été retenu, l'opération devant être 
achevée, pour les deux nouveaux Etats, le 1., janvier 
1993. Le rythme de l'adaptation sera le même qu'en ma
tière de désarmement douanier au sein de la Commu
nauté élargie, nonobstant la possibilité d'accélérer les 

(59) Espagne: Annexe XIII, plus les produits de la sous-position 16-04 
D du tarif douanier commun en provenance du Portugal. Portugal : An
nexe XVIII, partie a) et partie b). Notons, qu'entre les deux nouveaux 
Etats, les mécanismes ne fonctionnent que jusqu'au 31 décembre 1990. 

(60) Déclaration du 18 décembre 1984, précitée. 
(61) Déclaration de la CEE à la délégation espagnole, 18 décembre 

1984. 
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étapes de l'alignement, selon la procédure prévue à l'ar
ticle 33 du Règlement 3796/81. L'élargissement ainsi pa
rachevé devra être présenté au GATT dans le cadre des 
négociations dites de l'article XXIV.6. L'Acte d'adhésion 
décrit les modalités de l'alignement des droits de douane 
sur le TOC, dans ses articles 173 § 4 et 360 § 4, par dé
rogations aux règles générales contenues dans les arti
cles 37 et 197. 

Par ailleurs, le relevé des conclusions mentionne 
l'obligation faite aux nouveaux Etats membres d'adopter, 
dès l'adhésion, « l'ensemble des suspensions et contin
gents tarifaires communautaires », inclus dans le TOC 
ou dant tout autre règlement spécifique. Ce n'est là 
qu'un rappel d'un obligation plus générale contenue 
dans l'article 2 de l'Acte d'adhésion d'appliquer les actes 
institutionnels pris avant l'élargissement... 

Ensuite, les .nouveaux Etats ont gardé la possibilité de 
maintenir les restrictions quantitatives frappant certains 
produits originaires des pays tiers, jusqu'à l'échéance de 
la période transitoire et selon les limites et modalités ar
rêtées par la Conseil (aricles 176 et 363). Les listes des 
produits concernés sont publiées dans les annexes XIV 
et XXIX. Il s'agit de toutes les espèces couvertes au ni
veau intra-communautaire par les mécanismes complé
mentaires aux échanges et quelques autres expressé-' 
ment énumérées. 

Enfin, des protocoles d'adaptation des accords préfé
rentiels passés par la Communauté avec les pays médi
terranéens, les pays de l'AELE et les pays ACP devront 
être négociés afin d'élargir leur portée de Dix à Douze 
Etats membres. 
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Les négociations sur tous ces sujets n'ont pas suscité 
de difficultés notables, sinon en ce qui regarde les pro
duits faisant l'objet d'un maintien des contingents à l'im
portation. Pour l'application des préférences tarifaires 
communautaires, le Portugal a pu bénéficier, selon le re
levé des conclusions, du principe de la progressivité, 
quelle que soit la nature ou la source des préférences 
en cause. 

Conclusion 

Avec le troisième élargissement l'Europe bleue vient 
de franchir une étape décisive de son existence. Les dis
cussions du « Conseil-pêche » à l'automne 1985 ont 
prouvé que le système est viable à Douze, comme il 
l'était déjà à Dix depuis 1983. Le problème du contrôle 
des activités en mer a également fait l'objet de mesures 
récentes qui, tout en maintenant les compétences juridic
tionnelles des Etats membres, devraient contribuer à une 
meilleure application des règlements communautaires. 
Une politique des structures plus dynamique serait cer
tainement désirable. Au regard de la politique agricole, le 
pêche demeure encore un poste de dépense très margi
nal (45 millions d'Ecus, soit 0,3 % du montant total du 
FEOGA). Les programmes méditerranéens, le dévelop
pement de l'aquaculture appelleront, tout comme les re
lations extérieures, de plus grands efforts ... 
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Le rôle des investissements étrangers directs comme 
un des moyens de soutenir le progrès économique 'dans 
les pays en voie de développement fait maintenant l'ob
jet d'une reconnaissance croissante sur le plan interna
tional et communautaire. En témoignent, notamment, le 
contenu du chapitre « Investissements » de la Troisième 
Convention de Lomé qui vient d'entrer en vigueur, ainsi 
que les orientations figurant dans la récente Communi
cation de la Commission au Conseil et au Parlement Eu
ropéen sur les problèmes de développement de l'Afrique 
(1 ). 

Dans cette communication, la Commission Euro· 
péenne souligne que la reprise des investissements di
rects doit être favorisée et rappelle « à cette occasion 
les responsabilités des pays hôtes dans la création d'un 
climat favorable à ces investissements, et celles des in
vestisseurs quant à l'insertion de leurs projets dans les 
plans de développement nationaux. A cet égard, elle 
s'appuie sur les engagements qui ont été pris dans la 3• 
Convention de Lomé dans laquelle la Communauté et 
les Etats ACP reconnaissent la nécessité d'accorder un 
traitement juste et équitable aux investisseurs, de créer 
des conditions claires et stables favorisant leur participa· 
tion à l'effort de développement et de maintenir un climat 
d'investissement prévisible et sûr. 

De l'avis de la Commission, l'établissement de systè
mes de garantie multilatéraux du type de l'Agence Multi
latérale de Garantie des Investissements (MIGA) peut fa
voriser ces flux d'investissement ; elle recommande donc 
la signature par l'ensemble des pays industrialisés et par 
les PVD de la convention qui en prévoit la création » (2). 

Par ailleurs, les nombreux accords de coopération 
conclus par la CEE avec des pays en voie de dévelop
pement, ou des groupes de pays en voie de développe
ment, pourraient offrir des possibilités pour discuter des 
questions relatives aux investissements, comme cela a 
d'ailleurs déjà lieu pour ce qui concerne l'accord de 
coopération CEE/ASEAN. 

La question de la promotion des investissements doit 
être un objectif permanent de manière à permettre que 
le fonctionnement de ces accords entraîne des effets po
sitifs et concrets à la fois pour les PVD concernés et 
pour les opérateurs européens. 

C'est dans cet esprit que l'UNICE vient de remettre un 
Memorandum aux institutions communautaires et aux 
Etats membres. Ce document décrit les lignes directrices 
dont devraient s'inspirer, dès maintenant, la Commission 
et le Conseil, aussi bien pour la mise en œuvre que pour 
la négociation d'accords de coopération avec les diffé
rents pays en voie de développement bénéficiaires des 
relations spéciales offertes par la Communauté. 

(1) Communication de la Commission au Conseil et au Parlement Euro· 
Déan sur « Les problèmes du développement de l'Afrique, vue à moyen et 
long terme» (COM (86) 179 final du 10 avril 1986). 

(2) La Convention MIGA a été adoptée à la fin de 1985 et a été jusqu'à 
présent signée par 14 pays en voie de développement et plusieurs pays 
de l'OCDE Ouin 1986). 
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Un rôle important pour la CEE au 
niveau international 

L'aide officielle au développement et les prêts privés 
ont été considérés depuis des années comme des 
moyens essentiels pour améliorer la structure économi
que des pays en voie de développement ; récemment, 
un intérêt croissant s'est manifeste pour le troisième flux 
de capitaux vers ces pays, à savoir les investissements 
étrangers directs. Ainsi, par exemple, dans un rapport 
publié en 1984, l'Organisation Internationale du Travail 
souligne la contribution positive des entreprises multina
tionales à l'emploi dans le Tiers-monde (3). La Banque 
Mondiale travaille activement à la création d'une Agence 
Multilatérale de Garantie des Investissements ; une 
Convention a maintenant été adoptée. 

Dans le débat relatif à cette question, les pays en voie 
de développement adoptent une attitude plus réceptive 
qu'auparavant par rapport aux investissements. Cette 
évolution se perçoit également dans des documents pu
bliés par la Commission des Nations Unies sur les So
ciétés Transnationales (4), de même que dans certaines 
discussions au sein de la CNUCED. 

La convention signée entre la CEE et les pays ACP 
(Lomé Ill) en décembre 1984 et entrée en vigueur le 1er 
mai 1986 accorde plus d'importance à la promotion et à 
la protection des investissements que les précédentes, 
et met en lumière l'importance des investissements 
privés. 

Les investissements privés ne peuvent jouer un rôle 
viable que si certaines conditions sont remplies, notam
ment celles relatives au fonctionnement de l'économie 
de marché. Tel n'est généralement pas le cas dans les 
pays les plus pauvres, où une politique spécifique est 
nécessaire pour stimuler les investissements. Avec ces 
pays, la relation d'aide l'emporte sur le rapport économi
que. Dans les pays dont l'économie est plus développée, 
l'accent devra être placé d'ailleurs. Une coopération ef
fective est reguise entre les Etats membres de la CEE et 
les pays béneficiaires - en contact étroit avec les entre
prises concernées - pour déterminer le juste équilibre 
entre l'aide au développement et une approche relevant 
de l'économie de marché. Les relations entre le 
commerce et les investissements devront également re
tenir l'attention. 

La Communauté Européenne est bien placée pour 
jouer un rôle international important dans la promotion 
des investissements dans les pays en voie de dévelop
pement. Les relations entre la CEE et les pays ACP sont 
anciennes et atteignent maintenant une ampleur et une 
intensité pratiquement sans égales dans le contexte des 
relations Nord/Sud (5). Des relations spéciales existent 
également entre la CEE et les pays du Maghreb (Algé
rie, Maroc, Tunisie) aussi bien que du Mashrek (Egypte, 
Jordanie, Liban et Syrie). De plus, le dialogue euro
arabe peut constituer une plate-forme utile pour des 
consultations sur des investissements. Des accords ont 

(3) OIT 1984, « Choix technologiques et création d'emplois par les en
treprises multinationales dans les pays en voie de développement"· 

(4) Commission des Nations Unies pour les Sociétés transnationales, 
janvier 1985, « Développements récents relatifs aux sociétés transnatio
nales et aux relations économiques internationales ". 
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été également conclus avec les pays de l'Asean (Brunei, 
Indonésie, Malaisie, Philippines, Singapour et la Thaï
lande), et d'autres pays d'Asie tels que l'Inde. Pour ce 
qui concerne les pays d'Amérique latine, l'accord de 
coopération de Juin 1985 entre la CEE et les pays du 
Pacte Andin (Bolivie, Colombie, Equateur, Pérou et Ve
nezuela) pourrait offrir des opportunités pour discuter de 
questions relatives aux investissements. 

Le CEE devrait tirer les conclusions du fonctionne
ment de ces accords et voir quels sont leurs effets .posi
tifs concrets pour les opérateurs européens. 

D'autres accords existent, entre autres, avec le Mexi
que, le Brésil et l'Argentine. 

Ceci revêtirait une importance particulière du fait que 
les pays latino-américains ont traditionnellement adopté 
une attitude réservée devant les effets négatifs des in
vestissements étrangers pour leur souveraineté. 

La Communauté assume une tâche spécifique, aux 
termes du GATI, pour la promotion de l'ouverture des 
marchés et le respect des règles et procédures du 
GATI. Au sein de l'OCDE et de diverses organisations 
des Nations Unies, sa mission consiste à contribuer à 
une meilleure compréhension sur le plan de la politique 
économique internationale et du commerce. Par ailleurs, 
la Communauté possède une expérience considérable 
en matière d'aide au développement, grâce à la Banque 
Européenne d'investissement et au Fonds Européen de 
Développement. Le savoir-faire de la Communauté en 
ce gui concerne aussi bien les politiques internationales 
basees sur l'économie de marché que l'aide au dévelop
pement la placent en bonne position pour discuter de 
ces questions à l'échelle internationale. 

Les entreprises industrielles européennes opèrent au 
sein d'un jeu de forces international et sous la pression 
croissante de la concurrence internationale. Les investis
sements représentent l'un des moyens de faire- face à 
cette pression, et il ne faut pas perdre de vue à cet 
égard que les investissements sont souvent un prolonge
ment ou un complément aux activités commerciales. Le 
mémorandum vise à identifier les domaines vers 
lesquels il convient d'orienter la politique de promotion 
des investissements. 

Les facteurs nécessaires 

La promotion des investissements exige non seule
ment une compréhension exacte de la motivation de l'in
vestisseur étranger potentiel au moment de la décision 
d'investir, mais aussi la connaissance des possibilités de 
maintien et d'accroissement des investissements réali
sés. Un certain nombre de facteurs doivent être pris en 
compte à cet égard. 

Un premier facteur important est la viabilité économi
que à long terme, qui dépend avant tout du potentiel de 
vente, autrement dit, du marché. Si celui-ci subit des 
contraintes (par exemple des restrictions commerciales 

(5) Relations CEE/ACP: en 1963, les pays de la CEE, alors au nombre 
de six, signèrent la Convention de Yaoundé avec 18 Etats, essentielle
ment africains. Cette convention assurait une assistance financière de l'or
dre de BOO millions d'unités de compte. Lomé Ill inclut 10 (et bientôt 12) 
Etats membres de la CEE et 65 pays ACP ; l'assistance financière attein
dra 7 400 millions d'ECU. 
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ou des contrôles de prix sans rapport avec les forces du 
marché), ou encore si l'investisseur est gêné dans sa li
berté de réagir rapidement à des changements dans les 
conditions du marché, les chances de viabilité risquent 
d'être réduites. A l'échelle internationale, il importe que, 
ni du côté des importations ni de celui des exportations, 
le marché ne subisse des restrictions contraires à la let
tre et à l'esprit du GATI (6). Il convient également de 
maintenir le principe du « traitement national ». 

Un autre facteur important pour les décisions d'inves
tissement est celui des conditions locales d'investisse
ment. Celles-ci tiennent notamment à la politique finan
cière et à ses effets sur le taux de change, aux mesures 
fiscales, à la réglementation des transferts, aux trans
ferts technologiques imposés, aux achats obligatoires 
auprès des entreprises locales, au recours obligatoire 
aux entrepreneurs locaux ou à la participation obligatoire 
de partenaires locaux. 

Il arrive parfois que le pays bénéficiaire réserve cer
tains canaux de distribution, voire même toute l'activité 
de marketing, à des entreprises nationales. Cette dépen
dance par rapport à la politique commerciale d'autres 
entreprises peut être considérée par l'investisseur 
comme un facteur aggravant le risque. Il faut évoquer 
également la grande incertitude qui règne lorsque les 
conditions sont sujettes à des modifications rapides et 
parfois radicales ou lorsque des accords ne sont pas ho
norés. Sous ce rapport, l'investissement n'est pas un 
simple transfert de capital mais un processus continu et 
à haut risque, faisant partie de toutes les activités opéra
tionnelles d'une entreprise. 

D'une particulière importance est la présence, ou l'ab
sence, dans les pays receveurs, de cadres supérieurs 
d'entreprise, cadres moyens et surtout de techniciens 
expérimentés et d'ouvriers qualifiés. La gestion efficace 
d'une entreprise, l'observation des normes relatives à 
l'environnement et à la sécurité, l'apport réalisé par le 
transfert de technologie dépendent étroitement du fac
teur humain. Un considérable effort en termes de forma
tion doit être réalisé pour s'assurer que les qualifications 
professionnelles correspondent aux besoins des pays re
ceveurs et des investisseurs. Il est donc essentiel pour 
le pays d'accueil d'améliorer le statut des experts étran
gers dans ce pays compte tenu du fait qu'ils sont indis
pensables pour assurer la formation sur place du per
sonnel local. 

L'investisseur doit également prendre en considération 
les risques politiques. A cet égard, les garanties d'inves
tissement et les traités d'investissement ont un rôle à 
jouer, tout spécialement pour attirer des investissements 
à long terme. Ce facteur est souvent sous-estimé, parce 
qu'une décision d'investissement effective et individuelle 
est prise au premier chef sur la base des considérations 
évoquées plus haut. Mais c'est oublier que les assuran
ces et les conventions peuvent, généralement parlant, 
avoir (ou avoir eu) un effet bénéfique sur le climat d'in
vestissement et les conditions locales d'investissement 
et qu'elles peuvent ouvrir à l'investisseur la possibilité 
d'un soutien de la part de son propre gouvernement na
tional en cas de conflit. 

Elles peuvent également donner un aperçu de l'atti
tude générale d'un pays receveur envers les investis-

(6) L'importance d'une politique de libre échange comme. moyen d'atti
rer les investissements est soulignée par la Banque Mondiale dans son 
récent « Rapport sur le développement mondial 1985 ». 
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seurs et du type de politique socio-économique en vi
gueur. L'attitude politique générale des pays en voie de 
développement n'est souvent pas claire et les investis
seurs sont fréquemment placés devant des change
ments d'attitude soudains et radicaux. 

Il faut donc adapter le montage des projets en fonc
tion des conditions économiques et politiques existantes 
dans les pays auxquels ces projets sont destinés. 

Sans être un facteur crucial, la politique de soutien 
des autorités gouvernementales de l'investisseur est 
néanmoins importante en raison de son effet catalyseur. 
Elle comprend, outre le soutien financier éventuel, 
l'orientation des intéressés vers les occasions d'investis
sement (ce qui revêt une importance particulière pour les 
PME), l'assistance diplomatique en cas de conflit avec le 
pays bénéficiaire et, sur un plan général, la promotion 
d'un climat d'investissement international équilibré. En ce 
qui concerne ce dernier aspect, une telle politique signi
fie que, lors de contacts bilatéraux et au sein des orga
nismes internationaux, les autorités gouvernementales 
concernées se prononceront positivement sur le rôle des 
investissements et mèneront une opposition active au 
cas où les investissements subiraient un traitement iné
quitable. Cela peut se produire dans l'éventualité d'un 
traitement manifestement discriminatoire, ou encore lors
que l'investisseur est obligé de satisfaire à des exigen
ces extraterritoriales contraires à la législation ou à la 
politique d'autres pays (exigences dites « conflictuel
les»). Il importe évidemment que les gouvernements en 
question appliquent eux-mêmes une politique d'investis
sement équilibrée et agissent dans les limites de l'auto
discipline territoriale. 

Les possibilités de la Communauté en 
matière de promotion des 
investissements 

Dans les enceintes internationales telles que l'OCDE et 
l'ONU, tout comme dans les contacts bilatéraux, le 
Conseil et la Commission de la CEE devront s'efforcer 
de conformer autant que possible les politiques suivies 
aux principes du marché, en vue de créer des possibili
tés de croissance optimales. Certaines circonstances, 
comme par exemple la situation dans les pays les plus 
pauvres, pourront donner la priorité à la relation d'aide 
plutôt qu'à une coopération économique comprenant des 
échanges commerciaux privés et des investissements 
également privés. Des consultations devront avoir lieu 
au sein de la Communauté et, si possible, avec les pays 
bénéficiaires en vue de déterminer l'équilibre le plus 
constructif entre cette relation d'aide et l'approche éco
nomique du marché. En cette matière, des contacts 
étroits avec les entreprises sont indispensables. 

Dans le même contexte, il est souhaitable que les 
principes du GA TI soient appliqués à la fois aux re!~
tions commerciales Nord-Sud - dans lesquelles la politi
que d'importation des pays de l'OCDE joue un rôle ma: 
jeur - et aux relations commerciales Sud-Sud. En ce qui 
concerne les conditions locales du marché dans le pays 
receveur, il y aurait lieu de souligner instamment la né
cessité de maintenir le principe du « traitement national » 
tel qu'il est défini à l'article Ill du GATI. 
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Il convient d'être attentif également à l'interaction 
entre la politique de concurrence et la politique commer
ciale. L'OCDE poursuit une étude dans ce domaine, 
avec la participation de la Commission de la CEE (7). Il 
faut noter que la Communauté elle-même possède un 
savoir-faire et une expérience précieux quant à la façon 
d'appliquer les règles de concurrence à des situations 
inter-Etats, sous l'angle non seulement du comportement 
des entreprises, mais aussi des pratiques gouvernemen
tales. Ce dernier aspect est particulièrement important 
pour les rapports entre la concurrence et le commerce, 
étant donné que les politiques commerciales sont inévi
tablement conduites par des gouvernements. 

Les conditions locales 
d'investissement 

Une attention accrue devrait être consacrée à la créa
tion de « conditions locales d'investissement » équili
brées. Au niveau bilatéral comme sur le plan internatio
nal, la nécessité et l'application de ces conditions de
vraient donner lieu à un examen critique. Le déséquilibre 
des conditions, des changements rapides affectant 
celles-ci et le non-respect des accords ont un effet dé
courageant sur les investisseurs. Toutes ces questions 
devraient faire l'objet d'études et de consultations sup
plémentaires entre la Communauté et les pays en voie 
de développement. 

Comme première étape, les relations CEE-ACP pour
raient constituer une base de réflexion. Les partenaires 
de Lomé Ill sont convenus d'entreprendre une série 
d'études et de les achever dans des délais déterminés. 
Toutes visent à améliorer le climat d'investissement, et 
englobent un éventail intéressant d'aspects relatifs à la 
promotion des investissements, telles les mesures desti
nées à faciliter les joints ventures (art. 241 ), les lignes 
de crédit pour l'importation de produits intermédiaires né
cessaires à la production d'exportation dans les pays 
ACP (242), le système conjoint ACP/CEE d'assurance et 
de garantie (art. 244), les mesures visant à réduire les. 
risques dans les pays ACP (245), les mesures spécifi
quement destinées à attirer des investissements vers les 
pays les moins développés (246). 

Il faut cependant être conscient du fait que tant que 
les gouvernements et administrations locaux n'auront 
pas fait la preuve d'une volonté clairement exprimée de 
favoriser l'investissement national et étranger et tant 
qu'ils ne se seront pas donné les moyens pour y parve
nir, ces études ne pourront être suivies d'effets. 

D'autre part, ces matières ne sauraient être entière
ment dissociées de la politique d'investissement dans les 
pays industrialisés, ni des accords conclus à ce sujet 
entre lesdits pays. Ce sont là des questions à discuter 
au sein de l'OCDE. La concertation avec les pays en 
voie de développement, notamment entre la CEE et les 

(7) Dans sa réponse à des questions posées au Parlement Européen 
sur les liens entre le commerce et la politique de concurrence, M. De 
Clercq a déclaré entre autres que la Commission est consciente de la né
cessité d'une mesure appropriée de coopération entre fonctionnaires char
gés du commerce et fonctionnaires chargés de la concurrence. (Journal 
Officiel des Communautés Européennes, 20.5.1985, N° C 123). 
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ACP, devra prendre en compte l'expérienèe acquise au 
sein de l'OCDE, entre autres en ce qui concerne le 
« traitement national » et les « exigences conflictuelles ». 

A propos de la formation du personnel local, l'UNICE, 
dans ses commentaires du 22 février 1983 sur le renou
vellement de la Convention de Lomé, a souligné que l'in
suffisance d'ouvriers qualifiés et de cadres moyens ex
périmentés constitue l'un des plus sérieux obstacles au 
développement dans les pays ACP. Pour mener à bien 
des projets importants, le personnel devrait être formé 
sur place pour une longue durée, sous la direction du 
personnel expatrié. L'UNICE a demandé que des déci
sions soient prises concernant tous les programmes 
d'aide de la Communauté prévoyant les ressources à 
octroyer pour la formation. 

L'UNICE a également attiré l'attention sur la nécessité 
d'éliminer les obstacles au séjour des expatriés tels que 
visas, permis de travail et restrictions relatives aux salai
res. 

Les risques politiques 

Les Etats membres de la CEE semblent avoir des réti
cences à voir la Communauté intervenir comme parte
naire officiel dans les traités d'investissement. Mais ce 
que les Etats membres et la Communauté pourraient 
faire sans difficulté aucune, c'est entamer des consulta
tions plus structurées sur la négociation des différents 
traités d'investissement. Actuellement, par exemple, au 
moins six Etats membres de la CEE ont signé des ac
cords (distincts) d'investissement avec la République Po
pulaire de Chine, sans qu'il y ait concertation effective 
entre ces Etats et la Communauté, en dépit du fait que 
ces accords aient été conclus en un laps de temps fort 
court. Le Royaume-Uni poursuit encore la négociation 
d'un accord. Il ne serait pas surprenant que ces négocia
tions individuelles fussent influencées, et dans une large 
mesure déterminées, par le premier traité conclu entre 
un Etat membre et la RPC, celui de la R.F.A. Par ail
leurs, la Communauté ne saurait éviter d'aborder le sujet 
des investissements dans ses propres traités de « co
opération économique » avec des tierces parties. En fait, 
elle a signé un accord commercial et de coopération 
économique avec la RPC en mai 1985, accord qui effec
tivement traite des investissements, mais en termes 
vagues, et sans aborder les points plus détaillés de pro
motion et de protection des investissements prévus dans 
les traités bilatéraux (8). 

La question des consultations entre les Etats mem
bres et la Communauté a gagné encore en importance 
maintenant que Lomé Ill prévoit la non-discrimination 
entre les partenaires en ce qui concerne la négociation 
d'accords d'investissement. L'influence réciproque des 
diverses négociations et des textes d'accords les uns sur 
les autres ne fera que s'accentuer, et les Etats membres 

(8) Traités signés entre des Etats membres de la CEE et la RPC : 
République Fédérale d'Allemagne 7.10.1983 
Belgique/Luxembourg 20.03.1984 
France 30.05.1984 
Pays-Bas 17.06.1985 
L'accord entre la Communauté et la RPC a été signé le 21.05.1985 
(Journal Officiel des Communautés Européennes, n° L 250 du 
19.09.1985). 
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aussi bien que la Communauté agiraient à l'encontre de 
leurs propres intérêts s'ils ne recherchaient pas l'une ou 
l'autre forme de consultation. 

En matière d'assurance-investissement, la portée et 
l'efficacité d'une agence de garantie multilatérale des in
vestissements seraient largement déterminantes. Il serait 
bon de prendre en compte cette initiative de la Banque 
Mondiale dans le cadre de l'élaboration de l'étude sus
mentionnée CEE-ACP. 

La politique de soutien des autorités 
gouvernementales 

A une occasion au moins, la CEE a prouvé l'efficacité 
de l'action commune des Etats membres et de la 
Communauté concernant les questions d'investissement. 
Au moment où le Président Reagan, invoquant l'US Ex
port Administration Act, a pris une action contre des en
treprises établies dans la CEE pour les empêcher de 
fournir des marchandises destinées au gazoduc sibérien, 
la CEE a formulé avec succès une série de vigoureuses 
déclarations et a entrepris des démarches diplomatiques 
à l'encontre de l'Administration américaine. 

Elle a fait connaître en particulier son avis sur les limi
tes de l'application extraterritoriale de lois nationales. 
Une action conjointe analogue a été menée au sujet de 
la tendance des Etats-Unis à recourir à la méthode de 
taxation unitaire. 

Ces réactions, peut-être nées de la nécessité, dans 
des circonstances ad hoc, semblent en tout cas démon
trer l'utilité d'un consensus entre Etats membres et d'une 
action conjointe dans des questions relevant du traite
ment des investissements. 

Les industriels européens ont par ailleurs retiré de dif
férents contacts la conclusion qu'une concertation di
recte et périodique serait nécessaire et que des repré
sentants de la Commission Européenne y participeraient 
à chaque fois que cela serait souhaitable. D'autre part, 
cette concertation pourrait utilement se doubler d'une as
sistance par le Conseil des Ministres et la Commission 
aux Etats membres et aux investisseurs dans des cas 
d'intérêt communautaire général, tels que le traitement 
inéquitable, par des pays tiers, d'investissements origi
naires de la CEE. 

Les recommandations de l'industrie 
européenne 

Compte tenu de ce qui précède, l'UNICE recommande 
au Conseil et à la Commission de la CEE : 

1) De coordonner et d'utiliser leur savoir-faire et leur 
autorité dans les domaines de l'aide au développement 
et des investissements, des politiques commerciales et 
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concurrentielles, pour promouvoir un climat d'investisse
ment international favorable avec les pays avec lesquels 
des accords de coopération ont été conclus au niveau 
communautaire. 

2) D'entreprendre dès que possible des consultations 
entre les partenaires de Lomé Ill en vue de finaliser les 
études pour favoriser l'investissement évoquées dans le 
Traité et de trouver les moyens de concrétiser les 
conclusions de ces études. 

3) De tenter de se mettre d'accord, dans le cadre de 
ces études, et conjointement avec les partenaires 
concernés, sur les conditions à offrir aux investissements 
étrangers dans les différents pays. 

4) De promouvoir la création d'organismes privés 
dans chaque Etat membre pour mettre pleinement à pro
fit les possibilités offertes par les accords conclus au ni
veau communautaire avec les pays en voie de dévelop
pement dans le domaine de la coopération industrielle. 
Dans la mesure où des organisations privées appro
priées existent déjà dans les Etats membres, celles-ci 
devraient être encouragées à aider les firmes (en parti
culier les PME) à faire le meilleure usage de ces ac
cords. 

5) De procéder à des échanges d'informations et à 
des consultations entre le Conseil eVou la Commission 
européenne et tous les Etats membres sur la négocia
tion de traités (individuels) d'investissement avec des 
pays tiers. Dans ce contexte, des consultations avec 
d'autres pays de la zone OCDE, y compris les pays de 
l'AELE, seraient opportunes. 

6) D'offrir leurs services aux Etats membres et aux in
vestisseurs dans des cas d'intérêt communautaire géné
ral, tels que le traitement inéquitable, par des pays tiers, 
d'investissements originaires de la CEE. 

7) De rechercher dans toutes ces questions une coo
pération aussi étroite que possible avec les entreprises 
concernées. 

Les investissements directs constituent potentielle
ment, pour les pays en voie de développement, une 
source précieuse de financements extérieurs non-créa
teurs de dette. Ils peuvent apporter en même temps du 
savoir-faire, de la technologie, des marchés d'exporta
tion. 

Ils peuvent apporter en même temps de la technique, 
du management, des méthodes de marketing, la 
connaissance des marchés d'exportation et la technolo
gie. 

Les entrepreneurs européens effectueront de tels in
vestissements là où l'environnement politique et socio
économique permet d'en escompter une utilisation relati
vement sûre et rentable. La CEE peut jouer un rôle bé
néfique en recherchant, conjointement avec les PVD, un 
environnement socio-économique de nature à rendre 
justice aux intérêts des pays hôtes ainsi qu'aux investis
seurs étrangers. 
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La décision prononcée par la Commission des 
Communautés européennes, le 14 décembre 1985, mar
quera vraisemblablement une étape importante dans 
l'application de l'article 86 du traité de Rome. L'amende 
infligée à l'auteur de l'exploitation abusive de position 
dominante est fixée à un niveau qui n'avait jamais été 
atteint, ou même approché, auparavant : dix millions 
d'Ecus. Ce montant paraît d'autant plus remarquable 
que la Commission n'avait jamais encore été appelée à 
se prononcer sur la pratique de prix prédateur. L'origina
lité du comportement délictueux qui lui a été ainsi pré
senté ne l'a pas, cependant, incité à faire preuve de 
mansuétude. Il est vrai que la pratique administrative de 
la Commission, consacrée par la jurisprudence de la 
Cour de Justice, a toujours manifesté une grande rigueur 
à l'encontre des frasques commises par les entreprises 
dominantes. Cette affaire montre, également, l'efficacité 
de la Commission et de sa procédure administrative. 
Tout en se gardant de toute généralisation, force est de 
constater que les juridictions nationales n'appliquent pas, 
encore, l'article 86, disposition d'effet direct, avec la 
même dextérité. 

Après avoir reçu de la filiale anglaise du groupe hol
landais Akzo un ultimatum assorti du délai d'une se
maine pour s'y soumettre, la société anglaise Enginee
ring and Chemical Supplies Ltd (ECS) saisit la High 
Court of Justice de Londres. La procédure de référé 
ainsi engagée, au titre de l'article 86 du traité de Rome, 
aboutit à un arrangement. L'agresseur accepte, pour un 
délai de deux ans à compter du mois de mars 1980, de 
ne pas baisser ses prix de vente dans l'intention d'élimi
ner le demandeur du marché. Le différend n'est pas, 
pour autant, terminé. Le 15 juin 1982, ECS, saisit, en 
·effet, la Commission des Communautés européennes 
d'une plainte reprochant à Akzo de pratiquer une politi
que de réduction sélective de prix et de vendre à perte 
en vue d'obtenir son éviction du marché. Six mois plus 
tard, la Commission prononce une décision ordonnant 
vérification, en vue de recueillir auprès d'Akzo les docu
ments qui lui sont nécessaires pour instruire l'affaire. 
Cette décision est exécutée, de façon impromptue et si
multanée, dans plusieurs filiales de ce groupe dont Akzo 
Charnie qui se trouve à la tête de la division des spécia
lités chimiques et Akzo UK, la filiale britannique apparte
nant à cette division. 

Par une seconde plainte, ECS demande à la Commis
sion, le 13 mars 1983, de prendre les mesures provisoi
res nécessaires à sa survie. Les pressions que lui im
pose le groupe Akzo sont telles que, pour ne pas perdre 
ses derniers clients, ECS doit vendre à des prix qui ne 
lui permettent pas de couvrir ses coûts. Après avoir en
gagé la procédure contradictoire requise en pareilles cir
constances, la Commission ordonne des mesures provi
soires, le 29 juillet 1983 (JOCE 13 septembre 1983, n° L 
252/13). Dans l'attente d'une décision sur le fond, Akzo 
se voit prescrire la pratique de prix minimum dont les 
montants sont fixés par une annexe jointe à la décision. 
L'entreprise destinataire a, cependant, obtenu la possibi
lité de s'aligner sur les prix inférieurs qui seraient éven
tuellement offerts à l'un de ses clients par un autre pro
ducteur. 

La procédure administrative se poursuit devant la 
Commission pour aboutir, le 14 décembre 1985, à la dé
cision étudiée (JOCE 31 décembre 1985, n° L 274/1). 
Comme les décisions précédentes qui ont appliqué l'arti
cle 86 du traité de Rome, celle-ci verifie, d'abord, que le 
délinquant présumé détient effectivement une position 
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dominante (1). Une fois celle-ci prouvée, la qualification 
des agissements reprochés à l'entreprise dominante doit, 
ensuite, être opérée (Il). Pour faire cesser l'infraction 
ainsi établie, des remèdes doivent, enfin, être prescrits 
(Ill). 

I. - La position dominante 

Condition préalable à l'infraction visée par l'article 86 
du traité, la preuve de l'hégémonie économique détenue 
par le délinquant présumé se révèle, toujours aussi déli
cate. La pratique administrative antérieure, complétée 
par la jurisprudence de la Cour de Justice a permis 
d'identifier des difficultés considérables dont la solution 
demeure, toujours, aussi délicate à se déterminer. En 
l'espèce, la Commission ne recourt à aucune innovation. 
Dans le différend qui oppose la première firme du mar
ché et l'un de ses concurrents, la notion de « partenaire 
obligatoire » ne semble guère utilisable. Il s'agit, donc, 
de définir d'abord « le marché en cause, c'est-à-dire l'es
pace commercial à l'intérieur duquel doit être évaluée la 
puissance économique de l'entreprise intéressée vis-à
vis de ses concurrents». 

Le découpage à effectuer pour délimiter le domaine 
où se manifeste l'éventuelle domination économique 
d'Akzo présente une triple difficulté. 

La première tient à la nature même des produits en 
cause. Les peroxydes organiques (ils sont à distinguer 
des peroxydes inorganiques et des peroxydes d'hydro
gène décision 23 novembre 1984, Peroxygènes, JOCE, 
7 février 1985, n° L 35/1) forment, en effet, la matière 
première de nombreux produits. Certains d'entre eux 
rentrent dans la composition de produits cosmétiques et 
pharmaceutiques. D'autres relèvent du domaine de la 
chimie. L'agent de blanchiment de la farine, agréé au 
Royaume-Uni et dont les prix constituent l'élément maté
riel de l'infraction présumée, est issu du même produit 
de base que les précédents. Ce phénomène n'est, à 
l'évidence, guère original. Des produits dérivés du nitro
propane se retrouvent, par exemple, aussi bien dans des 
médicaments que dans des peintures (CJCE 6 mars 
1974, Zoja, att. n° 40), rendant, ainsi délicat le décou
page des différents marchés. A l'inverse, la Cour de Jus
tice a admis que des vitamines appartenant à des grou
pes distincts constituent des produits aussi différents 
entre eux que les vitamines par rapport à d'autres pro
duits utilisés dans la pharmacie ou l'industrie alimentaire 
(CJCE 13 février 1979, Hoffmann La Roche, att. n° 46). 

A ces segmentations qui ne relèvent guère de l'évi
dence, vient s'ajouter la diversification des activités prati
quées par les deux entreprises en cause (A.Ch. Marti
net, Stratégie, édit. Vuibert, 1983, p. 188). Le groupe 
Akzo exploite le domaine des peroxydes organiques en 
distinguant trois secteurs d'importance différente. Or, 
l'abus invoqué par ECS est commis sur le sous-marché 
des additifs pour farine. Mais, selon la plainte, le 
comportement litigieux a pour objet d'éliminer la victime 
du marché des plastiques c'est-à-dire d'un autre produit 
dérivé des peroxydes organiques. On peut noter, à nou
veau, qu'une telle situation ne présente aucun caractère 
exceptionnel. La Cour de Justice a déjà qualifié d'abusif 
le fait pour une entreprise dominante de refuser de livrer 
un client dont elle avait décidé, faute d'avoir pu l'absor
ber, de prendre sa place sur le marché de la transforma
tion du produit dérivé (CJCE 6 mars 1974, déjà cité, att. 
n° 25). 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n° 300, Septembre/Octobre 1986 

MARCHË 
COMMUN 

La troisième difficulté est d'ordre procédural. Selon la 
plainte adressée à la Commission, le comportement liti
gieux constituait une mesure de rétorsion infligée par le 
groupe Akzo à un petit concurrent qui se diversifiait en 
pénétrant sur le marché plus lucratif des plastiques dans 
un autre Etat membre de la Communauté où il risquait 
de perturber un équilibre bien stable. Mais, la communi
cation des griefs ne fournissait aucune précision explicite 
sur la participation de ce nouveau concurrent au 
commerce intracommunautaire. En conséquence, si on 
se limite au seul marché des additifs pour farine qui sont 
exclusivement fabriqués et essentiellement utilisés au 
Royaume-Uni, le différend pourrait apparaître comme une 
affaire purement nationale. A l'inverse, la référence au 
marché beaucoup plus vaste des peroxydes organiques 
risque de regrouper des produits disparates du point de 
vue de la concurrence. Selon la Cour de Justice, en 
effet, le marché réunit « des produits qui en fonction de 
leurs caractéristiques sont particulièrement aptes à satis
faire des besoins constants et sont peu interchangeables 
avec d'autres produits (CJCE 11 décembre 1980, 
l'Oréal, att. n° 25 ; CJCE 21 février 1973, Continental 
Can, att. n° 32). 

Instruite par l'expérience antérieure, la Commission 
entend manifestement ne pas procéder à une segmenta
tion trop artificielle en isolant des marchés excessive
ment étroits (CJCE 21 février 1973, déjà cité, n° 34 ; 
CJCE 31 mars 1979, Hugin, Gaz. Pal. 1979, Il, 621 ; M. 
Glais et Ph. Laurent, Traité d'économie et du droit de la 
concurrence, Put, 1983, p. 286). Il convient, en consé
quence, que « le marché soit défini d'une manière assez 
vaste pour englober non seulement les produits fabri
qués ou commercialisés par le producteur qui est censé 
dominer le marché, mais aussi tous les produits qui se 
trouvent en concurrence effective avec eux ». Aussi est
ce, en définitive, le marché des peroxydes organiques 
qui est retenu comme le domaine dans lequel devra 
s'apprécier l'éventuelle hégémonie économique du 
groupe Akzo (A). Mais, par prudence, la Commission 
procède également à la délimitation du sous-marché des 
additifs pour farine (8). 

A. Le marché des peroxydes organiques et l'hégé
monie d' Akzo 

Non sans quelques hésitations la Commission a dé
cidé que choisir le marché des peroxydes organiques 
« pour évaluer les conditions de concurrence et la puis
sance de l'entreprise dominante sur le marché en 
cause». La délimitation et les caractéristiques de ce 
marché sont donc, envisagées avant que soit évaluée la 
puissance détenue par la première firme de celui-ci. 

Le choix des peroxydes organiques est semble-t-il 
fondé sur plusieurs données. C'est, d'abord, le marché 
d'où Akzo a tenté d'évincer son concurrent par des prati
ques commerciales peu conformes aux usages commer
ciaux, sur le segment où ce dernier était le mieux im
planté. Selon les documents du groupe lui-même, ce 
produit est, ensuite, assez homogène pour constituer un 
secteur distinct qui détermine le domaine d'activité d'une 
de ces divisions. S'il existe des produits de substitution, 
ceux-ci ne présentent qu'une importance mineure dont la 
prise en compte ne suffirait pas à modifier les évalua
tions relatives à la puissance économique du délinquant 
présumé. Du point de vue géographique, enfin, ce mar
ché englobe l'ensemble de la Communauté en raison 
aussi bien des coûts de transport relativement limité que 
des perspectives de développement du commerce intra
communautaire (n° 66). 
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Pour caractériser la domination du groupe Akzo sur le 
marché ainsi défini, la Commission emploie les critères 
classiques après avoir rappelé, selon une définition dé
sormais bien établie qu'il s'agit « d'une situation de puis
sance économique qui ( ... ) donne le pouvoir de faire 
obstacle au maintien d'une concurrence efficace sur le 
marché en ( ... ) fournissant la possibilité de comporte
ments indépendants dans une mesure appréciable vis-à
vis de ses concurrents » (CJCE 13 février 1979, déjà 
cité, att. n° 38). Se référant, de plus, à l'arrêt United 
Brands, la décision étudiée ajoute que cette possibilité 
de faire obstacle à la concurrence « peut s'étendre à la 
faculté d'éliminer ou d'affaiblir sérieusement des concur
rents existant ou d'empêcher que des concurrents poten
tiels n'aient accès au marché » (CJCE 14 février 1978, 
déjà cité, att. n° 201 ). 

Ce pouvoir de marché qui constitue la marque de la 
firme dominante ·est déduit de la convergence de deux 
séries d'indices. Le groupe Akzo reconnaît, d'une part, 
détenir, à lui seul, au moins 50 % du marché et les ef
forts de ses concurrents n'ont jamais modifié sensible
ment cette répartition. Il dispose, d'autre part, d'un cer
tain nombre d'atouts, dont les entreprises dominantes 
sont généralement dotées. En matière commerciale, 
aucun autre concurrent n'est en mesure d'offrir aux 
clients une gamme aussi complète de produits (CJCE 9 
novembre 1983, NBIM, att. n° 55, Gaz. Pal. 1984, 11, 
som. p. 334). Ses compétences techniques sont 
connues et appréciées, si bien que les hausses de tarif, 
dont le groupe prend régulièrement l'initiative, ne rebu
tent pas les clients malgré les prix moins élevés prati
qués par les autres producteurs. Le fait que les clients 
s'approvisionnent de préférence auprès du vendeur le 
plus cher a déjà été considéré comme « un fait caracté
ristique de la position dominante » (CJCE 14 février 
1978, United Brands, att. n° 128). Par ailleurs, des 
concurrents quelque peu audacieux ont été remis au 
pas, qu'ils aient tenté de pénétrer sur le marché malgré 
l'importance des barrières en l'entrée ou que, déjà im
plantés, ils aient osé engager le fer avec Akzo. 

La position dominante ainsi prouvée aurait, sans 
doute, autorisé la Commission à tenir pour acquise la 
« position privilégiée » du groupe sur le marché dérivé 
des additifs pour farine (CJCE 6 mars 1974, Zoja, att. 
n° 15; CJCE 9 novembre 1983, NBIM, déjà cité, att. 
n° 51 ). Mais, la prudence issue de l'expérience l'a em
'porté, si bien que la même analyse a été réalisée à 
propos du marché des additifs pour farine. 

B. Le marché des additifs pour farine 

A condition de constituer, à eux seuls, un marché au 
sens de l'article 86 du traité de Rome, les additifs pour 
farine présentent un intérêt évident puisque ce sont les 
prix pratiqués à leur sujet qui constituent l'élément maté
riel de l'infraction reprochée au groupe Akzo. Au cours 
de la procédure administrative, celui-ci a, certes, 
contesté une telle segmentation en invoquant le fait que 
chaque additif avait un usage spécifique (n° 63). L'argu
ment est, cependant, écarté car la documentation du 
groupe énonce une proposition inverse. Les additifs pour 
farine constituent une gamme de produits homogènes 
que les utilisateurs acquièrent de préférence auprès d'un 
seul fournisseur. Ainsi, de même que le marché des 
pneus de poids lourds englobe des produits de dimen
sions et de types différents que les revendeurs doivent 
offrir à leurs propres clients (CJCE 9 novembre 1983, 
déjà cité, att. n° 44), de même les additifs pour farine 
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constituent un marché homogène en dépit de leurs 
usages spécifiques. La délimitation géographique de ce 
marché présente, cependant, une particularité qui a déjà 
été évoquée. L'emploi des produits en cause n'est auto
risé qu'au Royaume-Uni et en Irlande. Il est vrai que la 
Commission prend soin de préciser dans la décision étu
diée que le groupe Akzo ne « paraît » pas avoir contes
ter qu'il s'agisse d'une partie substantielle du marché 
commun. 

Quant à l'emprise de la première firme de ce marché, 
elle est évaluee de façon très classique. Parmi les 
clients de la filiale britannique du groupe figurent les 
principaux utilisateurs du produit en cause. Elle estimait, 
en 1982, ses parts de marché à plus de 50 % auxquels 
il convient de joindre celles de Diaflex (13 %) dont la dé
pendance avec Akzo est établie (CJCE 14 février 1978, 
déjà cité, att. n° 101 ). A la même époque, ECS détenait 
environ 35 % du marché. Malgré une baisse de la de
mande de pain blanc, le groupe a imposé, sans perdre 
des clients, des hausses de prix régulières et maintenu 
un écart de prix de 1 O % avec ECS. Les clients du 
groupe ne répugnaient pas, de plus, à lui fournir des in
formations précises relatives aux offres qui lui étaient 
adressées par son principal concurrent. Quant aux four
nisseurs de la première entreprise du marché, ils lui ac
cordent des conditions très favorables. 

Sur cette double qualification préalable, la décision de 
la Commission présente une cohérence interne appa
remment incontestable. Sans ignorer les difficultés qui 
ont dû être surmontées au cours de cette première 
étape, il faut bien admettre que l'originalité de la décision 
étudiée se manifeste au sujet des agissements repro
chés à l'entreprise dominante. 

II. - L'exploitation abusive de posi
tion dominante 

Par la plainte adressée à la Commission, ECS repro
che à Azko de pratiquer des réductions de prix sélecti
ves et des ventes à perte sur le marché des additifs 
pour farine en vue de l'éliminer du marché des plasti
ques, autre produit dérivé des peroxydes organiques. 
L'intention d'éliminer un concurrent de petite dimension 
n'est pas évoquée pour la première fois à l'encontre 
d'une firme dominante devant l'autorité communautaire 
(M. Sirugusa, The application of article 86 to the pricing 
policy of dominant companies, discriminatory and unfair 
prices, Common Market law review, 1979, p. 179 ; John 
Temple Lang, Monopolisation and definition of abuse of 
dominant position under article 86 EEC, ibid., p. 345). 
Divers procédés peuvent être utilisés à cette fin. Parmi 
les pratiques prédatrices, certaines sont de nature finan
cière telle que la prise de contrôle (CJCE 21 février 
1973, Continental Can). D'autres sont d'ordre commer
cial. Les unes tel le refus de vente ont pour objet d'inter
rompre l'approvisionnement de la victime (CJCE 6 mars 
1974, Zoja, att. n° 25; CJCE 31 mai 1979, Hugin, Gaz. 
Pal. 1979, Il, 621 ). Les autres tendent, au contraire, de 
saturer les clients de façon à les éloigner des fournis
seurs concurrents, en particulier par la pratique des 
contrats d'approvisionnement exclusif (CJCE 13 février 
1979, Hoffmann La Roche, att. n° 90) ou des rabais de 
fidélité (Ibid. att. n° 99 ; CJCE 9 novembre 1983, NBIM 
att. n° 81, Gaz. Pal. 1984, Il, som. p. 334). 
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Dans le cas présent, l'originalité tient au fait que l'en
treprise dominante recherche l'éviction d'un concurrent 
de petite dimension en jouant non sur les produits mais 
sur les prix. Le caractère sélectif de baisse dl;) prix ne 
paraît guère avoir été âprement débattu au cours de la 
procédure administrative. Il semble acquis que les clients 
d'ECS aient reçu des offres de prix de la firme domi
nante qui maintenait, simultanément, des tarifs moins al
léchants pour ses propres clients. Plus que la pratique 
de prix discriminatoire, c'est le niveau des prix offerts par 
Akzo qui a, semble-t-il, été évoqué. L'accusation porte 
essentiellement sur la pratique de prix prédateurs c'est
à-dire sur des offres fixées à un niveau tel qu'elles doi
vent entraîner la disparition du concurrent visé. Il im
porte, donc, d'étudier d'abord, l'éventuelle infraction à 
l'article 86 du traité de Rome dans son élément matériel 
(A) puis dans son élément intentionnel (B). 

A. L'élément matériel de l'infraction 

Avant que n'éclate le conflit opposant Akzo à ECS, 
l'évolution des prix se déroule de façon aussi harmo
nieuse qu'une figure de ballet. La plus importante firme 
du marché manifeste sa prééminence en augmentant 
chaque année, ses prix d'un taux voisin de celui de l'in
flation. Cette hausse ne suscite aucune réaction de la 
part de ses clients qu'il s'agisse des deux principaux 
groupes de minotiers ou des grands minotiers indépen
dants. Il est vrai que le coût des additifs pour farine re
présente moins de 1 % de leur coût de fabrication. Mais 
pour prévenir toute difficulté Diaflex, un autre producteur, 
s'attache à pratiquer le même tarif que celui adopté par 
l'entreprise dominante. Quant à la société ECS, elle 
offre, dans l'indifférence des deux tiers des utilisateurs 
du produit, un prix inférieur de 10 % à celui du groupe 
Akzo. 

A la suite de la procédure de référé engagée par ECS 
devant la High Court de Londre, Akzo procède à la ma
joration périodique, mais ECS maintient ses tarifs anté
rieurs. A partir de ce moment l'évolution des prix devient 
cahotique pour aboutir à la plainte de prix prédateurs. 
ECS reproche, en effet, à l'entreprise dominante de fixer 
des prix qui ne couvrent pas ses coûts en vue de l'élimi
ner du marché. Il appartient, en conséquence, - à la 
Commission de comparer le niveau des prix et des coûts 
de l'entreprise dominante (1°) puis de constater, le cas 
échéant, l'absence de justification objective (2°). 
1° Les coûts et les prix d'Akzo 

En réponse au grief de pratique de prix anormalement 
faible, l'entreprise dominante a cherché, semble-t-il, à 
accréditer d'abord l'idée selon laquelle les prix bas se
raient rendus possible par un abaissement substantiel 
des coûts unitaires. De façon implicite, il était ainsi, fait 
allusion à la stratégie praticable par les grandes entrepri
ses connue sous le nom de la dénomination glo
bale par les coûts (A.Ch. Martinet, op. cit. p. 166). A 
condition d'être gérée de façon rigoureuse, la grande en
treprise peut bénéficier des économies d'échelle et ex
ploiter la courbe d'expérience pour comprimer ses coûts 
de telle sorte que, tout en conservant une marge bénéfi
ciaire normale, elle se trouve en mesure de pratiquer 
des prix inaccessibles à ses propres concurrents (M. 
Porter, Choix stratégique et concurrence, Economica, 
1982, p. 38 et 44). Dans ces conditions, à supposer 
même que les coûts puissent être déterminés de façon 
rigoureuse (CJCE 14 février 1978, déjà cité, att. n° 253-
254), on ne peut pas admettre, a priori, que la qualifica
tion de prix prédateurs se trouve écartée du seul fait que 
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les prix couvrent strictement les coûts (M. Glais et Ph. 
Laurent, op. cit. p. 358). 

Mais, tel n'est pas le cas de figure en l'espèce. La 
Commission a pu, en effet, établir qu'entre 1981 et 1983, 
le chiffre d'affaires d'Akzo obtenu par la vente des addi
tifs de farine demeurait inférieur au coût global. La firme 
dominante affirmait, certes, dégager une marge bénéfi
ciaire. Cette argumentation reposait, en réalité, sur un artifice 
comptable. Les prix pratiqués ne permettaient de couvrir 
que certaines charges variables. D'autres coûts (comme 
les frais de main-d'œuvre ou de stockage), figurant en 
règle générale parmi les charges variables, étaient 
exclus ainsi que les charges fixes. Au total, les ventes 
d'additifs pour farine aboutissaient à des pertes dont cer
taines étaient prises en charge par d'autres filiales du 
groupe. 

Pour justifier cette situation, Akzo faisait valoir qu'elle 
avait pour origine la pression concurrentielle qui se ma
nifestait sur le marché. Mais cette justification a égale
ment été écartée par la Commission. 

2° L'absence de « justifications objectives" 
La Cour de Justice a admis, dans un arrêt déjà an

cien, que « si le niveau du prix d'un produit ne suffit pas 
nécessairement à révéler un abus, il peut cependant par 
son importance, en l'absence de justifications objectives, 
constituer un indice déterminant ,, (CJCE 18 février 
1971, Sirena, att. n° 17). 

La preuve étant apportée que les prix pratiqués par 
Akzo étaient inférieurs à ses coûts, le groupe rétorquait 
que la demande de pain blanc, dont les additifs consti
tuaient un élément intermédiaire, se trouvait en régres
sion. Le marché se caractérisait, donc, par l'existence de 
surcapacités de production. L'argument ne manquait pas 
d'habileté : pour faire face à une diminution de la de
mande, l'entreprise peut être contrainte de baisser ses 
prix, le cas échéant jusqu'à un niveau tel que sont coût 
n'est plus couvert. Mais, en pareilles circonstances, la 
qualification même de position dominante risque de se 
trouver remise en cause. Car, si elle n'implique pas de 
disparition de toute concurrence sur le marché en cause, 
« l'existence d'importantes capacités de production inem
ployées crée, entre les producteurs établis, une situation 
de concurrence potentielle ,, (CJCE 13 février 1979, déjà 
cité, att. n° 48) qui pourrait porter atteinte à l'hégémonie 
antérieure de la firme dominante. Mais, la Commission 
est parvenue à écarter l'hypothèse de toute surcapacité 
de production. Les exportations se sont développées 
suffisamment pour compenser la diminution de la de
mande sur le marché national si bien que l'outil de pro
duction est utilisé à temps complet. 

Pas plus qu'il ne s'explique par une quelconque sur
capacité de production, le niveau des prix inférieurs aux 
coûts n'a pour origine la contrainte concurrentielle qui 
s'imposerait au groupe ECS en raison des initiatives 
d'ECS ou de la pression de Diaflex. 
a) Les initiatives d'ECS 

Akzo impute à son principal concurrent sur le marché 
des additifs pour farine l'effondrement des prix qui s'est 
produit en 1980. Cet argument manifeste, à l'évidence, 
une certaine habileté. Il se fonde, d'une part, sur la chro
nologie puisque la société ECS a refusé de relever ses 
tarifs à la suite de la hausse décidée par Akzo, si bien 
que l'écart, maintenu auparavant à 10 % s'est accru. 
Cette explication tend, d'autre part, à écarter la qualifica
tion de position dominante. Selon la Cour de Justice, en 
effet, « la contrainte pour une entreprise de baisser ses 
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prix, sous la pression des baisses dont ses concurrents 
prennent l'initiative, est en général incompatible avec l'in
dépendance de comportement caractéristique d'une po
sition dominante » (CJCE, 13 février 1979, déjà cité, att. 
n° 71 ). 

Il resterait, cependant, à démontrer qu'en l'espèce 
l'initiative d'ECS aurait provoqué une contrainte suffi
sante pour imposer au groupe Akzo de réduire ses prix. 
Le refus manifesté par ECS de maintenir constant l'écart 
entre ses prix et ceux de la firme dominante constitue un 
acte de concurrence parfaitement normal. La Commis
sion ne tient-elle pas pour acquis qu'il est « dans la na
ture de la concurrence de prix que soient faites des 
offres qui dérangent les concurrents en les obligeant à 
s'y adapter» (décision 15 juillet 1975 IFTRA)? Mais, 
lorsque une telle initiative importune une enteprise domi
nante, celle-ci dispose d'une capacité de réaction limitée. 
En raison de l'hégémonie économique dont elle dispose, 
cette firme se trouve investie de la « responsabilité parti
culière de ne pas porter atteinte par son comportement à 
une concurrence effective et non faussée dans le mar
ché commun » (CJCE 9 novembre 1983, déjà cité, att. 
n° 57). A l'égard des initiatives émanant des entreprises 
concurrentes qui subsistent sur le marché, ou qui cher
chent à y pénétrer, la firme dominante doit respecter une 
« obligation de mesure». Selon la Cour de Justice, si 
cette entreprise conserve la possibilité « de préserver 
ses propres intérêts commerciaux lorsque ceux-ci sont 
attaqués, et ( ... ) ; dans une mesure raisonnable, la fa
culté d'accomplir les actes qu'elle juge appropriés en 
vue de protéger sesdits intérêts, on ne peut admettre de 
tels comportements lorsqu'ils ont précisément pour objet 
de renforcer cette position dominante et d'en abuser » 
(CJCE 14 février 1978, déjà cité, att. n° 189). 

Dans le cas étudié, l'équilibre à maintenir entre l'initia
tive du concurrent de petite dimension et la riposte de 
l'entreprise dominante n'a pas été respectée. En refu
sant de majorer ses prix à la suite de l'augmentation dé
cidée par le woupe Akzo, ECS n'a, semble-t-il, enlevé 
aucun client a celui-ci. Au contraire, la riposte a fourni 
l'occasion à l'entreprise dominante d'accaparer de nou
velles parts de marché et de renforcer ainsi son hégé
monie sur le marché des additifs, en affaiblissant son 
principal concurrent. Ainsi, par l'emploi de moyens in
compatibles avec les usages commerciaux, le groupe 
Akzo fait « obstacle ( ... ) au maintien du degré de concur
rence existant encore sur le marché et au développe
ment de cette concurrence, comportement qui caracté
rise l'exploitation abusive de position dominante » (CJCE 
13 février 1979, déjà cité, att. n° 91 ). 

b) La pression de Diaf/ex 
La politique de prix de la société Diaflex a, également, 

été présentée comme une « justification objective » sus
ceptible de légitimer les prix fixés par Akzo à un niveau 
inférieur à ses coûts. 

Exploitant avec habileté l'information incomplète déte
nue par la Commission au moment de la procédure qui 
a abouti aux mesures provisoires, le ~roupe Akzo a ob
tenu que lui soit laissée la possibilite de s'écarter des 
prix qui lui étaient prescrits pour s'aligner sur les offres 
de ses concurrents (décision 29 juillet 1983, déjà cité, 
n° 38). C'est seulement plus tard que la Commission est 
parvenue à établir que les prix offerts par Diaflex présen
taient eux-mêmes, un caractère artificiel. La politique de 
cette société, dont Akzo assurait tout l'approvisionne
ment, consistait à ne jamais prendre le risque d'importu
ner son fournisseur. Or, sans établir la moindre collusion 
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entre eux, la Commission a pu constater que les offres 
de prix présentées par Diaflex ne lui permettaient pas de 
dégager une marge bénéficiaire. Compte tenu des ca
ractéristiques du marché au moment considéré, un pareil 
prix ne pouvait servir de référence au groupe dominant 
pour s'écarter des prix minimum qui lui étaient fixés par 
la décision administrative précitée. En effet, il ne pouvait 
ignorer la dépendance de Diaflex à son égard. En 
conséquence, le fait d'émettre lui-même des offre à des 
prix aussi bas constituait l'élément matériel de l'abus in
criminé par l'article 86 du Traité de Rome, ainsi qu'un 
agissement contraire à l'injonction formulée par la déci
sion du 29 juillet 1983 ordonnant les mesures provisoi
res. 

Les comportements ainsi établis à l'encontre d'Akzo 
ayant pour but, selon l'auteur de la plainte, de provoquer 
son élimination du marché, l'élément intentionnel de l'in
fraction doit, donc, être également établi. 

B. L'élément intentionnel 

Le groupe Akzo ne pouvait pas ignorer que les prix 
par lui offerts aux clients de son principal concurrent ne 
couvraient pas ses coûts. Un budget prévisionnel avait 
été établi pour évaluer et financer les pertes provoquées 
par la mise en œuvre du plan dont l'exécution avait été 
perturbée par la procédure de référé devant la High 
Court de Londres. Par la suite, ce plan a été modidifé, 
mais non abandonné. L'entreprise dominante pratiquait 
délibérément des prix anormalement bas, commettant 
ainsi l'infraction définie par l'article 86. Mais, la plainte 
formulée à son encontre comportait un élément supplé
mentaire puisque son auteur affirmait que ces prix 
étaient fixés de façon à obtenir son éviction du marché. 
Cette volonté de neutraliser un concurrent a été prouvée 
par la Commission qui a considéré successivement la 
manière dont l'affrontement a été préparé, puis mené 
par Akzo. 

Bien que la firme dominante l'ait toujours nié, aussi 
bien devant la juridiction britannique que devant la 
Commission, la convergence des affirmations d'ECS et 
des documents internes conservés dans les archives du 
groupe permet de tenir pour établie la réalité des mena
ces formulées par les cadres d'Akzo. 

L'affrontement lui-même a été mené avec le plus 
grand soin. Des informations très précises ont été obte
nues au sujet des offres présentées par le concurrent 
dont la disparition était recherchée de façon à offrir à 
ses clients des prix plus faibles. Les effets de ces agis
sements sur la victime ont, également, été suivis grâce à 
des informations recueillies auprès de ses propres four
nisseurs. Ce n'est donc pas une simple formule de style 
qui est utilisée lorsque les rapports internes du groupe 
évoquent les « pressions » qui sont imposées à ECS. 
L'efficacité de celle-ci ne peut d'ailleurs être mise en 
doute puisque la victime a perdu de nombreux clients. 
Sans les remèdes prescrits par la Commission, la neu
tralisation recherchée aurait, semble-t-il, été obtenue. 

III. - Les remèdes prescrits 

Les multiples initiatives engagées par la Communauté 
au cours de ces dernières années en vue de promouvoir 
les PME ne présenteraient qu'un intérêt limité si un 
groupe dominant pouvaient, en toute impunité, briser la 
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croissance de l'une d'entre elles, ou même obtenir sa 
neutralisation. Dans son XIII· rapport sur la politique de 
concurrence (n° 154), la Commission avait fait remarquer 
qu'il ne lui avait pas fallu plus de dix semaines pour 
achever la procédure menant au prononcé des mesures 
provisoires demandées par ECS. Entre la première 
plainte et la décision étudiée qui met un terme à la pro
cédure administrative, trois ans et demi se sont cepen
dant écoulés. A l'issue de ce délai relativement long, 
l'auteur de la plainte reçoit satisfaction, puisque son 
agresseur est condamné à une amende en raison de 
son comportement antérieur (A) qu'il doit abandonner 
immédiatement (B). 

A. L'amende 
La sanction pécuniaire infligée au groupe Akzo atteint 

un niveau qui ne peut manquer de retenir l'attention. 
L'article 15 du règlement n° 17 prévoit, en effet, dans 
son alinéa 2, que la Commission peut prononcer une 
amende « d'un million d'unité de compte, au plus, ce 
dernier montant pouvant être porté à dix pour cent du 
chiffre d'affaires réalisé au cours de l'exercice social pré
cédant pour chacune des entreprises ayant participé à 
l'infraction ». 

La protection du secret des affaires prescrite par l'arti
cle 21 du même règlement n'a pas permis de faire figu
rer dans la décision étudiée, le montant des ventes de 
peroxydes organiques réalisé par le groupe dominant en 
1984. Il demeure, donc, impossible de déterminer à quel 
pourcentage de ce chiffre d'affaires correspond la 
somme de dix millions d'Ecus. Elle ne peut cependant 
être tenue pour négligeable. Elle s'inscrit, ainsi, dans la 
« politique en matière d'amendes » dont la Commission 
a présenté les caractéristiques après avoir exprimé 
« son intention de renforcer les effets dissuasifs des 
amendes par une augmentation de leur niveau général 
dans le cas d'infractions graves ... » (XIII• Rapport sur la 
politique de concurrence n° 63 ; CJCE 7 juin 1983, Pio
neer att. n° 105). L'évaluation de la gravité de l'infraction 
ainsi que l'imputation de l'amende prononcée s'est effec
tuée, en l'espèce, selon les modalités des plus classi
ques. 

1° La gravité de /'infraction 
Pour fixer le montant de l'amende, la Commission se 

fonde sur le principe de proportionnalité : elle établit 
« une relation entre le montant de l'amende, d'une part, 
et l'infraction, la taille de l'entreprise et les responsabili
tés de celle-ci, d'autre part » (XIII· Rapport sur la politi
que de concurrence, n° 64). 

Les agissements reprochés au développement pré
sentent, selon la Commission, « un caractère particuliè
rement grave», qui justifie, le prononcé d'une « amende 
substantielle». L'entreprise dominante a manqué à son 
« obligation de mesure». La riposte à l'initiative prise par 
son principal concurrent a conduit à mettre en cause la 
survie de celui-ci. Cette disparition aurait renforcé l'hégé
monie économique du groupe Akzo qui aurait, ainsi, 
franchi la « limite au-delà de laquelle le fléchissement du 
jeu de la concurrence risquait de porter atteinte aux fina
lités du marché commun (CJCE 21 février 1973, Conti
nental Can, att. n° 24). Bien qu'elle ne procède pas à 
une « opération mathématique » pour déterminer le mon
tant de l'amende, la Commission se réfère, ensuite, à la 
dimension de l'entreprise en cause en se référant au 
chiffre d'affaires de cette dernière (XIII" Rapport, déjà 
cité, n° 64 ; CJCE 9 novembre 1983, NBIM, att. n° 111 ). 
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Trois circonstances aggravantes viennent, enfin, ac
croître la responsabilité du délinquant. Il lui est, d'abord, 
reproché d'avoir maintenu ses agissements délictueux 
malgré les mesures établies au cours de la procédure 
nationale puis par la Commission elle-même au cours de 
la procédure administrative. Le rappel de la procédure 
engagée devant la High Court pour justifier le montant 
d'une sanction de type administratif risque d'alimenter 
une contestation ultérieure qui aurait, sans doute, pu 
être évitée. Le délinquant se voit, ensuite, reproché 
d'avoir fourni à la même juridiction nationale « une ver
sion tout à fait trompeuse des faits». Au cours de la pro
cédure administrative, Akzo a, également, continué à 
nier farouchement avoir jamais proféré la moindre me
nace. Si ce type de défense devant l'autorité administra
tive ne mérite pas, sans doute, de figurer au crédit du 
délinquant, on comprend cependant mal pourquoi l'argu
mentation présentée devant la juridiction nationale peut 
être utilisée par la Commission, au titre des circonstan
ces aggravantes. En revanche, le rappel des injonctions 
formulées par la décision du 23 juillet 1983 prononçant 
les mesures provisoires paraît totalement justifié. Le des
tinataire de celles-ci avait été explicitement informé que 
tout manquement caractérisé à cette décision pourrait 
constituer une infraction susceptible de faire encourir à 
son auteur une sanction pécuniaire (décision du 29 juillet 
1983, déjà cité, n° 38). Or, il semble acquis que la bonne 
foi évoquée par l'article 4 de cette décision n'a pas été 
respectée, lorsque le groupe dominant a aligné ses prix 
sur ceux d'une entreprise placée, en fait, sous sa dépen
dance. De même, la volonté délibérée d'éliminer un petit 
concurrent qui manifeste une propension inquiétante à 
se développer semble, enfin, bien établie. Il ne s'agit 
d'une réaction éphémère mais d'une mesure de rétor
sion qui a été soigneusement préparée et menée avec 
rigueur. 

2° La détermination du délinquant 
Le fait que la communication des griefs énonçant les 

agissements litigieux ait été adressé à la filiale qui se 
trouve placée à la tête de la division de spécialités 
chimiques, alors que la décision arrêtant les mesures 
provisoires ait eu comme destinataire la filiale britanni
que de groupe, constitue une simple péripétie. Confor
mément à sa pratique administrative constante, la 
Commission procède à l'imputation de responsabilité 
consécutive à une infraction commise au sein d'un 
groupe en tenant compte de l'organisation de celui-ci et 
du comportement de ses membes. Cette solution se 
fonde sur la notion d'entreprise, figurant à l'article 86 du 
traité de Rome, qui diffère de la catégorie juridique plus 
précise de personne morale. Si une unité de comporte
ment se manifeste au sein de groupe, la société-mère se 
voit imputer la responsabilité des agissements délictueux 
(VI• Rapport sur la politique de concurrence, n° 39). 
Cette déclaration de responsabilité n'entraîne, d'ailleurs, 
aucune immunité en faveur des filiales qui auraient parti
cipé à l'infraction (décision 23 juillet 1984, verre plat 
dans les pays du Benelux n° 54). Mais, en l'absence 
d'unité de comportement entre les membres du groupe, 
une simple filiale pourra se voir imputé l'infraction qu'elle 
a commise (CJCE 5 novembre 1983, NBIM, att. n° 25-
26). 

En l'espèce, la Commission a décelé une unité de 
comP.ortement au sein de la division des spécialités 
chimiques. Celle-ci s'est notamment manifestée par l'in
tervention de cadres supérieurs rattachés à la filiale diri
geant cette division du groupe Akzo. C'est, donc, à cette 
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dernière, et non au groupe ou à la filiale britannique, que 
la décision ordonnant cessation de l'infraction est adres
sée. 

B. La cessation de l'infraction 

Lorsqu'elle constate qu'un comportement visé par l'ar
ticle 86 du traité de Rome a été commis, la Commission 
peut aux termes de l'article 3 du règlement n° 17 obliger 
le délinquant à mettre immédiatement fin à celle-ci. L'in
jonction de cesser l'infraction peut être accompagnée de 
mesures complémentaires. 

1 ° L'injonction de cesser l'infraction 
L'arrêt immédiat des comportements délictueux cons

tatés est explicitement prescrit par la décision étudiée. 
Cette injonction est complétée par une série de préci
sions qui ne sont, sans doute, pas superflues. Au sujet 
de l'application de la décision dans le temps, tout 
d'abord, il est précisé que seuls seront maintenus les 
prix litigieux correspondant à des commandes acceptées 
avant la date de notification de la décision. Ensuite, un 
nouveau tarif devra être établi qui exclura les prix anor
malement bas et les prix discriminatoires. Sur ce dernier 
point, la Commission précise que, si le tarif concernant 
les additifs pour farine peut varier d'une catégorie de 
clients à l'autre, les écarts éventuels doivent « refléter 
d'une manière raisonnable et objective les différences de 
coûts ... ». De façon à prévenir tout quiproquo ultérieur, il 
est, enfin, ajouté que les minotiers du groupe Allied Mills 
qui s'approvisionnent, à titre individuel, auprès d'Akzo se 
verront proposer le tarif applicable aux minotiers indé
pendants et non celui des groupes de minotiers. Ces in
jonctions, qui se substituent aux mesures provisoires 
fixées par la décision du 29 juillet 1983 sont accompa
gnées par des mesures complémentaires. 

2° Les mesures complémentaires 
La Cour de Justice a déduit de l'article 3 précité que 

la Commission disposait d'un certain « pouvoir d'appré
ciation ,, pour prescrire les mesures qui pouvaient appa
raître comme nécessaires « en fonction de la nature de 
l'infraction constatée» (CJCE 6 mars 1974, Zoja, att. 
n° 45). En l'espèce, deux mesures de publicité sont im-
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posées au délinquant. Il lui est fait obligation, d'une part, 
d'informer ses clients qu'ils ne sont tenus, à son égard, 
à aucune obligation d'exclusivité qu'elle ait pour origine 
une disposition contractuelle ou une pratique concertée. 
Dans les deux mois suivant la fin de chacune des cinq 
années civiles suivantes, Akzo Chemie devra, d'autre 
part, adresser à la Commission un rapport fournissant un 
certain nombre de données commerciales et financières 
strictement définies. 

* ** 
Dans cette affaire, la Commission allie la prudence à 

la détermination. La prudence consiste, essentiellement, 
à délimiter deux marchés distincts pour évaluer l'hégé
monie économique du délinquant présumé. Quant à la 
détermination elle se manifeste, d'abord, par l'utilisation 
judicieuse des mesures d'investigation telle que la vérifi
cation impromptue et simultanée dans plusieurs filiales 
du groupe. Les documents ainsi recueillis permettent, 
ensuite, d'évaluer, de façon plus précise, la gravité de 
l'infraction et de prononcer, en connaissance de cause, 
une amende substantielle. Celle-ci constitue une sanc
tion financière ainsi qu'une mesure d'intimidation desti
née à prévenir le renouvellement de pareilles infractions. 

Avec le retour à un fonctionnement normal du marché, 
obtenu par la cassation des agissements anticoncurren
tiels commis par le groupe dominant, s'achève une 
étape de la mission qui incombe à la Commission. Mais, 
pendant plusieurs années, les résultats bénéficiaires de 
l'entreprise, victime de ces comportements délictueux, 
ont été amputés. Ses budgets de recherche et d'investis
sement ont dû être réduits et, pour maintenir l'équilibre 
financier, des emprunts ont été contractés dont le coût 
constitue une charge supplémentaire pour la société 
ECS. Le droit communautaire pose seulement le principe 
de l'interdiction de l'abus. Celui-ci ayant été prouvé, la 
victime est fondée, donc, à s'adresser au juge national 
pour obtenir réparation du préjudice qui lui a été infligé. 
La Commission elle-même entend favoriser de tels re
cours parce que, affirme-t-elle non sans raison, « la 
pleine efficacité du droit communautaire s'en trouvera 
renforcée » (XIII• Rapport sur la politique de concur
rence, n° 217). 
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MARCHE 
COMMUN 

La CEE a mis en œuvre un vaste réseau d'accords 
internationaux qui constituent des éléments essentiels 
dans ses rapports avec le monde extérieur (1 ). Pour 
simplifier l'analyse on peut considérer que ces accords 
se groupent en trois catégories : accords commerciaux 
(bilatéraux ou multilatéraux), accords économiques (gé
néralement bilatéraux mais éventuellement inter-régio
naux) et accords d'association (2). 

La première catégorie est classique et la Commu
nauté prend en cette matière la relève de ses Etats 
membres. La troisième catégorie est une particularité du 
système communautaire. La deuxième catégorie, ac
cords économiques, est devenue proéminente notam
ment dans les années soixante-dix, d'une part au niveau 
national (la compétence communautaire n'étant pas ex
clusive) et, d'autre part, au niveau de la Communauté. 

Les trois types d'accord ont une qualité commune : ils 
sont négociés par la Commission (qui les paraphe) et 
conclus par le Conseil (qui les signe). Le Parlement eu
ropéen est soit informé, soit consulté. 

Le Parlement européen considère insatisfaisants ses 
pouvoirs existants en matière de « ratification » et a de
mandé, à de nombreuses reprises, un pouvoir de co-dé
cision. Il appuie son argumentation en rappelant que 
avant l'émergence de la politique commerciale commune 
certains parlements nationaux disposaient d'un pouvoir 
de ratification des accords internationaux négociés par 
les gouvernements (3). C'est, donc, le Parlement euro
péen qui devrait exercer ce pouvoir dans le contexte 
communautaire. 

Accords commerciaux : procédure 
Westerterp (anciennement Lons Il) 

Seule la Communauté a la compétence de négocier et 
de conclure des accords commerciaux engageant ses 
Etats membres à l'égard de pays tiers ou d'organismes 
internationaux. 

De tels accords sont négociés en conformité avec l'ar
ticle 113 du Traité CEE. La Commission présente à cet 
effet des recommandations au Conseil. Le Conseil auto
rise l'ouverture de la négociation et, en règle générale, 
émet une directive. La Commission négocie l'accord (as
sistée par des représentants des Etats membres) et pa
raphe le texte qui en résulte. Par la suite elle propose au 
Conseil un règlement de conclusion et un règlement de 
signature, les deux pouvant constituer un seul instru
ment. 

(1) Voir« 25 années de relations extérieures de la Communauté euro
péenne"• Edmund Wellenstein, Office des Publications, 1979. 

(2) Les traités d'adhésion sont de par leur nature entièrement différents 
d'autres accords et ne font pas l'objet d'un examen dans cet article-ci. 

(3) La mosaïque des compétences exercées antérieurement par les 
parlements nationaux ne permet pas d'énoncer de règles généralisées. Si, 
dans certains Etats membres (par exemple Danemark) il y avait la néces
sité d'une ratification parlementaire formelle, dans d'autres (par exemple 
Royaume-Uni) le parlement n'était pas appelé à ratifier des accords. 
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Le Parlement intervient à trois étapes. En premier lieu, 
le Conseil l'informe officieusement et confidentiellement 
de la directive de négociation. Il est loisible pour le Par-

. lement de réagir même si une réaction sous la forme 
d'un débat et d'une résolution comporterait des difficultés 
pratiques. Puis, tout le long de la négociation, la 
Commission tient le Parlement informé du progrès. Cette 
information est transmise à la commission traitante du 
Parlement. Enfin, en vertu de la Déclaration solennelle 
de l'Union européenne de 1983 le Conseil demande au 
Parlement son opinion sur les accords significatifs et ce 
après leur signature mais avarit leur conclusion. Cette 
consultation n'est pas prévue par le Traité et reste facul
tative (il existe d'autres exemples de consultation faculta
tive : il suffit de mentionner le règlement financier du 
FED et certaines des directives TVA). L'opinion du Par
lement n'est pas contraignante. L'examen parlementaire 
du projet de règlement de conclusion pourrait donner 
lieu à un dialogue interinstitutionnel. L'Acte Unique ne 
modifie par la procédure Westerterp. 

Les accords d'association : procédure 
Lons 

Les accords d'association entre la Communauté euro
péenne, un Etat tiers, une union d'Etats ou une organi
sation internationale, relèvent de l'article 238 du Traité 
CEE. La procédure d'information du Parlement européen 
correspond dans ses grandes lignes à la procédure 
Westerterp, déjà examinée. Avant de signer, le Président 
du Conseil informe les commissions traitantes du Parle
ment européen, confidentiellement et officieusement de 
la substance de l'accord. Pour ce qui est de la conclu
sion de l'accord, la consultation du Parlement est d'of
fice. En vertu de l'Acte unique et à partir de sa prise 
d'effet, un accord d'association ne peut être conclu par 
le Conseil qu'avec l'assentiment du Parlement européen. 
Cette disposition donne suite à une recommandation du 
Comité Dooge. Il semble s'appliquer à tout accord dont 
la base juridique est l'article 238 y compris les protoco
les qui sont l'application d'un accord d'association déjà 
acquis. 
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Accords économiques 

Un projet d'accord économique avec un pays tiers, 
etc. contient des dispositions dont la base juridique sera 
l'article 113 (politique commerciale), tandis que certaines 
autres dispositions auraient comme base juridique l'arti
cle 235. La procédure d'information Westerterp est d'ap
plication. Mais la proposition de règlement de conclusion 
citant l'article 235 doit faire l'objet d'une consultation du 
Parlement, consultation qui ne lie pas le Conseil. 

Conclusion 

Si l'acte unique, dans son article 9, a attribué au Par
lement un nouveau pouvoir qui est de refuser de voir 
conclure un accord d'association, le contrôle qu'exerce 
le Parlement européen sur les autres accords et notam
ment la consultation non contraignante obligatoire (Art. 
235) ou facultative (Art. 113), reste inchangée. Il est à 
prévoir que le Parlement européen ne manquera pas 
d'insister sur la nécessité d'un pouvoir généralisé de rati
fication et de la participation plus étroite du Parlement 
dans toute la procédure de négociation. 

Pour ce qui est du nouveau pouvoir du Parlement, 
instauré par l'article 9 de !'Acte unique, la stratégie parle
mentaire est déjà clairement annoncée : exploiter toutes 
ses possibilités. Traditionnellement la procédure parle
mentaire de ratification d'un accord international se tra
duit par un simple «oui» ou «non», sans possibilité de 
demander que le projet d'accord soit amendé. Dans un 
cas récent (accord CE-Pakistan, résolution du Parlement 
européen du 12 mars 1986), le Parlement a, dans son 
avis, « invité » la Commission à engager certaines ac
tions. Se peut-il que l'assentiment requis par l'article 9 
puisse être subordonné à des conditions qui seront plus 
fortes que des invitations ? 
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MARCHE 
COMMUN 

A la différence des parlements nationaux qui dispo
sent de trois procédures de contrôle à l'égard de l'exécu
tif (le contrôle politique, le vote des lois, et le vote des 
crédits nécessaires pour financer une politique) ; le Par
lement Européen possède le premier à l'égard de la 
Commission, n'a pas le pouvoir législatif (1) et n'exerce 
le pouvoir financier et budgétaire que dans une mesure 
limitée. · 

En effet, à l'issue du processus qui a conduit depuis 
1970 à une redistribution des pouvoirs financiers 
communautaires et à un rééquilibrage institutionnel dans 
ce domaine, le Parlement partage avec le Conseil le 
pouvoir budgétaire. S'agissant de l'élaboration et de 
l'adoption du budget il constitue avec le Conseil l'Auto
rité budgétaire et le seul pouvoir que le Parlement dé
tien ne exclusivement dans le domaine budgétaire 
concerne la décision de décharge. 

Ainsi, selon les traités de Luxembourg et de Bruxelles 
(2) qui ont créé cette redistribution des pouvoirs finan
ciers communautaires il faut, pour employer une expres
sion d'actualité que le Parlement et le Conseil « cohabi
tent» au sein de l'Autorité budgétaire. Pour que cette 
« cohabitation budgétaire » puisse fonctionner avec 
succès, il est essentiel que chaque institution exerce ses 
compétences de bonne foi et avec un esprit de collabo
ration. 

Il est évident que les divers conflits qui ont eu lieu 
depuis 1979 entre les deux branches de l'Autorité bud
gétaire ont rendu cette cohabitation difficile et rien ne 
permet de supposer que cette situation puisse s'amélio
rer à court terme. Au contraire le contentieux qui a 
éclaté à propos du budget pour l'exercice 1986 et la pré
carité de la situation financière de la Communauté font 
que les relations entre le Parlement et le Conseil sont 
actuellement tendues. 

En effet, l'autonomie financière de la Communauté a 
été depuis 1984 considérablement réduite à la suite de 
l'évolution des recettes. Cette situation est due principa
lement à l'épuisement des ressources propres ce qui a 
eu comme conséquence l'adoption par le Conseil Euro
péen du 26 juin 1984 de l'accord de Fontainebleau sur 
la discipline budgétaire dans lequel il estime que « le ni
veau des dépenses doit être établi en fonction des recet
tes » et que la discipline budgétaire s'appliquera à l'en
semble des dépenses du budget ce qui peut affecter les 
relations interinstitutionnelles au sein de l'Autorité budgé
taire. 

Il est évident que cet accord de 1984 est la confirma
tion d'un changement dans la politique budgétaire de la 
Communauté et par conséquent cette situation conduit à 
l'établissement d'un « budget de recettes » dans la me
sure où ce sont désormais les ressources disponibles 
qui conditionnent les dépenses possibles. 

(1) Sous réserve de sa compétence d'avis aux termes de diverses dis
positions du traité, ainsi que des pouvoirs qui lui sont reconnus au cours 
de la procédure législative dans l'acte unique européen (article 100/A). 

(2) Traité de Luxembourg du 22 avril 1970. Traité de Bruxelles, portant 
sur la deuxième modification de certaines dispositions financières des trai
tés communautaires signé le 22 juillet 1975 (entré en vigueur le 1er juin 
1977). 
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Ainsi, comme le résume très clairement M. Paulin [3] 
« parce que la limitation des recettes affecte ou risque 
d'affecter ses pouvoirs en matière de dépenses, le Par
lement ne peut plus se désintéresser de l'état des recet
tes». 

Dès lors, la question qui se pose est la suivante : 
Le Parlement a-t-il des pouvoirs en matière de recet

tes dans le cadre de la procédure budgétaire ? 
Ou en d'autres termes : les recettes (4) font-elles par

tie de la procédure budgétaire ? 
Pour répondre à cette question il nous faudra tout 

d'abord examiner les textes en vigueur et les principes 
qu'ils établissent pour ensuite analyser les interventions 
du Parlement dans ce domaine et délimiter la portée de 
ses pouvoirs. 

I. - Principes et dispositions 
applicables 

1. Le Traité CEE : article 203 

Le principe de la hiérarchie des normes nous conduit 
à analyser, tout d'abord, les traités communautaires et 
plus précisément l'actuel article 203 du traité de Rome 
issue de la réforme de 1975. 

L'article 203/CEE, organise l'exercice du pouvoir bud
gétaire par ses deux co-détenteurs, c'est-à-dire le Parle
ment et le Conseil, et établit par conséquent le dévelop
pement de la procédure budgétaire dans toutes ses 
étapes à l'issue de laquelle le budget est définitivement 
arrêté, pouvant être, dès lors, éxécuté par la Commis
sion. Il est donc essentiel de délimiter les compétences 
qu'il attribue au Parlement et au Conseil dans le do
maine budgétaire et plus concrètement en matière de re
cettes. 

Le Conseil estime qu'il a le dernier mot sur l'ensemble 
du budget hormis les DNO et donc qu'il est le seul 
compétent pour la détermination des différentes compo
santes des recettes (nomenclature, prévisions et 
commentaires), car aucune disposition de l'article 203 ne 
prévoit expressément une compétence du Parlement 
dans ce domaine. Selon cette thèse la dyarchie budgé
taire ne concernerait que le volet des dépenses et en 
aucun cas celui des recettes (5). Il faut signaler que la 
pratique budgétaire a été très largement conforme à 
cette thèse. 

L'article 203 en tant qu'organisateur et distributeur du 
pouvoir budgétaire, octroie dans son paragraphe 4, au 
Parlement deux catégories de pouvoirs budgétaires avec 
un objet et des effets juridiques tout à fait différents ; à 
savoir un pouvoir d'amendement et un pouvoir de propo
ser des modifications au projet de budget. 

Il découle de l'article 203, paragraphe 6, que le pou
voir d'amendement consiste, pour le Parlement, en la 

(3) B. Paulin : « Les pouvoirs du Parlement européen en matière de re
cettes "· Colloque international sur le thème : « Quelles ressources pour 
la Communauté Européenne"· Toulouse, octobre 1984. 

(4) On entend par recettes non seulement les ressources propres mais 
toutes les sources de financement qui alimentent le budget communau
taire. 

(5) Il n'est pas exclu de penser, toutefois, que cette conception du 
Conseil puisse évoluer. 
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possibilité à l'issue d'une navette avec le Conseil de mo
difier le projet de budget et de statuer en dernier res
sort ; tandis que l'exercice du pouvoir de proposer des 
modifications laisse au Conseil le dernier mot (6). 

Il est, par conséquent, essentiel de définir avec préci
sion l'objet sur lequel peut être exercé le pouvoir 
d'amendement du Parlement. 

A cet égard, le paragraphe 4, de l'article 203, établit 
clairement l'objet du pouvoir de proposer des modifica
tions au Conseil ; celles-ci concernent les dépenses dé
coulant obligatoirement du traité ou des actes arrêtés en 
vertu de celui-ci. Puisque ce même paragraphe 4 de l'ar
ticle 203 indique l'objet du pouvoir d'amendement du 
Parlement par une référence générale au « projet de 
budget » et comme celui-ci comprend dans toutes les 
étapes de son élaboration une prévision des recettes et 
une prévision des dépenses, selon l'article 203, paragra
phe 2, il en résulte par une interprétation a contrario que 
l'objet du pouvoir d'amendement du Parlement concer
nerait les recettes et les DNO. 

Ainsi, une interprétation littérale de l'article 203 aboutit 
au résultat, apparemment inattendu, selon lequel ce se
rait le Parlement qui aurait le dernier mot en matière de 
recettes au cours de la procédure budgétaire, c'est-à
dire que le Parlement serait seul compétent pour la dé
termination des différentes composantes de l'état des re
cettes (nomenclature, prévisions, et commentaires). 

D'autre part, la limite du taux maximal d'augmentation 
établie pour les DNO est une limite qui ne s'impose pas 
seulement au Parlement mais aussi au Conseil car celui
ci doit le respecter tout au long de la procédure budgé
taire et s'il désire le dépasser et par conséquent fixer un 
nouveau taux il doit le faire de commun accord avec le 
Parlement (7). 

Par conséquent, la limite établie par l'article 203, para
graphe 9, est commune aux deux détenteùrs du pouvoir 
budgétaire et ne saurait être en aucun cas une confirma
tion de la limitation de l'objet du pouvoir d'amendement 
du Parlement aux seules DNO, car c'est aussi par le 
biais de ce pàragraphe 9 de l'article 203 que le Parle
ment va fixer en dernier ressort le taux d'appel de la 
TV A qui détermine le volume global des recettes. 

Ainsi, bien que cette solution paraisse inattendue au 
premier abord il n'en demeure pas moins qu'elle est tout 
à fait conforme à la lettre de l'article 203, et par consé
quent laisse la porte ouverte à une collaboration du Par
lement et du Conseil pour la détermination des recettes 
au cours de la procédure budgétaire et fasse, dès lors, 
correspondre la lettre et l'esprit de l'article 203 dans le 
context~ financier actuel de la Communauté. 

2. Le règlement financier du 21 décembre 19n (8) 

Après avoir délimité et mis en relief les principes et 
les règles que l'article 203 du traité de Rome établit 
quant au problème qui nous occupe, à savoir, la possibi
lité d'inclure les recettes dans la procédure budgétaire, il 
convient d'examiner un texte qui juridiquement lui est su
bordonné et qui, comme on le verra, va confirmer dans 

(6) Voir G. Isaac : « La rénovation des institutions financières des 
Communautés Européennes depuis 1970 "· RTDE 19n p. 738. 

(7) D'ailleurs le seul procès budgétaire porte sur ce sujet. 

(8) J.O. L 356 du 31 décembre 1977. 
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une large mesure l'analyse faite de l'article 203/CEE. Il 
s'agit, évidemment, du règlement financier du 21 décem
bre 1977 applicable au budget général des Communau
tés Européennes. 

Il faut tout d'abord rappeler que, le Parlement n'étant 
pas le titulaire du pouvoir l'égislatif dans la Commu
nauté, il n'a pas la faculté de créer de nouvelles recettes 
au profit du budget communautaire. En effet, les articles 
201 /CEE, 209/CEE, 235/CEE et l'article 6, paragraphe 2, 
de la décision ressources propres (9) ne prévoient 
qu'une consultation du Parlement. 

Ainsi, la question qui se pose est celle de savoir si les 
composantes des recettes (1 O), c'est-à-dire les prévi
sions, la nomenclature, et les commentaires font partie 
de la procédure budgétaire et par conséquent sont sou
mises à l'autorité budgétaire. Le règlement financier 
donne dans plusieurs de ses dispositions une réponse 
claire à ce problème. 

a) Les prévisions : articles 1 et 12 du règlement finan
cier 

L'article 1"' du règlement financier (11) établit que le 
budget est l'acte qui prévoit et autorise les recettes et 
les dépenses ; par conséquent il confirme l'idée déjà ex
posée lors de l'analyse de l'article 203/CEE que l'avant
projet de budget, puis le projet de budget et enfin le bud
get définitivement arrêté comprennent bien une prévision 
des recettes et une prévision des dépenses. 

En outre, l'article 12, paragraphe 1°', du règlement fi
nancier reprend ceci et concrètement l'article 203, para
graphe 2, CEE, en disant que la Commission dans son 
avant-projet de budget établit un état général des recet
tes des Communautés. 

Il apparaît ainsi, que le règlement financier, à travers 
ses articles 1 et 12, paragraphe 1 "', confirme bien l'idée 
selon laquelle les prévisions de recettes font partie du 
budget dans les différentes étapes de son élaboration, 
donc de la procédure budgétaire et par conséquent elles 
sont soumises à l'autorité budgétaire. 

b) La nomenclature : article 15, paragraphe 3, et 8° 
considérant du règlement financier 

La deuxième des composantes de l'état des recettes, 
c'est la nomenclature budgétaire. Là encore, le règle
ment financier (12) est très clair car dans son a• consi
dérant et surtout dans son article 15, paragraphe 3, il 
établit expressément que celle-ci est fixée dans le cadre 
de la procédure budgétaire. Il s'agit là d'une modification 
importante, car auparavant, il existait deux procédures 
différentes suivant qu'il s'agissait de compléter ou de 

(9) Décision des Ressources Propres du 21 avril 1970, J.O. L 94 du 28 
avril 1970. 

(10) Les recettes créées conformément à la procédure établie dans 
l'article 201/CEE. 

(11) L'article 1"' du Règlement Financier dispose que : « le budget des 
Communautés Européennes, ci-après dénommé « Budget " est l'acte qui 
prévoit et autorise préalablement, chaque année, les recettes et les dé
penses prévisibles des Communautés "· 

(12) a• Considérant du Règlement Financier: « Considérant que, pour 
tenir compte de l'évolution des activités communautaires il est indiqué que 
la nomenclature budgétaire soit fixée dans le cadre de la procédure bud
gétaire"· 

Article 15, paragraphe 3, du règlement financier : « la nomenclature 
budgétaire est fixée en ce qui concerne la répartition des recettes et des 
dépenses, en titres, chapitres et articles, dans le cadre de la procédure 
budgétaire "· 
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modifier la nomenclature budgétaire. En effet, celle-ci 
pouvait « en cas de besoin être complétée dans le cadre 
de la procédure budgétaire» (13) et donc soumise à 
l'autorité budgétaire. Par contre, la modification de la no
menclature budgétaire ne pouvait se faire que par l'auto
rité législative, c'est-à-dire uniquement par le Conseil. 

Par conséquent, le nouvel article 15, paragraphe 3, du 
règlement financier de 1977, supprime cette distinction 
entre les notions de compléter ou de modifier la nomen
clature budgétaire et c'est dès lors celle-ci dans son en
semble qui est fixée dans le cadre de la procédure bud
gétaire. Cela implique que cette deuxième composante 
de l'état des recettes est aussi soumise à l'autorité bud
gétaire. 

c) Les commentaires : article 16 du règlement finan
cier 

Finalement l'article 16, paragraphe 1 et 2, du règle
ment financier confirme bien les dispositions antérieures, 
à savoir, que le budget fait apparaître dans l'état général 
des recettes les prévisions de recettes réparties en 
titres, chapitres, articles et postes, et les commentaires 
appropriés pour chaque ligne de recettes. Ainsi, la troi
sième composante des recettes, c'est-à-dire les 
commentaires, fait bien partie du budget dans toutes les 
étapes de son élaboration et donc de la procédure bud
gétaire. Par conséquent, le règlement financier reprend 
et développe les principes que l'article 203/CEE établit. 

L'analyse des dispositions en vigeur permet d'affirmer 
que l'ordre juridique communautaire et en particulier une 
branche de celui-ci tel que le droit budgétaire admet que 
les composantes des recettes font partie de la procédure 
budgétaire et donc que le Parlement en tant que l'un des 
détenteurs du pouvoir budgétaire a au moins un pouvoir 
de co-décision avec le Conseil sur celles-ci. 

II. - La pratique budgétaire 

Le Parlement a tenté depuis plusieurs années d'effec
tuer des interventions en matière de recettes car il a tou
jours considéré qu'il était compétent pour introduire des 
amendements dans ce domaine (14). C'est ainsi, que 
depuis 1981, le Parlement a introduit à chaque procé
dure budgétaire des amendements à propos des recet
tes qui ont eu des effets différents sur celles-ci en rela
tion avec leur volume global, ce qui impose une distinc
tion dans l'analyse. Néanmoins, il convient de préciser 
que, dans ce point 11, ce ne sont pas seulement les inter
ventions du Parlement qui vont être examinées, mais la 
pratique budgétaire dans son ensemble. 

Il s'agit en d'autres termes des cas récents relatifs à 
l'inclusion des recettes dans la procédure budgétaire. 

(13) Comme le prévoY.ait l'ancien article 15, paragraphe 4, du Règle
ment Financier du 25 avnl 1973. 

(14) Ainsi s'exprime notamment une résolution du Parlement:« Souli
gne avec vigueur que le Parlement en tant que représentant de tous les 
citoyens de la Communauté, doit jouer un rôle de premier plan en vue de 
la détermination de la recette et qu'il doit donc pouvoir décider des recet
tes au même titre que le Conseil, étant donné que les traités ne prévoient 
aucune disposition limitant dans ce domaine, les compétences du Parle
ment ; estime qu'il s'agit là d'un principe essentiel qu'il est d'autant plus 
important de sauvegarder que les dépenses communautaires atteignent 
actuellement le plafond des ressources propres"· Voir JOCE C 10 du 16 
janvier 1984. 
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1. Les interventions affectant le volume global des 
recettes 

Les trois cas qui vont être examinés ont en commun 
qu'ils ont eu pour effet une altération du volume global 
des recettes ; c'est-à-dire une augmentation ou une dimi
nution de la masse disponible de recettes pour l'exercice 
en question. 

a) La fixation du taux d'appel TVA 
Déjà la décision relative aux ressources propres du 21 

avril 1970 avait précisé que le taux de la TVA serait fixé 
dans le cadre de la procédure budgétaire (15). Cette 
même formule a été reprise par l'article 1er du Règlement 
n° 2892/77 du Conseil du 19 décembre (16), et plus ré
cemment dans l'article 3, paragraphe 2, de la décision 
du Conseil du· 7 mai 1985 (17) relative au système des 
ressources propres des Communautés. 

Ainsi, le taux d'appel de la TVA, est la résultante du 
montant des dépenses DO et DNO telles que l'établit 
l'autorité budgétaire compte tenu des autres ressources 
propres et des autres recettes (18). Puisque c'est le Par
lement qui établit en dernier lieu le montant global des 
dépenses en fonction de l'utilisation de sa marge de ma
nœuvre sur les DNO, il fixe aussi par la même occasion 
le taux d'appel de la TV A. On peut en conclure que le 
Parlement détermine le taux TV A et par conséquent il va 
fixer le volume global final des recettes disponibles. 

b) Versements d'intérêts sur les comptes de la 
Commission 

L'étude de ce cas est intéressante dans le sens que 
le Parlement a voulu s'octroyer une compétence que les 
traités ne lui reconnaissent pas, à savoir la possibilité de 
créer la recette par la voie budgétaire. Celle-ci résulte à 
la fois de la lettre et de la structure des artiles 200 et 
201 d'une part et 203 d'autre part. 

C'est ainsi que le Parlement adopta au cours de la 
procédure budgétaire pour l'établissement du budget 
pour l'exercice 1984 l'amendement n° 534 qui tendait à 
rétablir la nomenclature de l'article 520 concernant les 
revenus des fonds placés ou prêtés, les intérêts bancai
res et autre perçus sur les comptes des institutions avec 
un p.m. à l'article 5201 relatif aux intérêts perçus sur les 
comptes dè la Commission (19). Le Conseil rejetta cet 
amendement car outre le fait qu'il considère que les 
amendements au sens de l'article 203/CEE ne concer
nent que les DNO ; il estima qu'il n'y avait pas lieu de 

(15) Article 4 de la Décision Ressources Propres du 21 avril 1970. Pré-
cité (note 9). 

(16) J.O L 336 du 27 décembre 1977. 
(17) J.O L 128/15 du 14 mai 1985. 
(18) Articles 2 et 3 de la Décision Ressources Propres du 21 avril 1970 

(précité note 9). 
Articles 2, 3 et 4, de la Décision du Conseil du 7 mai 1985 (précité en 

note 17). 
(19) Le 23 juillet 1982, la Commission avait transmis au Conseil un rap

port sur l'application du règlement n° 2891m assorti d'une proposition de 
modification. Lors de l'examen de cette proposition, le Parlement avait 
adopté un amendement précisant que les comptes de la Commission, aux 
crédits desquels sont inscrits par les Etats membres les montants de res
sources propres constatés, seraient productifs d'intérêts. La Commission 
avait en conséquence modifié en ce sens sa proposition de règlement du 
10 mai 1983. Selon une pratique bien établie elle avait inscrit à ce titre 
dans son avant-projet de budget pour 1984 une prévision de 11 O Mio Ecu, 
que le Conseil avait supprimée faute de base juridique. 

- Voir D. Strasser, dans RMC n° 279. Juillet-!!Oût 1984, p. 376. 
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prévoir de ligne budgétaire en l'absence d'une base juri
dique prévoyant le versement d'intérêts sur les comptes 
de la Commission. 

Dans la procédure budgétaire pour l'établissement du 
budget pour l'exercice 1985, le Parlement européen re
présenta un amendement en ce sens et se heurta à 
nouveau au refus du Conseil. 

c) Augmentations et diminutions des prévisions des 
ressources propres traditionnelles 

Cette intervention est certainement celle qui a eu le 
plus directement un effet important sur le volume global 
final des recettes. En effet, le Parlement lors de la pro
cédure budgétaire pour l'établissement du budget rectifi
catif et supplémentaire n° 1 /1984 (20), présenta en pre
mière lecture quatre amendements sur l'état des recet
tes. Deux de ces amendements diminuaient les prévi
sions des ressources propres traditionnelles, telles que 
les prélèvements agricoles et les cotisations sucre ; par 
contre le troisième amendement consistait à augmenter 
les prévisions d'une autre ressource propre tradition
nelle, c'est-à-dire celle relative à la perception des droits 
de douane. Le Conseil rejetta les quatre amendements 
et le Parlement en deuxième lecture, écarta tactique
ment les deux amendements qui diminuaient les prévi
sions des recettes ce qui eut comme conséquence que 
pour la première fois un budget fut adopté pratiquement 
en déséquilibre. 

D'autre part, à travers le truchement de son interven
tion sur l'etat des recettes, et particulièrement en aug
mentant la prévision des droits de douane, le Parlement 
a automatiquement (21) augmenté l'article 800 B « Rem
boursement forfaitaire de 1 O % pour frais de perception 
des ressources propres traditionnelles » qui est une ligne 
classée DO. 

Ainsi, la deuxième innovation de cette procédure bud
gétaire résulte du fait que le Parlement a été amené par 
la force des choses, a augmenté une DO. 

De toute façon, l'essentiel du point de vue qui nous 
occupe, reste le fait que l'arrêt du BRS n° 1/84 et son 
exécution postérieure (22) a permis d'établir un nouveau 
précédent qui confirme bien que les prévisions budgétai
res font partie de la procédure budgétaire. 

2. Les interventions neutres 
Les interventions neutres n'affectent pas, en principe 

le volume global des recettes, sauf et dans certaines 
conditions, comme on le verra, pour la détermination de 
l'assiette TVA. 

a) La détermination de l'assiette TV A 
Il faut tout d'abord préciser que la détermination de 

l'assiette a en principe et normalement un effet neutre 
mais dans certaines circonstances bien déterminées, elle 
peut affecter le volume global des recettes. En effet, en 
période de bonne santé financière, c'est le taux d'appel 
TV A qui va fixer le volume global des recettes pour. 

(20) D. Strasser, dans RMC n° 289. Juillet-août 1985, p. 379. 

(21) Article 3, paragraphe 1, de la décision du 21 avril 1970 (précité en 
note9). • 

(22) Malgré quelques réserves émises sur sa légalité qui n'auront au
cune suite. 
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l'exercice en question car la base TVA ne fait que sup
porter l'application du taux et par conséquent elle a un 
rôle tout a fait neutre. 

Par contre, en période d'épuisement des ressources 
propres et donc de plafonnement du taux TV A une modi
fication de l'estimation de la base peut effectivement 
avoir un effet sur le volume global des recettes. 

Ceci dit, la détermination de l'assiette et plus précisé
ment la question de savoir qui est l'autorité compétente 
pour procéder à l'estimation de la base TVA fut soulevée 
par la délégation belge, lors de l'établissement de 
l'avant-projet de budget pour 1985 par la Commission. 
En effet, la délégation belge, estimait que l'assiette éta
blie par la Commission dans son avant-projet de budget 
ne correspondait plus aux données économiques les 
plus récentes et par conséquent demandait en vertu du 
principe de vérité du budget (23), une minoration de son 
assiette TVA, ce que la Commission n'accepta pas et 
donc laissa inchangée son estimation dans l'avant-projet 
de budget. 

L'étude de ce cas soulève la question de savoir si la 
détermination de l'assiette TVA doit se faire dans le 
cadre de la procédure budgétaire, en d'autres termes, 
qu'elle est l'autorité compétente pour procéder à cette 
estimation : ce sont les Etats membres individuellement 
ou bien l'autorité budgétaire. La thèse selon laquelle la 
Commission est tenue d'inscrire dans l'avant-projet de 
budget les prévisions des ressources propres telles 
qu'elles sont établies par les Etats membres serait 
contraire aux traités et aux actes arrêtés en vertu de 
ceux-ci. 

En effet, l'article 203/CEE, paragraphe 2, 2• alinéa, 
établit que l'avant-projet de budget comprend aussi bien 
une prévision des recettes qu'une prévision des dépen
ses et que la responsabilité de l'établissement de 
l'avant-projet incombe à la Commission qui doit ensuite 
la présenter à l'autorité budgétaire. Dans ce même sens 
l'article 12, paragraphe 1, premier tiret du règlement fi
nancier du 21 décembre 1977 prévoit que la Commis
sion établit l'état général des recettes. 

D'autre part, le Règlement 2892/77 dans son article 
1 O bis ne prévoit qu'une transmission à la Commission 
de la part des Etats membres des estimations de la 
base des ressources TVA pour l'exercice suivant; esti
mations qui sont transmises seulement à titre indicatif 
car c'est la Commission qui va procéder à la détermina
tion de la prévision de l'assiette TVA qu'elle va inscrire 
dans son avant-projet et présenter à l'autorité budgétaire 
qui devra statuer définitivement sur la base du principe 
de vérité du budget ou de considérations de nature poli
tique. 

b) L'aménagement du volet des recettes 
La nomenclature et les commentaires, deux des 

composantes des recettes, comme on l'a déjà vu (24), 
font partie de la procédure budgétaire. 

Dans la procédure pour l'établissement du budget or
dinaire pour 1983 le Parlement vota un amendement 
concernant la création à l'état des recettes d'un nouvel 
article 805 doté d'un p.m. sur les remboursements effec-

(23) Prinzip der haushaltswahrheit en droit budgétaire allemand. Qu'ex
prime notamment l'article 12, paragraphe 6 du Règlement Financier du 21 
décembre 1977 (précité en note 8). 

(24) Voir supra point 1-2. 
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tués par la Banque Européenne d'investissements en 
rapport avec la garantie prévue à l'article 791 des dé
penses. Un second amendement sur la nomenclature 
est voté l'année suivante pour le budget 1984, qui 
concerne l'article 807 sur la garantie communautaire au 
titre des projets d'infrastructure de transports. 

En outre, au cours de la procédure pour l'établisse
ment du budget pour 1985, le Parlement change le 
Commentaire de l'article 821 « Avances non gouverne
mentales accordées par les Etats membres en 1985 » 

en inscrivant : « Le montant exact des avances découle 
de la procédure budgétaire». 

c) La réduction du montant des avances intergouver
nementales 

Pendant la procédure budgétaire pour l'établissement 
du budget pour l'exercice 1985, il a dû, exceptionnelle
ment, être fait appel à un mode de financement intergou
vernemental. Dans un premier temps le montant des 
avances fut fixé par les Etats membres dans le texte 
même de l'accord intergouvernemental. Toutefois, dési
reux de préserver ses compétences (25), et estimant 
préférable d'épuiser préalablement les ressources pro
pres ; le Parlement décida de réduire à due concurrence 
le montant de l'avance tel qu'il avait été fixé unilatérale
ment par les Etats membres. Le Parlement agit ainsi 
pour montrer que le montant exact des avances résulte 
de la procédure budgétaire. 

III. - La portée des pouvoirs du 
:Parlement européen en matière de 
,recettes dans le cadre de la procédure 
budgétaire 

La portée des pouvoirs du Parlement européen en 
matière de recettes, se définit par rapport au cadre de la 
procédure budgétaire ; ce cadre est la limite de ses pou
voirs et par conséquent la création des recettes se fai
sant en dehors de celui-ci par la voie législative, 
échappe donc à ses compétences budgétaires (26). 

Tous les éléments et composantes des recettes qui se 
trouvent à l'intérieur du cadre de la procédure budgétaire 
sont soumis à l'Autorité budgétaire et donc le Parlement 
étant l'un des cc-détenteurs du pouvoir budgétaire de
vrait au moins avoir un pouvoir de cc-décision avec le 
Conseil sur celles-ci. 

Comme on l'a déjà vu, la nomenclature, les commen
taires et les prévisions sont expressément prévus par les 
textes juridiques en vigueur comme faisant partie de la 
procédure budgétaire. Si d'un côté la nomenclature et 

(25) Le Parlement considère que le recours répété à des contributions 
nationales autres que celles prévues à l'article 200/CEE, met en danger 
!'Autonomie Financière et le fonctionnement normal des Communautés. 
La fixation de leur montant par la seule voie d'un accord intergouverne
mental serait contraire à l'article 203/CEE et aux droits et pouvoirs budgé
taires garantis par les traités au Parlement. 

(26) Articles 201/CEE, 209/CEE, article 6, paragraphe 2, de la Décision 
ressources propres du 21 avril 1970 (précité en note 9), et articles 2 et 3 
de la Décision du Conseil du 7 mai 1985 (précité en note 17). 
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les commentaires ne posent pas de problème majeur, il 
convient par contre, de préciser clairement les éléments 
des prévisions. 

C'est ainsi, que font partie de celles-ci les estimations 
des recettes traditionnelles qui pourront donc être mino
rées. ou maj'!_rées par l'Auto~ité budgétaire. On a vu, 
aussi, que meme dans des circonstances exceptionnel
les le montant final des avances intergouvernementales 
résulte également de la procédure budgétaire. 

Quant aux ressources propres provenant de la TV A il 
a _été établi q_ue_ le taux e~t fixé dans le _cadre de la pro
cedure budgeta1re, de meme que l'assiette qui le sup
porte. Il est intéressant de noter que dans le cas de la 
détermination de l'assiette TV A, l'Etat membre qui serait 
e!1 désacc<:>rd avec la prévison établie par la Commis
sion devrait donc rechercher une majorité au sein du 
C<:>nseil à l'~~casion ~e. l'.ado~tion du projet de budget 
afin de mod1f1er la prev1s1on figurant dans l'avant-projet 
de budget. 

Ainsi, une fois délimité le champ d'application du pou
voir de l'Autorité budgétaire en matière de recettes il 
reste à savoir comment la cohabitation dans ce domaine 
peut fonctionner et quelles seront les règles qui vont 
organiser la répartition des compétences au sein de 
celle-ci. 

Même si une interprétation littérale des traités donne 
au Parlement le dernier mot, l'esprit de ceux-ci va dans 
le. sens ?'une coexistence pacifigue et tranquille dans un 
climat d entente et de collaboration de bonne foi au sein 
de l'Autorité budgétaire. 

Comment y parvenir ? 
Les modalités du partage des compétences organisé 

pour les dépenses ne sont pas transposables pour l'état 
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des ~ece~es lesquelles ne sont ni DO ni DNO (27). Une 
solution a long terme serait la modification des traités 
mais le cas échéant et afin de faire correspondre l'esprit 
et la lettre des traités actuels, une déclaration commune 
pourrait organiser les modalités de participation et 
d'exercice du pouvoir budgétaire en cette matière. 

Conclusion 

Le changement intervenu ces dernières années dans 
la politique budgétaire en raison de la réduction en fait 
de l'autonomie financière de la Communauté co~duit né~ 
cessairement à une révision et même à une véritable ré
forme des règles qui organisent l'exercice des pouvoirs 
budgétaires. 

Ainsi, la cohabitation budgétaire en matière de recet
~es _pe~t et doit foncti~nner afin, de respecter l'équilibre 
mst1tut1onnel. On a deJà vu que les circonstances l'exi
gent, que les textes juridiques en vigueur ne s'y oppo
sent pas, et que la pratique budgétaire a déjà emprunté 
cette voie à plusieurs reprises. 

Le bon fonctionnement des Institutions Communautai
res dans la collaboration et le respect des compétences 
d~ chacun sont _de?. c~nditi~n~ ind_ispensables pour un 
developpement equ1hbre et 1rrevers1ble des politiques fi
nancées par le budget communautaire. 

(27) On rappellera, qu'en vertu du principe de non-affectation des Re
cette!!, ces dernières servent indistinctement à financer toutes les dépen
ses figurant au budget. 
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I. - Nominations 

Nominations C.E.C.A. 

Lors de sa session du 24 juillet 1986, le Conseil a arrêté la 
décision portant nomination des membres espagnols et portu
gais et d'un membre supplémentaire italien du Comité consulta
tif de la Communauté européenne du charbon et de l'acier pour 
la période allant jusqu'au 17 février 1987, à savoir : 

1. Catégorie des producteurs 

ESPAGNE 

Secteur charbon : 
M. Manuel Arroyo Quiiiones. 

Secteur acier : 
M. Luis Guereca Tosantos ; M. Vicente Carretero Garcia. 

PORTUGAL 

Secteur charbon : 
M. José de Almeida Serra. 

2. Catégorie des travailleurs 

ESPAGNE 

Secteur charbon : 
M. Manuel Nevada Madrid ; M. José Antonio Saavedra Rodri

guez ; M. Luis Maria Contreras Puente. 

PORTUGAL 

Secteur charbon : 
M. José Simoes. 

3. Catégorie des utilisateurs et négociants 

ESPAGNE 

Secteur charbon : 
M. Ignacio lnda Arana ; M. Enrique Kaibel Murciano. 

PORTUGAL 

ITALIE 

Secteur charbon : 
M. Giancarlo Longhi. 

Le Conseil procèdera ultérieurement à la nomination de la 
personne appelée à occuper le siège attribué au Portugal dans 
la catégorie des utilisateurs et négociants. 

1. Catégorie des producteurs 

ESPAGNE 

Secteur charbon : 
M. Manuel Arroyo Quiiiones 

Secteur acier : 
M. Luis Guereca Tosantos ; M. Vicente Carretero Garcia. 
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PORTUGAL 

Secteur charbon : 
M. José de Almeida Serra. 

2. Catégorie des travailleurs 

ESPAGNE 

Secteur charbon : 
M. Manuel Nevada Madrid ; M. José Antonio Saavedra Rodri

guez ; M. Luis Maria Contreras Puente. 

PORTUGAL 

Secteur charbon : . 
M. José Simoes 

3. Catégorie des utilisateurs et négociants 

ESPAGNE 

Secteur charbon : 
M. Ignacio lnda Arana ; M. Enrique Kaibel Murciano. 

PORTUGAL 

ITALIE 

Secteur charbon : 
M. Giancarlo Longhi. 

Le Conseil procèdera ultérieurement à la nomination de la 
personne appelée à occuper le siège attribué au Portugal dans 
la catégorie des utilisateurs et négociants. 

Fondation européenne pour l'amélioration des conditions 
de vie et de travail 

Lors de sa session du 7 juillet 1986, le Conseil a nommé, sur 
proposition du Gouvernement irlandais, M. Maurice Casheil 
comme membre titulaire du Conseil d'administration de la Fon
dation européenne pour l'amélioration des conditions de 
vie et de trav.ail en remplacement de M. G.B. O'Sullivan, mem
bre titulaire démissionnaire, pour la durée restant à courir du 
mandat de celui-ci, soit jusqu'au 17 février 1988. 

HATTI 

Le 3 juillet 1986, la Communauté économique européenne a 
donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Pierre Pom
pée, désigné par le Gouvernement de la République d'Haïti 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la Commu
nauté économique européenne, en remplacement de S.E. Mon
sieur !'Ambassadeur Jean A. Bardeau. 

LESOTHO 

Le 3 j!Jillet 1986, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Julius Nako Tsoana
matsie désigné par le Gouvernement du Royaume de Lesotho 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la Commu
nauté économique européenne, de la Communauté européenne 
du Charbon et de !'Acier et de la Communauté européenne de 
!'Energie atomique, en remplacement de S.E. Monsieur !'Am
bassadeur P.K. Moonyane. 

SURINAME 

Le 3 juillet 1986, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Franklin Juliaan Lee
flang, désigné par le Gouvernement de la République de Suri-
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name, comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
Communauté économique européenne, de la Communauté eu
ropéenne du Charbon et de !'Acier et de la Communauté euro
péenne de !'Energie atomique, en remplacement de S.E. Mon
sieur !'Ambassadeur R.L. Kensmil. 

BOLIVIE 

Le 4 juillet 1986, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Augusto Cuadros 
Sanchez désigné par le Gouvernement de la République de 
Bolivie comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
Communauté économique européenne, de la Communauté eu
ropéenne du Charbon et de !'Acier et de la Communauté euro
péenne de la Communauté européenne de !'Energie atomique. 

SRI LANKA 

Le 8 juillet 1986, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Anthony Nihal Wira
tunga désigné par le Gouvernement de la République démocra
tique socialiste de Sri Lanka comme Chef de la Mission de ce 
pays auprès de la Communauté économique européenne, de la 
Communauté européenne du Charbon et de !'Acier et de la 
Communauté européenne de !'Energie atomique, en remplace
ment de S.E. Monsieur !'Ambassadeur D.A. de Silva. 

II. - Activités communautaires 

FORMATION SPÉCIFIQUE EN MÉDECINE GÉNÉRALE 

Lors de sa session du 24 juillet 1986, le Conseil a approuvé 
une directive instaurant dans les pays de la Communauté une 
formation spécifique en médecine générale. 

Cette directive est complémentaire aux deux directives de 
1975 relatives à la libre circulation des médecins (1 ), qui 
avaient instauré la reconnaissance mutuelle des diplômes de 
médecin et de médecin spécialiste en même temps que les 
conditions minimales de formation de ces médecins. 

Depuis lors, une évolution s'est dessinée dans la plupart des 
Etats membres tendant à offrir une formation complémentaire 
spécifique aux médecins généralistes. Cette évolution est orien
tée dans le sens d'augmenter, au-delà de la formation de base 
commune à tous les médecins, la formation, notamment prati
que, du médecin généraliste. 

Les principales causes de cette évolution sont les suivantes : 
- nécessité d'une formation spécifique plus développée 

pour le médecin qui se destine à la médecine générale ; de plus 
en plus en effet, des critiques ont été formulées à l'égard de la 
formation traditionnelle des médecins jugée insuffisante car plus 
théorique que pratique ; de même on a pu constater que des 
aspects importants de la médecine générale ne peuvent plus 
être enseignés de façon satisfaisante dans le cadre traditionnel 
de la formation médicale de base : 

- souci d'une dispensation des soins dans de meilleures 
conditions économiques ; il est admis en effet qu'une meilleure 
adaptation du médecin généraliste à sa fonction spécifique 
contribuera à améliorer le système de dispensation des soins 
notamment en rendant plus sélectif le recours aux médecins 
spécialistes, ainsi qu'aux laboratoires et autres établissements 
et équipements hautement spécialisés ; 

- nécessité de revaloriser la fonction du médecin de famille, 
vis-à-vis de laquelle on a constaté une désaffection de la part 
des jeunes médecins ; 

- développement d'une nouvelle conception de la médecine 
générale qui met l'accent sur les problèmes, pris dans leur en-

(1) Directives 75/362/CEE et 75/363/CEE du 16.6.1975. 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n• 300, Septembre/Octobre 1986 



semble, de la santé de l'individu, notamment sur la prévention 
et pas uniquement sur ses malades. 

Le Conseil a été conscient de la nécessité de systématiser 
cette évolution afin de prévenir les effets pervers, notamment 
sur la libre circulation des médecins, que des décalages trop 
importants entre les réglementations nationales des Etats mem
bres en la matière ne manqueraient pas d'entraîner. 

Les principales caractéristiques de la formation spécifique en 
médecine générale prévues par la directive sont les suivantes : 

- elle est spécifique en médecine générale, c'est-à-dire 
axée sur la pratique de celle-ci ; 

- elle est complémentaire par rapport à la formation de 
base visée par la directive 75/363/CEE ; 

- elle sera obligatoire pour tous les médecins exerçant en 
tant que médecins généralistes dans le cadre d'un régime de 
sécurité sociale. 

Conscient des implications d'une telle réforme, laquelle, à 
des degrés divers selon les Etats membres, bouleverse les 
règles d'organisation des études médicales et des structures de 
dispensation des soins, le Conseil a prévu sa mise en œuvre 
par étapes successives : 

- première étape : au plus tard le 1 "' janvier 1990, les Etats 
membres devront délivrer les premiers diplômes correspondant 
à la formation spécifique en médecine générale ; 

- deuxième étape : à partir du 1 "' janvier 1995, et sous ré-
. serve des droits acquis, tous les médecins exerçant en tant que 

médecins généralistes dans le cadre d'un régime de sécurité 
sociale devront disposer d'un diplôme sanctionnant cette forma
tion spécifique en médecine générale. 

Par ailleurs, au plus tard le 1er janvier 1997, la Commission 
soumettra un rapport au Conseil sur l'évolution de la situation, 
et, le cas échéant, des propositions appropriées, dans la pers
pective d'une formation appropriée de tout médecin généraliste 
qui répond aux exigences spécifiques de l'exercice de la méde
cine générale. 

La durée de la nouvelle formation est fixée à deux ans, dis
pensée en principe, d'une part, en milieu hospitalier et, dautre 
part, dans le cadre d'une pratique de médecine générale 
agréée ou d'un centre agréé dans lequel des médecins dispen
sent des soins primaires. A partir de 1995, une période mini
male de six mois dans chacun de ces lieux de formation sera 
exigée. 

Les Etats membres qui, au moment de la notification de la di
rective, assurent une partie de la formation en médecine géné
rale au moyen d'une expérience acquise par le médecin dans 
son propre cabinet sous la surveillance d'un maître de stage 
agréé seront autorisés à maintenir cet élément de formation à 
titre expérimental, à condition notamment que la durée de cette 
partie de la formation soit doublée et que les deux périodes mi
nima en milieu hospitalier et en pratique agréée soient égale
ment respectées à partir de 1995. 

L'ensemble des dispositions concernant la structure de la for
mation feront l'objet d'un réexamen en 1996, sur la base d'un 
rapport et de propositions appropriées· à soumettre par la 
Commission en vue de poursuivre l'harmonisation de la forma
tion des médecins généralistes. 

ANALYSE DE LA SITUATION ÉCONOMIQUE ET 
RECOMMANDATIONS POUR LES POLITIQUES 
BUDGÉTAIRES DES ETATS MEMBRES 

La Commission vient d'adopter et de transmettre au Conseil 
Ouin 1986) la Communication annuelle sur cc la situation écono
mique dans la Communauté et les politiques budgétaires des 
Etats membres » (1) prévue par la décision du Conseil de fé
vrier 1974 relative à la convergence. 

Dans cette Communication la Commission expose ses vues 
sur la situation et les perspectives conjoncturelles et dégage, 
pour 1987, des conclusions de politique économe pour la 
Communauté. 
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Les prévisions économiques les plus récentes (voir note 
IP(86)259 du 4 juin) confirment, voire renforcent l'impression re
cueillie en mars dernier : dans l'ensemble, la situation économi
que s'est améliorée, mais le taux de croissance moyen de la 
Communauté - + 2,8 % - et l'augmentation de l'emploi -
+ 0,8 % - attendus pour 1987 restent encore en dessous des 
tendances nécessaires pour une réduction significative et dura
ble du chômage. En dépit de tous les efforts, celui-ci reste ainsi 
à un niveau inacceptable. 

Les résultats assez satisfaisants de 1986 ne sont pas le fait 
d'une application consciente et déterminée de la politique éco
nomique proposée par la Commission dans son Rapport an
nuel, mais essentiellement de l'évolution favorable de l'environ
nement international. Cet effet s'estompera en 1987 et, en plus, 
les aléas vont plutôt dans le sens d'une évolution moins favora
ble. 

Dans ces conditions, il n'est pas nécessaire de modifier les 
orientations de politique économique définies dans le dernier 
Rapport annuel ( cc Une stratégie coopérative pour la croissance 
et l'emploi», voir note p. 80, octobre 1985), mais il faut les ap
pliquer effectivement. Ceci implique la mise en œuvre d'une 
série de mesures visant, au plan macroéconomique, à améliorer 
la rentabilité des investissements et à assurer une évolution 
adéquate de la demande et, au plan microéconomique, à amé
liorer l'adaptabilité des marchés. La mise en œuvre de ces me
sures sera facilitée par un dialogue entre gouvernements et par
tenaires sociaux portant sur tous les éléments de la stratégie de 
politique économique proposée par la Commission et adoptée 
par le Conseil. 

LA SITUATION ÉCONOMIQUE DANS LA COMMUNAUTÉ 

Les prévisions les plus récentes confirment, voire renforcent 
l'impression recueillie en mars dernier : dans l'ensemble, la si
tuation économique s'est améliorée. La baisse des taux d'infla
tion et leur retour, en moyenne communautaire, à des taux qui 
n'ont plus été observés depuis vingt ans, ainsi que la nette 
amélioration de la convergence vers la stabilité monétaire à l'in
térieur du SME et de la Communauté sont des acquis impor
tants qu'il faut consolider. Les balances des opérations couran
tes enregistrent également une évolution favorable et leur 
convergence tend à s'accroître. Mais la situation reste diver
gente en matière de finances publiques. Dans certains pays, 
malgré les efforts, leur évolution n'est pas encore maîtrisée et la 

· dette publique, dépassant parfois largement les 100 % du PIB, 
augmente toujours de façon alarmante. Dans quelques pays 
seulement, la situation des finances publiques se présente 
mieux et des marges de manœuvre se développent. Par ail
leurs, le processus à long terme de la convergence des PIB 
réels par tête des pays membres et des régions de la Commu
nauté interrompu au milieu des années 70, n'a toujours pas 
repris. Le taux de croissance moyen de la Communauté de 
2,8 % et l'augmentation de l'emploi de 0,8 % prévus pour les 
années 86 et 87 constituent une amélioration par rapport aux 
années précédentes, mais restent encore en-dessous des ten
dances nécessaires pour une réduction significative et durable 
du chômage. En dépit de tous les efforts, celui-ci reste ainsi à 
un niveau inacceptable. 

Les travaux à moyen terme des services de la Commission 
montrent que - même si le prix du pétrole reste bas - le taux 
de chômage ne descendra pas en-dessous de 10 % d'ici à la 
fin de la décennie. Ainsi, l'annulation du 2° choc pétrolier n'im
plique pas que le taux de chômage retourne de lui-même au ni
veau de 1978. Dans le cas d'une forte remontée du prix du pé
trole, les perspectives d'emploi deviendraient encore plus alar
mantes. Le problème du chômage reste donc sans solution. 
Cette perspective est d'autant plus inacceptable que le chô
mage touche pour une très large part les jeunes : près de 40 % 
des chômeurs de la Communauté sont des jeunes. 

Sans doute, les améliorations constatées de la situation éco
nomique sont dues en partie aux efforts déjà accomplis et à la 
convergence des politiques économiques mises en œuvre dans 
les pays membres depuis le 2° choc pétrolier. Mais, sans la 
baisse des prix des importations, notamment du pétrole, la 
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Communauté aurait connu en 86 un taux d'inflation supérieur 
d'au moins 1 point, un taux de croissance plus modeste, infé
rieur de 1/4 à 1/2 point à l'actuel, et le taux de chômage, au lieu 
de plafonner à un niveau déjà inacceptable, aurait probable
ment encore accusé une nouvelle montée. Il n'y a donc aucune 
raison de s'accorder un satisfecit. 

Si en 1986, la demande interne et la rentabilité des investis
sements évoluent, en moyenne communautaire, plus ou moins 
comme il a été envisagé pour la première année d'application 
de la « stratégie de coopération pour la croissance et l'emploi » 

du dernier Rapport Economique Annuel, ceci ne résulte pas 
d'une application consciente et déterminée de cette stratégie 
dans les pays membres. L'évolution favorable, en 86, des varia
bles-clés de la stratégie est, par contre, essentiellement due à 
la baisse des prix à l'importation qui a renforcé la croissance 
des revenus réels et de la demande interne sans, pour autant, 
augmenter les coûts. Cet effet s'estompera en 1987. Les prévi
sions font apparaître, pour l'année prochaine, un certain tasse
ment de la demande interne et une accélération des coûts sala
riaux réels par têté. En plus, les aléas vont plutôt dans le sens 
d'une évolution moins favorable en 1987. 

LES ORIENTATIONS DE POLITIQUE ÉCONOMIQUE 

Afin de pouvoir maintenir, en 1987 et au-delà, un chemine
ment des variables clés conforme à la stratégie communautaire, 
il n'est pas nécessaire de modifier les grandes orientations de 
la politique définies dans le dernier Rapport Economique An
nuel, mais il faut les appliquer effectivement. 

Au plan macroéconomique, il importe que la tendance à 
l'amélioration de la rentabilité et à l'évolution plus dynamique de 
la demande interne soit poursuivie dans la Communauté en 
1987, et sans doute un certain temps au-delà de cet horizon. Il 
est donc urgent, dans les pays membres, d'ouvrir le dialogue 
avec et entre partenaires sociaux sur l'augmentation modérée 
des salaires réels et sur la manière de soutenir la demande en 
1987. L'idéal serait que la demande soit soutenue par les entre
prises elles-mêmes grâce à l'augmentation des investissements 
créateurs d'emplois. Le décalage entre l'accroissement de la 
rentabilité et celui des investissements dépend de certains 
comportements qui - comme pour la formation des salaires -
peuvent être influencés. Ce sujet devrait aussi figurer parmi les 
thèmes du dialogue social. Mais la question de la contribution 
des pouvoirs publics à cette politique économique reste égale
ment posée. Dans les pays où la situation budgétaire est aisée, 
les marges de manœuvre devraient être utilisées en cas de be
soin au cours de l'année 1987 pour réduire les prélèvements 
obligatoires et pour augmenter les investissements publics éco
nomiquement rentables. De cette manière, aussi bien les condi
tions d'offre que la demande interne se trouveraient renforcées. 
Dans certains autres pays, cependant, l'assainissement des fi
nances publiques doit être poursuivi avec détermination. Il s'agit 
ici de rompre le cercle vicieux de l'accroissement de la dette 
publique et de la charge d'intérêt qui en résulte. Cette politique 
constitue en même temps une contribution importante à l'effort 
plus général visant à baisser, sur une base saine, les taux d'in
térêt toujours élevés. 

Les mesures à caractère plutôt micro-économique visant à 
améliorer l'adaptabilité des marchés constituent un domaine im
portant de la stratégie communautaire dans lequel il convient de 
renforcer les efforts. Il suffit de rappeler certains domaines tels 
que les possibilités de développement des petites en moyennes 
entreprises, l'encouragement de la constitution de capital à ris
que, la for/Tiation professionnelle, des actions spécifiques contre 
le chômage des jeunes et le chômage de longue durée. De 
nombreuses actions visant à améliorer l'adaptabilité des mar
chés ont clairement une dimension sociale. Sur ces points, seul 
le dialogue avec et entre les partenaires sociaux permet de pro
gresser. Certaines actions touchant le marché du travail relè
vent largement de l'autonomie des partenaires sociaux dans la 
négociation collective. Cela vaut en particulier pour le réaména
gement et la réduction du temps de travail, neutres du point de 
vue du niveau des coûts, actions qui peuvent apporter une 
autre contribution importante à la réalisation d'une croissance 
plus créatrice d'emplois. 
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Dans la mise en œuvre tant du volet macro-économique que 
du volet micro-économique de la stratégie communautaire, les 
thèmes devant faire l'objet du dialogue social apparaissent donc 
clairement. Le dialogue sur ces thèmes est un élément impor
tant de la réussite de la stratégie. Pour sa part, la Commission, 
comme elle s'y emploie depuis l'adoption du dernier Rapport 
Annuel, continue à approfondir, au plus haut niveau et dans le 
cadre européen, le dialogue entre les représentants des chefs 
d'entreprise et des travailleurs. Mais la volonté de coopération, 
dont font preuve les partenaires sociaux au niveau européen, 
n'est pas pleinement utilisée au niveau national. La Commission 
regrette ce manque d'efforts dans les pays membres. 

Une coopération internationale plus étroite, s'inspirant notam
ment des résultats de la conférence au sommet de Tokyo, pour
rait augmenter sensiblement la marge de manœuvre de la 
Communauté et lui permettre, à son tour, d'impartir des impul
sions encore plus vives à la conjoncture mondiale que celles 
qui sont actuellement prévues. A cet égard, la réduction du défi
cit du budget fédéral aux Etats-Unis, la réalisation d'une expan
sion appropriée de la demande intérieure au Japon et un finan
cement approprié des efforts d'ajustement visant à une reprise 
de la croissance dans le pays en voie de développement sont 
nécessaires. 

TÉLÉVISION ET TÉLÉCOMMUNICATIONS DU FUTUR 

La Commission Européenne vient d'adopter Ouin 1986) plu
sieurs communications, présentées par le Vice-Président 
Narjes, destinées à assurer une place de premier plan à l'Eu
rope dans les domaines de la télévision « haute définition » 

(TVHD), de la diffusion directe de télévision par satellite et, de 
façon générale, des télécommunications avancées. 

Télévision haute définition : la Commission définit un plan 
d'action et annonce sa participation au projet Eureka 

Lors de la récente réunion à Dubrovnik, du CCIR (Comité 
Consultatif International pour la Radiodiffusion), institution spé
cialisée des Nations Unies, les représentants de la Commission 
et des Pays membres de la Communauté ont réussi à éviter 
que soient adoptés, des standards techniques proposés par les 
Japonais, appuyés par les Américains, pour les trois principaux 
éléments de la chaîne constitutive de la télévision haute défini
tion : la production en studio, la transmission à domicile et le ré
cepteur lui-même. 

Les propositions japonaises constituaient en effet un « saut 
dans le vide » rompant délibérément avec les systèmes de télé
vision existants. Or l'Europe estime indispensable d'adopter des 
standards compatibles avec ces systèmes, de façon à permet
tre leur évolution progressive, au lieu d'abandonner du jour au 
lendemain les équipements existants. 

Le CCIR s'étant donné un délai de réflexion de 2 ans environ 
pour prendre une décision sur une norme internationale TVHD, 
il s'agit maintenant de coordonner les efforts européens non 
seulement pour faire adopter des normes correspondant à nos 
besoins, mais également pour offrir des équipements sur le 
marché. Tel est l'objet de la communication adoptée par la 
Commission ; elle dessine une approche globale comprenant 
les aspects technologiques (production et transmission d'ima
ges), industriels (équipements professionnels et grand public, 
production de programmes) et réglementaires (selon les lignes 
du « livre vert » sur l'audio-visuel). 

Dans la pratique, un plan d'action sera défini d'ici l'été,· avec 
notamment des développements dans le cadre du programme 
communautaire RACE. Par ailleurs, la Commission participera 
au projet EUREKA sur la télévision haute définition présenté par 
Thomson, Philips, Bosch et Thorn/Emi lors de la prochaine réu
nion ministérielle EUREKA, à Londres, le 30 juin. 

Diffusion directe de télévision par satellite : la Commission 
presse le Conseil d'adopter les normes MAC/paquets 

Ici aussi, il s'agit de méttre au point et d'utiliser des standards 
communs, qui conviennent également à la retransmission dans 
les réseaux de câbles existants. Dans ce but, l'Union Euro-
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péenne de Radiodiffusion (UER) et l'industrie européenne de 
l'électronique ont développé une famille de systèmes appro
priés, les « MAC/paquets » (MAC : multiplexed analogue 
components). Pour sa part, la Commission a soumis au Conseil 
une proposition de directive, datée du 22 janvier 1986, visant à 
garantir que les gouvernements des Etats membres n'autorisent 
que ce seul système, afin d'éviter la prolifération en Europe de 
standards incompatibles, selon la triste expérience de la rivalité 
PAUSECAM. 

La communication adoptée par la commission vise d'une part 
à confirmer cette approche volontariste et, d'autre part, à pres
ser Je Conseil d'adopter cette proposition lors de sa prochaine 
réunion. 

Politique communautaire des· télécommunications : le 
développement d'un véritable espace européen des 
,télécom progresse pas à pas 

La troisième communication adoptée par la Commission fait 
le point sur l'état d'avancement du programme communautaire 
en matière de télécommunications : 

- concertation sur Je développement des réseaux et servi
ces de télécom dans la Communauté et projets communs d'in
frastructure ; 

- création d'un marché communautaire des terminaux et 
des équipements ; 

- développement des technologies nécessaires à l'établis
sement de futurs réseaux à large bande.: 

- meilleur accès des régions défavorisées de la Commu
nauté aux avantages du développement des services et ré
seaux avancés ; 

- coordination des positions de négociation au sein des or
ganisations internationales traitant de télécommunications. 

Alors que Je programme ci-dessus n'a été approuvé par Je 
Conseil qu'en décembre 1984, les progrès sont déjà substan
tiels. Une coopération étroite des différents acteurs communau
taires concernés - Commission, Etats membres, administration 
des PTI, industriels, organismes de normalisation - est plus 
que jamais indispensable pour réaliser un véritable espace eu
ropéen des télécommunications. 

Enfin, la Commission annonce un prochain document sur la 
transformation actuelle du secteur des télécommunications et 
sur les orientations à prendre au niveau communautaire de 
cette évolution. 

NORMALISATION DANS LE DOMAINE DE 
L'INFORMATIQUE (1) 

La pénétration des technologies de l'information et des télé
communications dans tous les secteurs de notre société rend la 
normalisation dans ce domaine de plus en plus importante. 
Depuis des années la Commission mène des travaux destinés 
à encourager et à renforcer la normalisation européenne, no
tamment à travers des programmes de R & D comme ESPRIT, 
BRITE et RACE. Elle se félicite, de ce fait, de l'attitude très fa
vorable des industries européennes des Tl vis-à-vis des efforts. 

Depuis Je début de l'informatique, des difficultés ont été ren
contrées pour échanger des fichiers d'un ordinateur à l'autre sur 
base de normes qui n'ont jamais été bien définies. La situation 
n'était guère plus favorable dans le cas des terminaux, mais 
elle est devenue plus critique avec l'avènement des réseaux pu
blics de transmission de données qui devraient permettre de 
nombreux échanges entre matériels hétérogènes (de différents 
contructeurs). 

La question qui s'est posée aux normalisateurs a donc été de 
réaliser avec les ordinateurs ce qui était possible avec Je télé
phone et le télex, c'est-à-dire de permettre à des équipements 

(1) Information à la presse du 2 juillet 1986 de la Commission. 
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de communiquer en mode ouvert, grâce à des conventions de 
numérotation d'adressage et d'échange. 

Cet idéal à d'abord donné naissance à un modèle de réfé
rence dit modèle OSJ (Open Systems Jnterconnection) qui divise 
Je processus de communication en sept couches fonctionnelles 
dont les trois premières s'appuient sur Je réseau, les dernières 
étant tournées vers le type d'application traité par l'utilisateur. 

Les travaux de normalisation ont été effectués au niveau in
ternational (ISO) avec la participation de tous les pays industria
lisés. 

Le modèle OSJ est un événement majeur et il va s'appliquer 
pratiquement à tous les secteurs des Technologies de l'Informa
tion (Télécommunications, bureautique, productique, audiovi
suel, etc.). L'objectif est d'assurer que les échanges d'informa
tion, systématiquement numérisés, puissent s'effectuer sur base 
de conventions ouvertes à tous et ne dépendent pas d'un cons
tructeur qui les impose et les fait évoluer à son gré. Les enjeux 
ne se limitent pas à la compétitivité d'un secteur industriel de 
première importance, ils touchent aux problèmes de société et 
l'ampleur des tâches techniques à accomplir ne doit pas être 
sous-estimée. 

ETABLISSEMENT D'UN CASIER VITICOLE 
COMMUNAUTAIRE 

A l'issue de ses libérations, le Conseil a pu dégager, lors de 
sa session des 14/15 juillet 1986 un accord de principe en ce 
qui concerne l'établissement d'un casier viticole communautaire 
dans les Etats membres producteurs de vin. 

La réalisation d'un tel casier est indispensable pour obtenir 
les éléments d'informations nécessaires sur Je potentiel et l'évo
lution de la production afin d'assurer un bon fonctionnement de 
l'organisation commune du marché viti-vinicole, et en particulier 
des régimes communautaires d'intervention et de plantation. 

Une durée de 6 ans est prévue pour l'établissement de ce 
casier viticole. La participation communautaire aux dépenses 
d'établissement représente 50 % des coûts de constitution du 
casier, les frais de gestion étant à charge des Etats membres. 

COMITÉ PERMANENT DE L'EMPLOI 

Le Comité Permanent de l'Emploi a tenu sa 31° session Je 
jeudi 24 avril 1986, sous la présidence de M. J. De Koning, Mi
nistre des Affaires sociales et de l'Emploi du Royaume des 
Pays-Bas. 

Les travaux de cette session ont été consacrés au thème de 
la politique prospective du marché du travail. 

A l'issue de la session, Je Président a tiré les conclusions sui
vantes: 

1. Le Comité a poursuivi la discussion entamée lors de sa 
session du 20 décembre dernier en se penchant sur le rôle et 
les possibilités d'une politique prospective du marché du travail. 

2. Le Comité a réaffirmé que la lutte contre le chômage 
constitue l'objectif prioritaire pour la Communauté. Sur Je plan 
macro-économique, la stratégie communautaire de coopération 
pour la croissance et l'emploi - approuvée par Je Conseil Je 20 
décembre 1985, sur proposition de la Commission - devra 
créer les conditions générales et l'environnement favorables à 
la création d'emploi réels dans des entreprises efficaces et 
compétitives. 

A cet égard, toutes les parties du Comité ont confirmé leur 
appui général à cette stratégie et leur volonté de faire tout ce 
qui est dans leur pouvoir pour que cette stratégie réussisse. 

3. Le Comité est convenu de la nécessité, dans ce cadre, 
d'améliorer Je fonctionnement du marché du travail, y compris 
par une approche complémentaire de politique prospective du 
marché du travail aux niveaux régional, local et sectoriel. 

Cette politique prospective du marché du travail devrait être 
conçue de façon qu'elle puisse exercer une influence réelle sur 
les acteurs économiques en tenant compte tant des possibilités 
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de prévision qui existent que de la variété des situations et des 
caractéristiques d'une économie de marché à interdépendance 
mondiale. 

Une telle politique prospective tiendra compte des problèmes 
structurels aux niveaux régional et local qui sont encore loin 
d'être résolus, et des conditions nécessaires pour la création 
d'un environnement économique et social favorable notamment 
aux petites et moyennes entreprises. 

4. Il a été reconnu que, malgré le fait que maintes activités 
positives ont déjà aidé à réaliser des progrès dans ce domaine, 
des initiatives supplémentaires étaient nécessaires pour exploi
ter les potentialités du marché du travail aux niveaux régional et 
local. 

5. Le Comité a estimé qu'une politique prospective de l'em
ploi impliquait, pour être efficace : 

- la consultation préalable des partenaires sociaux par les 
pouvoirs publics avant que ces derniers ne prennent des déci
sions concernant l'emploi ; 

- l'étroite coopération entre tous les acteurs concernés (par
tenaires sociaux, pouvoirs publics, autres organismes et servi
ces) au niveau de zones géographiques dont la délimitation de
vrait répondre à des critères pragmatiques plutôt qu'à des dé
coupages administratifs(« bassins d'emploi», districts, etc.); 

- un effort accru des entreprises pour indiquer les tendan
ces probables de l'emploi et les qualifications susceptibles 
d'être requises à l'avenir ; 

- l'échange d'informations et de prévisions, dans des 
formes appropriées à chaque cas, entre les entreprises et les 
autres acteurs concernés afin d'identifier dans la mesure du 
possible les besoins futurs de formation initiale ou continue et 
de recyclage et les évolutions futures de l'emploi ; compte tenu 
de l'introduction de nouvelles technologies et de mutations dans 
l'organisation du travail, il conviendrait notamment d'identifier 
les nouveaux profils professionnels et le contenu des nouvelles 
professions afin d'y adapter le système de formation ; 

- l'adaptation, en conséquence, des programmes d'éduca
tion, ainsi que des programmes de formation et de recyclage à 
l'intérieur et hors des entreprises, aux nouveaux besoins identi
fiés par la politique prospective du marché du travail ; 

- la conception et la mise en œuvre par des moyens flexi
bles, y compris, le cas échéant, la conclusion d'accords de 
toute autre mesure appropriée pour le développement de l'em
ploi, particulièrement en faveur des jeunes et des chômeurs de 
longue durée ; notamment, il conviendrait d'examiner les moda
lités concrètes permettant de mieux répondre aux besoins spé
cifiques des petites et moyennes entreprises ; 

6. Le Comité a estimé qu'une telle politique devrait, par ail
leurs, éviter les écueils d'une bureaucratisation ainsi que les ris
ques d'une distorsion de concurrence entre les différentes 
zones géographiques. 

7. Il a souligné la nécessité d'encourager le rôle catalyseur 
que peut jouer, selon les cas, une personnalité ou un orga
nisme local ou association. 

Dans ce contexte, plusieurs participants au Comité ont es
timé nécessaire la constitution d'une structure, qui fonctionne 
comme centre de coordination et d'orientation, initiée ou mise à 
disposition par une personne, un organisme, une association ou 
une autorité locale ou régionale. 

8. Il a rappelé : 
- qu'une politique prospective du marché du travail gagne

rait en efficacité par la possibilité d'échanges d'informations sur 
des expériences analogues à travers toute la Communauté ; 

- que la promotion de la reconnaissance et de l'équivalence 
des qualifications professionnelles au niveau communautaire est 
nécessaire pour le succès de la politique prospective du marché 
du travail, notamment dans les zones transfrontalières. 

9. En conclusion, le Comité - dans la ligne établie ci-dessus 
- a exprimé son appui pour un programme de la Commission 
sur la politique prospective du marché du travail et l'a invitée à 
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le mettre en œuvre rapidement et à développer les projets-pilo
tes, afin notamment d'évaluer, dans un certain temps, les réali
sations, possibilités et lacunes de cette politique et de présen
ter, le cas échéant, des propositions appropriées. 

ÂGE DE LA RETRAITE : PROGRÈS RÉELS MAIS LIMITÉS 

Les progrès réalisés dans l'application par les Etats membres 
de la Recommandation du Conseil du 10 décembre 1982 rela
tive aux principes d'une politique communautaire de l'âge de la 
retraite sont réels mais ne sont pas considérables, conclut un 
rapport que la Commission vient d'approuver Ouin 1986) en ap
plication de la Recommandation. 

Une plus grande variété de dispositions régit le passage à la 
retraite et l'on peut constater une certaine convergence entre 
les lois des Etats membres. Les possibilités de choix ont aug
menté mais la retraite flexible n'est pas réellement généralisée 
même si on continue à la considérer comme un objectif d'ave
nir, affirme le rapport qui cite comme raisons de cet état de 
choses la crise économique et la lutte contre le chômage, qui a 
reçu la priorité dans tous les Etats membres. 

La montée du chômage est également à l'origine des mesu
res nationales contre le cumul de la retraite avec un salaire qui 
se sont développées au cours des dernières années, même si 
les législations nationales ne sont pas allées jusqu'à interdire 
tout travail aux retraités. 

La crise économique a pu jouer, par contre, en faveur de la 
retraite progressive ou partielle, c'est-à-dire le travail à temps 
réduit pour les travailleurs âgés. Des mesures en ce sens ont 
pu être constatées en Belgique, Allemagne, France, Danemark, 
Italie, Irlande et Espagne. 

Le rapport ajoute que les programmes de préparation à la re
traite sont encore insuffisants ou ignorés dans la plupart des 
Etats membres et, d'après certaines informations, toucheraient 
moins de 10 % de la population concernée. 

Quant aux perspectives d'évolution, le rapport affirme que le 
délai de deux ans et demi sur lequel porte le rapport paraît in
suffisant pour porter un jugement d'ensemble véritablement 
fondé. 

C'est pourquoi le rapport juge prématuré et inopportun de 
proposer de nouvelles actions et tient à réaffirmer les principes 
définis dans la Recommandation : liberté de choix pour les tra
vailleurs âgés grâce aux mesures visant à l'assouplissement de 
l'âge de la retraite et à la possibilité d'une transition progressive 
du travail à la retraite, et instauration d'un système de retraite 
flexible qui pourrait avoir des effets positifs sur l'emploi dans la 
mesure où l'avancement des départs à la retraite libérerait des 
postes, serait susceptible de régler le problème de l'égalité de 
traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'âge 
de la retraite, et permettrait de faire face aux déséquilibres dé
mographiques entre personnes actives et inactives. 

Au cours des cinq années à venir, le rapport met l'accent sur 
ce qui peut être réalisé à court terme, c'est-à-dire : 

a) La préparation à la retraite : il serait souhaitable que les 
Etats membres développent davantage les programmes de pré
paration à la retraite. Ces programmes devraient être axés sur 
les préoccupations matérielles des retraités, leurs problèmes de 
santé et leur utilisation du temps libre. 

b) La retraite progressive : On a noté une tendance favorable 
à ce type de retraite, c'est-à-dire la possibilité pour les travail
leurs salariés d'obtenir une réduction progressive de leur durée 
de travail au cours des dernières années précédant leur retraite. 

c) Le cumul retraite-sa/aire : Les Etats membres devraient 
s'efforcer d'éviter que les retraités soient exclus de toute forme 
d'activité, car certains d'entre eux ne disposent que d'une faible 
retraite et souhaitent, dès lors, la compléter par une activité ré
munérée. 

La Commission se propose, au terme de cette période de 
cinq ans, de présenter un nouveau rapport sur les progrès ac
complis. 
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58 MILLIONS ET DEMI D'ÉLÈVES ET D'ÉTUDIANTS 
DANS LA COMMUNAUTÉ DES DIX 

Il y avait 58,475 millions de jeunes Européens dans les sys
tèmes scolaires et universitaires ordinaires dans les dix Etats 
membres de la Communauté en 1982-83 ce qui représente trois 
millions d'élèves et d'étudiants de moins qu'en 1976-77, année 
où le chiffre le plus élevé a été enregistré. 

C'est ce qui ressort des statistiques de l'éducation et de la 
formation que l'Office Statistique des Communautés Européen
nes vient de publier üuillet 1986) et qui contiennent des chiffres 
qui portent sur la période allant des années scolaires 1970-71 à 
1982-83 et, pour certains Etats membres, jusqu'en 1983-84. 

La progression ou la diminution des effectifs d'élèves et 
d'étudiants ne sont pas uniformes dans les différents Etats 
membres par rapport à la moyenne communautaire. C'est ainsi 
que, par exemple, en Belgique et au Luxembourg, le chiffre le 
plus élevé d'élèves et d'étudiants a été atteint pendant l'année 
scolaire 1975-76 tançlis qu'en France, Danemark et Grèce ce 
chiffre est celui de la période scolaire 1981-82, en Italie celui de 
1978-79 et en Irlande la progression est constante jusqu'en 
1983-84, dernière année de l'étude statistique. 

Ces mouvements à la hausse ou à la baisse sont dus princi
palement aux fluctuations des taux de naissance quelques 
années plus tôt. Les effets de ces variations sont en partie mas
qués par la tendance des jeunes à rester plus longtemps dans 
le système scolaire à plein temps au cours de la période 
concernée. 

L'étude contient 16 tableaux statistiques que l'on peut classer 
en huit groupes différents : tableaux concernant le nombre, le 
pourcentage, l'évolution, le nombre relatif de filles par rapport 
aux garçons et la part des élèves et des étudiants dans la po
pulation ; élèves et étudiants par âge et taux de scolarisation 
par âge ; élèves et étudiants étrangers ; apprentissage des lan
gues étrangères ; étudiants universitaires par domaine d'étude ; 
élèves et étudiants par types d'enseignement nationaux ; nom
bre d'enseignants et dépenses publiques pour l'éducation et la 
formation. 

Au cours des dernières années, certains pays de la Commu
nauté ont étendu la période de la scolarité obligatoire, soit en 
reculant l'âge limite, soit en rendant obligatoire une certaine 
forme d'enseignement ou de formation professionnelle pour les 
élèves qui ne restent pas dans l'enseignement général au-delà 
de la limite d'âge normale. En général la scolarité obligatoire 
commence à l'âge de six ans, sauf aux Pays-Bas, au Royaume
Uni (cinq ans) et au Danamark (sept ans), et finit entre 14 et 
16 ans (18 ans en Belgique). 

INTRODUCTION DU PASSEPORT UNIFORME EN ESPAGNE 
ET AU PORTUGAL 

Les Représentants des Gouvernements des Etats membres 
réunis au sein du Conseil ont adopté, lors de la session des 
14/15 Juillet 1986, une résolution complémentaire à celles du 
23 juin 1981 et du 30 juin 1982 relative à l'introduction du pas
seport de présentation uniforme. 

Cette résolution stipule que l'Espagne et le Portugal s'efforce
ront de délivrer ce passeport au plus tard à partir du 1er janvier 
1989 suivant le modèle uniforme. La résolution prévoit égale
ment les adaptations linguistiques nécessaires concernant l'utili
sation de l'espagnol et du portugais, au même titre que les 
autres langues communautaires, pour la rédaction des mentions 
du passeport. 

III. - Relations extérieures 

CEE-YOUGOSLAVIE 

1. Le Conseil de coopération CEE-Yougoslavie a tenu sa 
cinquième session, au niveau ministériel, le mardi 22 juillet 
1986, à Bruxelles, sous la présidence de M. Raif Dizdarevic, 
Secrétaire fédéral des Affaires étrangères de la République so-
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cialiste fédérative de Yougoslavie, chef de la délégation, et avec 
la participation de M. Oskar Kovac, membre du Conseil exécutif 
fédéral. 

La délégation de la Communauté était conduite par Sir Geof
frey Howe, ministre des Affaires étrangères et du Common
wealth du Royaume-Uni et Président en exercice du Conseil 
des Communautés européennes. 

La Commission était représentée par M. Claude Cheysson. 

2. A l'occasion de cette session du Conseil de coopération 
- consacrée notamment au bilan des relations entre la 
Communauté européenne et la République socialiste fédérative 
de Yougoslavie dans le cadre de l'accord de coopération - les 
deux parties ont souligné l'importance des négociations pour le 
renouvellement du régime des échanges et pour le deuxième 
protocole financier. A cet égard, elles ont reconnu que le 
succès de ces négociations posera de nouveaux et importants 
jalons dans le développement de relations contructives entre la 
Communauté européenne et la Yougoslavie. Les deux parties 
ont également souligné l'importance que revêt la présente ses
sion du Conseil de coopération après l'accident de Tchernobyl 
et se sont déclarées convaincues que les traditionnelles rela
tions de confiance entre la Communauté et la Yougoslavie se
ront renouées. 

3. Après l'allocution d'ouverture prononcée par Sir Geoffrey 
Howe, chef de la délégation de la Communauté, à l'adresse de 
la délégation yougoslave, M. Raif Dizdarevic a fait un exposé 
d'introduction. Il a attiré tout particulièrement l'attention sur la 
grande importance que revêt la présente session du Conseil de 
coopération et a souligné que cette année et les années à venir 
seront capitales pour le programme à long terme de stabilisa
tion économique de la Yougoslavie, qui fixe notamment comme 
objectifs l'équilibre des relations économiques extérieures du 
pays et la mise au point de meilleures formes de coopération 
avec ses partenaires étrangers. Dans ce contexte, il a souligné 
que, au stade actuel, les Yougoslaves espèrent que la coopéra
tion avec la Communauté sera à la fois plus intense et plus 
équilibrée, adaptée à l'évolution économique et technologique 
contemporaine, et qu'elle correspondra davantage à l'intérêt 
commun des deux parties. En plus des résultats positifs obte
nus dans le cadre de la mise en œuvre de l'accord de coopéra
tion, M. R. Dizdarevic a également évoqué l'évolution défavora
ble qu'ont récemment enregistrée les échanges entre la You
goslavie et la Communauté, notamment en ce qui concerne la 
diminution du taux de croissance des exportations yougoslaves, 
l'accroissement du déficit commercial de la Yougoslavie et la di
minution de la part de la Communauté dans l'ensemble des 
échanges de la Yougoslavie. Il a exprimé l'espoir que le mandat 
de la Communauté pour les négociations sur le renouvellement 
du volet commercial de l'accord sera corrigé de façon à permet
tre un renforcement de la coopération. En outre, il la fait part 
des attentes de la Yougoslavie en ce qui concerne l'améliora
tion du volume et de la structure des fonds faisant l'objet des 
négociations relatives au deuxième protocole financier, laquelle 
doit permettre à la Yougoslavie d'être traitée sur le même pied 
que les autres pays en développement du bassin méditerra
néen. Au cours de son exposé, il a également évoqué l'interdic
tion dénuée de fondement qui a frappé les importations agrico
les en provenance de la Yougoslavie à la suite de l'accident de 
Tchernobyl, qu'il a qualifié de mesure injustifiée et discrimina
toire portant préjudice aux relations entre la Yougoslavie et la 
Communauté, tant sur le plan économique que sur le plan politi
que. En conclusion, M. Dizdarevic a exprimé la conviction que 
la coopération future entre la République socialiste fédérative 
de Yougoslavie et la Communauté, tant sur le plan économique 
que sur le plan politique. En conclusion, M. Dizdarevic a ex
primé la conviction que la coopération future entre la Républi
que socialiste fédérative de Yougoslavie et la Communauté, 
fondée sur le respect des intérêts communs, contribuera à la 
stabilité de leurs relations et à l'ouverture de perspectives à 
long terme pour l'évolution positive de celles-ci. 

4. Pour ce qui est du point central de l'ordre du jour, à savoir 
le bilan des relations entre la Communauté européenne et la 
République socialiste fédérative de Yougoslavie dans le cadre 
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de l'accord de coopération, le Conseil de coopération a pris 
note avec intérêt de la déclaration de la délégation yougoslave 
sur la situation économique en Yougoslavie et sur les résultats 
du plan de stabilisation de son gouvernement qui a permis no
tamment d'améliorer la balance des paiements ; il a souligné 
l'importance politique et économique que revêt le développe
ment constant de la coopération entre la Communauté et la 
Yougoslavie sur la base des principes des objectifs de l'accord 
de coopération en tant que facteur de stabilité en Europe et 
dans le bassin méditerranéen, la Yougoslavie étant un Etat mé
diterranéen européen non aligné et un membre des pays en dé
veloppement du « Groupe des 77 ». 

Le Conseil de coopération a également confirmé l'importance 
qu'il attache au développement de la coopération dans le do
maine des échanges conformément aux principes et aux objec
tifs de l'accord de coopération. Il s'est félicité de l'évolution gé
néralement positive des échanges entre les deux parties depuis 
la signature de l'accord et jusqu'en 1984 et notamment du fait 
que le déficit de la. Yougoslavie dans ses échanges avec la 
Communauté ait diminué, mais il a également exprimé sa 
préoccupation de constater la détérioration de la situation en 
1985 et notamment l'augmentation du déficit de la Yougoslavie 
dans ses échanges avec la Communauté. Il a pris acte du fait 
que, malgré cette évolution positive, les deux parties ont ex
primé certaines préoccupations en ce qui concerne la mise en 
œuvre des dispositions commerciales de l'accord, mais il a rap
pelé que la Communauté continue, autant que possible, à faire 
preuve de souplesse dans l'application de l'accord et du proto
cole additionnel sur les échanges de produits textiles ; il a éga
lement rappelé les dispositions de l'accord prévoyant des 
consultations entre la Communauté et la Yougoslavie. 

Le Conseil de coopération a confirmé l'importance des négo
ciations dans le cadre de la politique méditerranéenne de la 
Communauté qui ne couvrent pas uniquement l'adaptation de 
l'accord de coopération à la suite de l'élargissement, mais éga
lement le renouvellement des accords commerciaux, y compris 
ceux sur les produits textiles, en vue d'améliorer l'accès des ex
portations yougoslaves au marché communautaire ; cela devrait 
permettre de développer et de mieux équilibrer les échanges 
mutuels et créer les conditions ? dès la participation de la 
Communauté dans les échanges de la Yougsolavie et inverse
ment. 

Le Conseil de coopération a pris acte de la déclaration de la 
délégation yougoslave selon laquelle le gouvernement yougos
lave est profondément préoccupé par les conséquences néfas

. tes de la suspension temporaire des importations de certains 
produits agricoles en provenance de Yougoslavie en raison de 
l'accident survenu à Tchernobyl ainsi que de la nécessité de 
surmonter la crise de confiance provoquée par les mesures 
susmentionnées. A cet égard, il a également pris acte de la dé-. 
claration de la délégation de la Communauté selon laquelle ces 
mesures n'ont été prises que pour protéger la santé publique, 
conformément à l'article 34 de l'accord de coopération ; il a rap
pelé que des consultations ont eu lieu lors de la quatrième ses
sion du Conseil de coopération, le 15 mai 1986, et que cette 
suspension des importations a été remplacée par un régime ap
plicable à tous les pays tiers, ce qui devrait permettre un retour 
à la normale pour le commerce de la Yougoslavie ; il s'est dé
claré persuadé que les relations de confiance traditionnelles 
entre les deux parties seront renouées. 

Le Conseil de coopération a confirmé que la coopération fi
nancière est un élément important de la coopération entre la 
Communauté et la Yougoslavie ; il s'est félicité des résultàts po
sitifs du premier protocole financier, rappelant que toutes les 
ressources disponibles ont été engagées. Il a exprimé le sou
hait que les négociations en vue de la conclusion du deuxième 
protocole financier soient entamées et conclues aussi rapide
ment que possible afin de contribuer au développement écono
mique et social de la Yougoslavie. 

5. Le Conseil de coopération a ensuite examiné la mise en 
œuvre de la coopération prévue au Titre I de l'accord de coopé
ration. Dans ce contexte, il a considéré que la décision n° 1/85 
du Conseil de coopération a, dans l'ensemble, été mise en 
œuvre avec succès et que cela contribue au renforcement de la 
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coopération en général ; il a également souligné que les parties 
ont atteint un plus haut niveau de coopération, notamment dans 
les domaines de la science et de la technologie, de la recher
che agronomique et des statistiques, et s'est félicité de ce déve
loppement qui a permis la mise en œuvre de programmes à 
long terme, grâce aux mécanismes assurant une stabilité et 
continuité plus grandes à la coopération ; enfin, il a encouragé 
les deux parties à renforcer et à approfondir la coopération 
dans d'autres secteurs au cours de la période 1986/1987. 

Le Conseil de coopération a confirmé que les deux parties 
sont disposées à poursuivre leurs efforts pour développer la 
coopération, a adopté à cette fin la décision n° 1/86 et a invité 
le groupe de travail mixte à définir et à préparer les mesures 
que les deux parties devraient prendre pour mettre en œuvre la 
décision n° 1/86. 

6. Le Conseil de coopération a ensuite examiné la coopéra
tion dans le domaine social. Dans ce contexte, il a exprimé le 
souhait que des efforts soient entrepris pour poursuivre la coo
pération dans le domaine social sur la base des articles 44 à 47 
de l'accord de coopération, de l'échange de lettres relatif à la 
main-d'œuvre yougoslave employée dans la Communauté an
nexé à l'accord et de la déclaration de la Communauté inscrite 
au procès-verbal des négociations de 1980 sur la réinsertion 
des travailleurs yougoslaves dans l'économie yougoslave. Il a 
souligné qu'il importe d'accélerer les travaux préparatoires afin 
de mettre en œuvre aussi rapidement que possible les articles 
45 à 47 de l'accord, de manière que le Conseil de coopération 
puisse adopter dans un proche avenir des décisions en la ma
tière. 

Enfin, le Conseil de coopération a exprimé le souhait que le 
groupe de travail institué par la décision du 18 juin se réunisse, 
si possible avant la fin de 1986, sur la base d'un ordre du jour 
approuvé conjointement. 

7. Le Conseil de coopération a enfin examiné la coopération 
dans le domaine des transports. A cet égard, il a jugé satisfai
sants les échanges d'informations sur les transports. Il a égale
ment souligné l'intérêt commun d'améliorer, dans un proche 
avenir, l'ensemble des conditions concernant le trafic roulier à 
travers la Yougoslavie, y compris les infrastructures de trans
ports, étant donné l'importance que revêt, pour les deux parties, 
l'existence d'équipements adéquats pour les transports entre 
leurs différentes régions. 

SIGNATURE DES PROTOCOLES D'ADAPTATION 
DES ACCORDS DE LIBRE-ÉCHANGE COMMUNAUTÉ-PAYS 
DE L'AELE A LA SUITE DE L'ÉLARGISSEMENT 

1. Les protocoles additionnels aux accords de libre-échange 
entre la Communauté et les pays de l'AELE conclus à la suite 
de l'adhésion de l'Espagne et du Portugal ont été signés à 
Bruxelles le 14 juillet 1986. 

2. Ont également été signés les protocoles additionnels aux 
accords entre les Etats membres de la CECA et les pays de 
l'AELE. 

3. Ont été signés en outre des échanges de lettres portant 
sur 

- les produits non agricoles et les produits agricoles trans
formés non couverts par les accords de libre-échange ; 

- les produits agricoles et les produits de la pêche. 
4. Les textes signés assurent l'adaptation des relations entre 

la Communauté et les pays de l'AELE découlant de l'élargisse
ment. 

En ce qui concerne les produits industriels, les protocoles ad
ditionnels aux accords de libre-échange et aux accords conclus 
entre la CECA et les pays de l'AELE assureront une application 
harmonieuse et progressive des accords de libre-échange à 
l'égard et de la part de l'Espagne et du Portugal. A cet effet, 
ces protocoles prévoient, entre les pays de l'AELE, les mêmes 
dispositions transitoires que celles qui existent entre ces Etats 
et la Communauté des Dix, en particulier en ce qui concerne le 
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démantèlement des tarifs douaniers, les contingents tarifaires et 
les restrictions quantitatives. 

En ce qui concerne les produits de l'agriculture et de la 
pêche, les échanges de lettres auront pour effet de préserver, 
dans un contexte communautaire, le niveau de libération des 
échanges atteint entre les pays de l'AELE, d'une part, et l'Espa
gne et le Portugal, d'autre part. 

ACTIONS COST 

Lors de sa session des 14/15 juillet 1986, le Conseil a arrêté 
deux décisions concernant la conclusion d'accords de concerta
tion Communauté-COST. 

- relatif à l'action concertée dans le domaine de la bio
masse primaire aquatique (macro-algues marines) (Action 
COST 48); 

- entre la CEE et la Finlande, la Norvège, la Suède, la 
Suisse et la Yougoslavie relatif à l'action concertée dans le do
maine des cultures végétales in vitro (Action COST 87). 

Les domaines de la recherche couverts par l'Action COST 48 
sont les suivants : 

· 1. Etude des techniques de production et de récolte primaires 
pour l'optimisation de la production de biomasse à partir de po
pulations naturelles de plantes marines. 

2. Mise au point de méthodes pour la culture intensive et 
l'amélioration génétique d'espèces d'algues marines sous forme 
fixe et libre selon divers systèmes de culture. 

3. Etudes de l'absorption d'éléments nutritifs par les algues 
marines dans divers systèmes de culture et de l'utilisation à cet 
effet des eaux usées. 

4. Examen de nombreux types d'algues marines pour de 
nouveaux produits chimiques et biochimiques plus nobles desti
nés à une utilisation directe en tant que précurseurs pour des 
applications chimiques et pharmaceutiques. 

5. Essais de toxicité des plantes marines destinées à la 
consommation humaine ou animale ; études d'impact sur l'envi
ronnement. 

6. Etudes de la conversion des plantes marines pour la pro
duction d'énergie (fermentation produisant du méthane, proces
sus thermochimiques, par exemple) ou de composés chimiques. 

La mise en œuvre de cette action de recherche pour la pé
riode allant jusqu'au 31 décembre 1989 nécessitera de la part 
des Etats et de la Communauté une contribution financière 
d'environ 30 MECU. 

Les principaux objectifs de l'Action COST 87 sont la mise au 
point de méthodes de cultures de tissus pour : 

- la multiplication rapide des plantes saines, 
- l'élimination des « pathogènes » des plantes, 
- le stockage sûr à long terme de cultures végétales, 
en utilisant des plantes-modèles sélectionnées. 
La mise en œuvre de cette action de recherche pour la pé

riode allant jusqu'au 14 juin 1988 nécessitera de la part des 
Etats et de la Communauté une contribution financière d'environ 
20 MECU. 

RELATIONS AVEC LES ÉTATS-UNIS· ACIER: 
ARRANGEMENT SUR LES PRODUITS SEMI-FINIS 

Lors de sa session des 14/15 juillet 1986, le Conseil a ap
prouvé formellement l'arrangement négocié par la Commission 
avec les Etats-Unis sur les produits sidérurgiques semi-finis. 
Cet arrangement sous forme d'échange de lettres modifie et 
complète l'arrangement général du 21 octobre 1982 en y insé
rant les produits semi-finis ; les règles générales de l'arrange
ment de 1982 deviennent ainsi applicables également aux pro
duits semi-finis. 

L'arrangement prévoit - mis à part la quantité de 200 000 t 
pour la firme Tuscaloosa - les possibilités d'exportation suivan
tes en produits semi-finis pour les producteurs communautaires 
d'acier: 
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1986 juillet-décembre 300 000 t (600 000 t sur base an-
nuelle); 

1987 juillet-décembre 620 000 t 

1988 juillet-décembre 640 000 F 

1989 janvier-septembre 502 500 t (670 000 t sur base an
nuelle). 

Le Conseil a arrêté en outre les dispositions d'application de 
cet arrangement ainsi que les règles à appliquer à la répartition 
des quantités pouvant être exportées par les différents Etats 
membres (burden sharing). 

Par la même occasion le Conseil a arrêté le règlement abro
geant les mesures de rétorsion communautaires à l'égard des 
Etats-Unis décidé lors de l'introduction des mesures restrictives 
unilatérales décidées par les Etats-Unis firi 1985 à l'égard des 
exportations communautaires de produits semi-finis. 

RELATIONS AVEC LE JAPON -
CONCLUSIONS DE LA PRÉSIDENCE 
(Session du Conseil des 21/22 juillet 1986) 

Après avoir entendu un rapport de la Commission sur les 
consultations qui ont eu lieu récemment avec le Japon, le 
Conseil a réaffirmé que la politique de la Communauté demeu
rait celle définie dans sa déclaration du 10 mars. 

Le Conseil a indiqué qu'il se proposait à réaffirmer, à l'inten
tion du nouveau gouvernement japonais, les demandes formu
lées dans la déclaration du Conseil du 10 mars, notamment 
celles concernant l'ouverture du marché, les changements 
structurels et la nécessité de suivre des politiques appropriées 
du point de vue macro-économique et des taux de change. 

Ayant pris acte de l'intention du Président de la Commission 
d'adresser, sur cette base, une lettre au nouveau gouvernement 
japonais, la Présidence a annoncé son intention de faire de 
même en soulignant en particulier : 

- la disponibilité de la Communauté à coopérer avec le 
gouvernement japonais afin d'améliorer la balance commerciale 
et les relations économiques avec le Japon, par exemple, par le 
biais du programme d'action et ainsi qu'il est recommandé dans 
le rapport de la Commission Maekawa ; 

- la préoccupation de la Communauté devant l'absence de 
progrès depuis le 10 mars et la détérioration des chiffres glo
baux du commerce ainsi que devant certains signes de détour
nement vers la Communauté d'exportations japonaises prove
nant d'autres marchés importants. 

En conséquence, le Conseil a invité la Commission : 

- à insister pour que des mesures soient prises rapidement 
afin de supprimer les entraves discriminatoires aux importations 
de boissons alcoolisées ; le Conseil a indiqué que si ce résultat 
n'était pas atteint d'ici l'automne, la Commission devrait recourir 
à la mesure prévue à l'article XXIII ; 

- à choisir d'autres secteurs du marché pour y déployer, sur 
la même base, des initiatives d'ouverture ; 

- à réexaminer les pratiques japonaises en matière d'expor
tations afin de corriger les situations dans lesquelles ces prati
ques violent les obligations découlant du GATT ; 

- à faire en sorte que les arrangements destinés à assurer 
le suivi conjoint, par la CEE et le Japon, de la mise en œuvre 
des mesures japonaises fonctionnent d'une manière aussi effi
cace que possible ; 

- à présenter un rapport détaillé afin de permettre au 
Conseil d'examiner les progrès enregistrés à l'automne. 

IMPORTATION DE BEURRE NÉO-ZÉLANDAIS 
AU ROYAUME-UNI 

Lors de sa session des 21/22 juillet 1986, le Conseil a arrêté 
le règlement relatif à la poursuite de l'importation de beurre 
néo-zélandais au Royaume-Unis dans des conditions 
particulières. 
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Pour les deux prochaines années, les quantités suivantes 
peuvent être importées : 

- 76 500 tonnes au cours de l'année civile 1987, 
- 74 500 tonnes au cours de l'année civile 1988. 
Il est entendu que si la situation du marché du beurre 

nécessite des changements dans les conditions d'intervention, 
ces modifications doivent se répercuter sur le prix du beurre 
néo-zélandais commercialisé dans la Communauté. 

Dans ce contexte, le Conseil a reconnu que le marché 
communautaire du beurre connaît de grandes difficultés, 
notamment au Royaume-Uni, qui résultent de changements 
intervenus dans les facteurs de production et de consommation 
au cours des dix dernières années. Il est convenu que les 
dispositions particulières d'accès pour le beurre néo-zélandais 
après 1988 seraient examinées compte tenu de ces facteurs. 

A cette occasion, la Commission de son côté a déclaré 
qu'elle présentera au Conseil, en vue d'une décision rapide, 
une proposition visant à modifier le système de rachat des 
quotas (règlements n°" 857/84 et 1336/86) qui donnera aux· 
Etats membres la possibilité d'instaurer, dans le cadre de leur 
législation nationale, un système d'achat et de revente des 
quotas à l'intérieur de la zone de collecte d'une laiterie 
acheteuse. 

RELATIONS AVEC L'AUTRICHE DANS LE DOMAINE 
DE LA RECHERCHE 

Lors de sa session des 14/15 juillet 1986, le Conseil a décidé 
de procéder à la signature de l'accord-cadre de coopération 
scientifique et technique entre les Communautés européennes 
et l'Autriche ; cette signature interviendra le 15 juillet 1986. 

Cet accord vise à établir un cadre englobant l'ensemble de la 
coopération avec l'Autriche dans le domaine de la recherche. 
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Cette coopération doit permettre notamment de promouvoir 
des échanges de vues sur les orientations, les priorités et la 
planification de la politique de recherche de ce pays et de la 
Communauté, sur les perspectives et le développement de la 
coopération, la transmission d'informations en résultant, la coor
dination de programmes et de projets réalisés par chacun, la 
participation à des programmes communs et la réalisation d'ac
tions communes. 

Cet accord constitue le 5° d'une série d'accords avec des 
pays AELE - des accords similaires avec la Suède, la Suisse, 
la Norvège et la Finlande ont déjà été signés - dans la ligne 
de la déclaration de Luxembourg du 9 avril 1984 visant à déve
lopper entre autres la coopération avec les pays AELE dans le 
domaine de la recherche et du développement scientifique et 
technique. 

L'ensemble de ces accords entreront en vigueur après l'ac
complissement des procédures internes nécessaires aux parties 
contractantes. 

RELATIONS AVEC MALTE 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 7 juillet 1986, le 
règlement concernant la conclusion du protocole relatif à la coo
pération financière et technique entre la Communauté économi
que européenne et la République de Malte. Il est rappelé que 
ce protocole prévoit pour la période expirant le 31 octobre 1988 
un montant global de 29,9 MECU. 

- 16 MECU sous forme de prêts de la Banque européenne 
d'investissement ; 

- 13,5 MECU sur ressources budgétaires de la Commu
nauté dont: 

. 3 MECU sous forme de prêts à conditions spéciales (y 
inclus des contributions à la formation de capitaux à risque) ; 

. 10,5 MECU sous forme d'aides non remboursables. 
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D J. SCHAPIRA, Le droit européen des affaires, 
Paris, PUF (Que sais-je ?), 1986, 128 p. 

Contenu : 1. Le marché intérieur : la libre circulation 
des entreprises (article 9 CEE, interdiction des régle
mentations équivalentes à des barrières douanières, les 
monopoles), liberté de la concurrence (ententes, posi
tions dominantes). 
Il. Le commerce intracommunautaire : les opérateurs {le 
rattachement communautaire, l'établissement et les ser
vices, droit des sociétés, dimension des entreprises), les 
opérations (la commercialisation des entreprises, l'exer
cice des droits de propriété industrielle), le contentieux. 

Observations : le propos de M. Schapira est, on le voit, 
très vaste. Toutes les lignes classiques du droit commu
nautaire sont décrites. L'ouvrage, qui est très proche de 
l'actualité, contient sur chaque sujet d'excellentes syn
thèses, par exemple sur la libre circulation des marchan
dises et brevets. Peut-être une légère insuffisance quant 
au rapprochement des législations qui sont tout de 
même du droit des affaires. 

D G. DRUESNE et G. KREMLIS, la politique de 
concurrence de la CEE, Paris, PUF (Que sais-je ?), 
1986, 128 pages. 

Contenu : la Communauté et les entreprises : régle
mentation des ententes et abus de position dominante. 
La Communauté et les interventions des Etats : aides, 
entreprises publiques et monopoles commerciaux. 

Observations : le sujet serait quasi banal tant on a écrit 
sur les 15 articles du Traité de Rome qui portent les nu
méros 85 et suivants ; c'est dans l'optique d'une 
Communauté se dotant d'une politique industrielle 
commune que ce petit « Que sais-je ? ,, a été écrit, dans 
l'esprit d'une inspiration libérale du Traité. 

D M.F. LABOUZ, Le système communautaire euro
péen, Paris, Berger-Levrault (Mondes en devenir, XXIII), 
1986, 350 pages. 

Contenu : 1. La construction de l'Europe communau
taire : guerres et paix, solidarités communautaires, 
espace communautaire, l'intégration mythe et réalité. 
Il. Le fonctionnement du système constitutionnel : muta
tions institutionnelles, le « Triangle institutionnel », le 
système financier, l'Europe des Juges. 
Ill. L'ordre juridique communautaire : sources du droit et 
application du droit communautaire (effet direct et pri
mauté). 
IV. Institutionnalisation de quelques politiques commu
nes : la politique agricole commune, la politique 
commune de la pêche, la politique monétaire, les rela
tions CEE-tiers monde. Nombreuses indications biblio
graphiques et publications de quelques documents choi
sis. 

Observations : Mlle Marie-Françoise Labouz a fait le 
louable effort de faire vivre les Institutions des Commu
nautés sans les analyser sèchement, ni se borner à une 
froide description juridique. A ce titre, son livre est plein 
d'intérêt. Sans doute lui reprocherons-nous quelques 
exagérations épiques : il n'y a pas des centaines de 
groupes qui gravitent autour du Conseil. Dire que le 
Conseil « consulte avant de statuer » et mentionner 
d'abord comme organe consulté le Coreper semble une 
image incertaine. Beaucoup de jugements semblent par 
ailleurs très catégoriques : le Conseil européen « a pris 
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une importan't:e ... déstabilisante » (p. 135), le membre 
français de la Cour de Justice appartenait « traditionnel
lement» à la Cour de Cassation (p. 162), le Traité « fait 
de la majorité simple le mode de votation de principe 
(du Conseil), assorti de nombreuses exceptions en fa
veur du vote à la majorité qualifiée et du vote à l'unani
mité (p. 109). Ailleurs, pour aller droit au but, les bases 
sont sacrifiées : commencer une section sur le système 
financier par ... l'épuisement des ressources propres est 
peut-être frappant, mais aurait requis que l'on décrive 
celles-ci. Ajoutons que pour avoir plus puisé sa docu
mentation à Strasbourg, où l'on est prolixe qu'au Charle
magne où l'on révère le secret, Mlle Labouz aboutit par
fois à des conclusions qui ne sont pas partagées par 
tout le monde. 

Ceci dit, après avoir consciencieusement lu l'ouvrage 
de M.F. Labouz, j'envie les étudiants de Paris X, en ce 
qu'ils bénéficient d'un enseignement plein de vigueur et 
de vie, qu'aucun problème important ne leur est caché et 
que l'équilibre des Institutions est parfaitement rendu. 

D.V. 

D G. DRUESNE, Droit matériel et politique de la 
Communauté européenne, Paris, PUF, Collection Droit 
fondamental, 1986, 400 pages. 

Contenu : 1 •• Partie : régime juridique du Marché inté
rieur. 

1. La liberté de circulation (marchandises, personnes et 
services, capitaux). Il. Règles de concurrence (ententes 
et positions dominantes, aides, monopoles). Ill. Harmoni
sation des législations nationales (propriété industrielle et 
commerciale, fiscalité). 
11• partie : les politiques de la Communauté européenne. 
1. Politique économique globale et politique monétaire 
(politique économique, politique monétaire). Il. Politiques 
sectorielles (politiques communes prévues par les Trai
tés institutifs et politiques élaborées par les institutions). 
Ill. Relations commerciales avec les pays tiers (tarif 
douanier commun, politique commerciale commune, poli
tique d'aide au développement). 

Observations : Le livre de Gérard Druesne est avenant. 
On le compulse avec plaisir et facilité. Il devrait être fort 
utile aux étudiants. Peut-être moins aux praticiens - en
core que l'ignorance de ceux-ci est en général très 
grande - car il est un peu superficiel et ne va pas au 
fond des choses. 

Nous ne le disputerons aucunement sur son som
maire : traiter tour à tour du marché intérieur et des poli
tiques est classique et s'impose, mais cela amène soit à 
des difficultés de classement, soit à des redites, soit à 
des lacunes. 

Relevons une légère disharmonie entre le titre de l'ou
vrage et son sommaire : à lire le premier, 6n croirait que 
le livre examine deux questions : le droit matériel des 
Communautés et leurs politiques ; à considérer le se
cond, il y a deux matières traitées, le marché intérieur et 
les politiques. Serait-ce à dire que droit matériel = mar
ché intérieur, certainement pas. En réalité, ce vocable de 
droit matériel s'oppose à droit institutionnel et on 
comprend M. Druesne de n'avoir pas voulu faire du droit 
institutionnel ; toutefois, sa conception du droit matériel 
aurait dû naturellement inclure les politiques, contraire
ment à ce qu'en fait croire le titre. 
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Dans la première partie de même, la division tripartite 
est heureuse : libre circulation, règles de concurrence et 
harmonisation des législations nationales, mais tout est-il 
bien classé et évoqué ? Dans le dernier chapitre (harmo
nisation), on eût souhaité sinon voir plus évoquer l'art. 
100, ce qui relèverait peut-être d'une méthode plus insti
tutionnelle que matérielle, du moins voir traiter l'œuvre 
de rapprochement des législations, tant juridique que 
technique. Certes, on trouve ailleurs des bribes de 
celles-ci, par exemple dans l'étude des mesures d'effet 
équivalent (p. 58) quand il s'agit de prévenir que la dis
parité des législations ne freine la libre circulation des 
marchandises. On retrouve ailleurs la coordination du 
droit des sociétés (p. 128), dans le droit d'établissement. 

Dans la seconde partie encore, il existe une mince 
section, relative à la politique industrielle qui évidemment 
a été court-circuitée par beaucoup de choses dites dans 
la première partie (marché intérieur), voire dans la se
conde, mais où on indique d'une manière péremptoire 
qu'il « n'est pas souhaitable que (la Communauté) as
sume elle-même la réalisation de projets industriels dé
terminés ». C'est peut-être oublier bien vite les efforts du 
Vicomte Davignon pour doter la Communauté d'une poli
tique industrielle (même si ces efforts se trouvent heu
reusement évoqués plus loin à la section politique de re
cherche et de développement). 

Sans doute nous dira-t-on que pour nous contenter, il 
aurait fallu non pas 400 mais 1 000 pages. C'est en effet 
la difficulté de ces livres de devoir évoquer de très nom
breux problèmes nouveaux en trop peu de pages et de 
montrer un reflet à défaut d'avoir pu tout démonter. 

Souhaitons que G. Druesne, dans ses éditions ulté
rieures, polisse quelque peu ses définitions et dévelop
pements généraux. Son ouvrage pourra alors rendre 
d'encore plus grands services. 

Mais il ne faut pas dire que du mal. Sur certaines par
ties du droit matériel qui sont autrement charnues du fait 
de la jurisprudence que les dernières divagations des 
politiques communautaires, l'auteur apporte de bien inté
ressants développements. Nous pensons par exemple 
aux six pages qu'il consacre à la jurisprudence « Cassis 
de Dijon », à la doctrine ainsi fixée par la Cour, à ses 
prolongements possibles, nous pensons encore aux dix 
pages sur les abus de positions dominantes et les 
concentrations, à la détermination des diverses sortes de 
prix agricoles. Si tout pouvait être de cette qualité ! 

D Derecho comunitario europeo y derecho espanol 
par Araceli MANGAS MARTIN, collection Ciencias juridi
cas, série Derecho internacional, avec une préface de 
M. Manuel Diez de Velasco, Madrid, Editorial Tecnos, 
1986, 302 pages. 

L'auteur, dont on connaissait déjà sa thèse de docto
rat sur le Coreper, n'a pas entendu ici fournir une compi
lation exhaustive de l'ensemble de plus en plus impo
sant, des matières composant le droit européen, mais 
s'est plutôt penchée sur les questions fondamentales 
posées par l'existence du droit communautaire, vu sous 
l'angle de l'Espagne. Son premier chapitre examine par 
conséquent le fondement juridico-constitutionnel de 
l'adhésion de l'Espagne, pour analyser ensuite l'insertion 
du droit communautaire dans l'ordre juridique espagnol, 
tant pour ce qui concerne les traités instituant la 
Communauté, que pour les actes normatifs des institu
tions. Le troisième chapitre est consacré aux matières 
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bien connues des juristes qui utilisent le droit commu
nautaire : effet direct, primauté, applicabilité directe. Les 
chapitres suivants traitent de la matière délicate du 
conflit entre constitution nationale et droit communau
taire, puis de l'application du droit communautaire en Es
pagne. Un chapitre volumineux examine dans les détails 
le problème, particulièrement difficile en Espagne, des 
communautés autonomes par rapport au droit commu
nautaire, pour conclure sur la question du contrôle de 
l'application du droit communautaire. 

R.P. 

D Die EWG-Richtlinie über die Unterrichtung und 
Anhôrung der Arbeitnehmer (sogenannte Vredeling
Richtlinie) par Alfons NOWAK, Collection Abhandlungen 
zum Arbeits- und Wirtschaftsrecht, Band 45, Heidel
berg, Verlagsgesellschaft Recht und Wirtschaft, 1985, 
247 pages. 

La directive dite « Vredeling », pomme de discorde 
entre les partenaires sociaux comme entre les gouverne
ments, a évolué d'un instrument donnant un droit de re
gard aux travailleurs des multinationales, à un instrument 
qui en donne à ceux des entreprises à « structure 
complexe». Le présent volu'me la décrit en détail, du 
back-ground politique, aux problèmes de droit européen 
qu'elle pose. Il s'engage également dans une étude 
comparée avec d'autres éléments du droit européen. 

Une troisième partie plus spécifique décrit les consé
quences de la directive sur le droit du travail en républi
que fédérale. Bien que le dossier de l'adoption de la di
rective n'ait pas été clôturé au moment de la rédaction 
du volume, donnant par conséquent un caractère ina
chevé au texte de l'étude, cette dernière est très fouillée 
et vaut donc d'être lue. 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN 
Commission paritaire n° 58 117 

R.P. 

RIVUI! OU 

MARCHE 
COMMUN 

D Internationales Handelsvertreterrecht, Teil 2, 4. Auf
lage par Dr. Herbert STUMPF, Collection Recht der ln
ternationalen Wirtschaft, Band 14/2, Heidelberg, Verlags
gesellschaft Recht und Wirtschaft, 1986, 504 pages. 

Le présent volume constitue la 2• partie, très co
pieuse, d'un ensemble dont le premier tome s'intitule 
« Vertrage mit auslandischen Handelsvertretern » (Trai
tés avec des représentants de commerce étrangers). Il 
s'agit d'une 4• édition, remaniée et élargie. La matière 
est éminemment importante pour le commerce interna
tional. En effet, il est souvent impossible de fonder une 
filiale à l'étranger et avoir un représentant à l'étranger 
est souvent le moyen le plus simple de procéder, lors
qu'on veut conquérir un marché extérieur. Mais pour 
cela, il faut connaître les conditions légales régissant la 
matière, à l'étranger. Le présent volume, véritable travail 
de bénédictin, résume le droit régissant cette matière 
dans plus de 100 Etats extérieurs à l'Allemagne. Il est 
clair et détaillé, mais contient peu de bibliographie. 

R.P. 

D Protection and industrial policy in Europe par 
Joan PEARCE, John SUTION et Roy BATCHELOR, 
London, Boston et Henley, Routledge & Kegan Paul, 
1985, 220 pages. 

Depuis quelque dix ans, la sirène du protectionnisme 
fait entendre à nouveau ses chants en Europe. On se 
préoccupe de voir comment il convient de rétablir la 
compétitivité de l'Europe sur les marchés mondiaux, 
mais il est question aussi d'unifier les structures protec
tionnistes. Le présent ouvrage, qui s'appuie tant sur la 
théorie traditionnelle que sur les travaux récents faits sur 
des modèles commerciaux de concurrence imparfaite, 
combine en outre rigueur théorique et réalisme pratique. 
Il plaide vigoureusement contre le protectionnisme. 

R.P. 
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